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AFFAIRE DE PANT1X. — UNE JEUNE FILLE VIOLÉE ET PENDUE 

r-AR SON ONCLE. 

L'accusé Nicolas Parang est un homme de trente-deux 

ans fabricant de peignes à façon, et il est né à Sarregue-

mines (Moselle). Il se présente devant le jury sous le 

poids de deux graves accusations, et il les repousse par 

les dénégations les plus persistantes. 

M. Je président a confié d'office la défense de Parang à 

fNogent Saint-Laurens, avocat. 
jll. l'avocat-général Oscar de Vallée occupe le siège du 

ministère public. 
Cette affaire doit occuper deux audiences. 

Voici comment s'exprime l'acte d'accusation dans l'ex-

posé des charges relevées par l'information contre Pa-

rang: 

Le 3'1 août 1858, vers cinq heures du matin, sur le côté 
I gauche de la roule départementale d'Anlnay-lès-Bondy, à trois 

cen's mètres environ du pont du chemin de fer deSlrasbourg, 
un lugubre spectacle s'offrait aux regards. Le corps inanimé 
d'une jeune fi le qui paraissait âgée de quinze à seize ans, élait 

:»isj>en u à l'un des ormeaux qui bordent le chemin, au 
moyen d'nnecorde attachée à 1 mètre 90 e. au-dessus du sol 
ët d'un foulard de soie jaune. La position du cadavre, dont 
les pieds louchaient à terre, la cons riction irès-imparfaite 
exercée par le foulard autour du cou sur lequel des traces de 
strangulation é t a i 111 empreintes, l'ulat d'un champ voisin, 
dont le sol était foulé et, paraissait avoir été le théâtre d'une 
linta'ji-gie . I désespérée, puis, à partir de là,comme un che-
min fraye par le passage d'un corps qu'on aurait traîné, tout 
révélai!, aù premier aspect, que la justice avait à constater 
non pas un suicide, mais un crime. 

Un examen plus attentif devait bientôt confirmer et aggra-
ver ces indications premières. La face du cadavre était lumé-

ifcw; le sang s'échappait de l'oreide; au cou, on remarquait 
|es lésions graves; la face, la tôle, les poignets étaient le siège 
de meurtrissures et d'ecchymos;s, les vêtements étaient lacé-
rés et souillés de boue, certains organes enfin présentaient 
une lésion qui avait donné lieu à une grande effusion de san». . 
L'homme de l'art, à la vue de tant de désorctee, n'hésita pas°à 
affirmer qu'un meurtre avait été commis, et qu'il avait été pré-

cédé d'un autre crime. 
La justice fit procéder à l'autopsie. Sous le cuir chevelu des 

épanchements de sang, comme si des talons de chaussures s'é-
iaient appuyés sur le crâne; des ecchymoses, des coups d'on-
gle aux poignets et aux genoux, les mains crispées qui sem-
blaient indiquer encore les efforts de la victime pour saisir et 
repousser son 8gresseur; au cou, des lésions graves, les doigts 
du meurtrier imprimés fortement dans le derme; la mort avait 
donc été produite par strangulation après une lutte violente, 
et la suspension de la jeune victime à l'arbre où elle a été re-
trouvée n'avait eu lieu qu'après la mort, pour faire croire à un 

suicide. 
L'homme de l'art avait pu, à la faveur de certaines consta-

tations, fixer l'heure du crime; c'était six heures environ 
après le dernier repas pris par la victime. Enfin (ici 
l'acte d'accusation entre dans des détails que nous ne pouvons 
reproduire et desquels il résulte que cette jeune fille, sou-
mise aux plus odieuses violences, était encore pure au mo-
ment où elle fut soumise au dernier des outrages). 

Quelle était cette jeune fille ? Une robe d'indienne en mau-
vais état, un jupon composé de lambeaux d'étoffes diverses, les 
chaussons de tresse qui couvraient ses pieds, tout, dans la 
simplicité de ses vêtements, trahissait une ouvrière de la classe 
ta plus pauvre. Deux chapelets, une médaille de la vierge, un 
chandelier de cuivre encore garni, tels étaient les seuls objets 
qu'elle portât sur elle, et qui semblaient pouvoir aider beau-

coup à la constatation de son identité. 
Mais divers incidents devaient bientôt guider les recherches 

de la justice et trahir l'auteur du double attentat qui avait été 

commis. 
Le soir du 30 août, vers sept heures et demie, le sieur Lo-

riette, terrassier à La Chapelle-Saint-Denis, qui s'était arrêté 
sur la place de la Bastille pour y écouter un saltimbanque, lia 
conversation avec un individu qui lui était complètement in-
connu. « Il se commet des crimes effrayants à Paris, dit Lo-
riette ; ce matin encore on a trouvé suspendu à un arbre le ca-

davre d'une jeune fille que l'on avait assassinée. » 
A ce récit, l'inconnu, qui n'était autre que Nicolas Parang, 

changea de couleur, fut visiblement troublé; il parut chance-
ler, et quand Loriette eut ajouté qu'on avait trouvé un chan-
delier sur cette jeune fille,Parang de s'écrier: «C'est ma nièce 
lui a été assassinée 1 En la voyant mettre un chandelier dans 
sa poche, je m'étais bien dit qu'il y avait là un sinistre présa-
8e> et qu'il lui arriverait malheur. » 

Ce cri n'ètait-il chez Parang que l'expression de la dou-
leur ?n essaiera de le dire plus tard : « Quand quelque chose 
arrive dans une famille, le sang parle; il y a comme un 
P/essentiment qui nous avertit. » Mais non, car avec une af-
e°tation étrange dans un pareil moment, Parang vas'empres-

??r de dire à Loriette que sa nièce, orpheline qu'il a recueil-
l8> était une petite gourgandine menant une mauvaise con-

duite; qu'elle avait fait à Vincennes, lors des fttes du 15 août, 
a connaissance d'un homme qui lui avait promis800 fr. pour 

W'x de ses complaisances, et il ajoutera que la veille il l'avait 
Hjuuiée sur la place de la Bastille, et qu'il l'avait vainement 

'erchée toute la nuit. Parang demanja ensuite à Loriette où 
? trouvait La Villette, qu'il prétendait ne pas connaître. Lo-
iette, que son travail appelle ce lendemain dans ce pays, 
p're de l'y conduire, puis il l'accompagne jusqu'au pont Marie; 
j

u
a'an8 disait être souffrant, et avoir hâte de rentrer chez 

Le lendemain, à cinq heures du matin, Parang et sa femme 

liw1'611 .effet, chercher à son domicile, rue Saint-Antoine, 
, ,J> Loriette qui ne les a pas attendus : « La jeune fille qui a 

e trouvée pendue du côté de la Villette était ma nièee , dit 

lf
 ran8 à la femme Loriette, et j'eusse été heureux de rencon-

t»X votr? mari pour lui demander de quel côté l'événement 
q
u

arr'vé. » Allant, au-devant de recherches qu'il ne devait 
Poli P Prévoir, Parang se dirige vers le commissariat de 
Jeuu6 sf' 'a fillette, et comme il déclare être l'oncle delà 
l
a r

 e "Hé dont le corps a été trouvé suspendu à un arbre de 
rià

t
 ?le> il est conduit par l'ordre du magistrat au commissa-
ae Pantin. Dans le trajet, la préoccupation constante de 

Parang est encore d'accuser sa nièce, et le sieur Bigot à la garde 
duquel il a été pour ainsi dire confié, l'entend faire le procès 
à sa moralité et se reprocher de l'avoirfaitvenir du pays. Pa-
rang avait sans cesse les yeux dirigés sur Pantin et cependant, 
dix fois peut être il demanda où était ce village; puis, comme 
il passait sur le pont du canal : «Il faut, dit Parang àBigot, qu'ils 
aient été plusieurs pour l'assassiner; car c'était une gaillarde; 
un de mes apprentis a voulu plaisanter avec elle, et elle lui 
a répondu par de vigoureux soufflets. 

Parang arrive dans le bureau de M. le commissaire de po-
lice de Pantin; des chapelets, un chandelier, une corde et di-
vers autres objets qui s'y trouvaient déposés frappent ses re 
gards, et aussitôt il s'écrie: « Voilà bien ma corde! les mal-
heureux! c'est bien la corde que j'avais prise pour mesure, el-
le l'aura emportée en sortant de chez le marchand.» Parang 
donne ainsi à entendre qu'il ne doute plus que sa nièce ait été 
victime d'un crime, et le sergent de ville Castaing l'entend 
dire « qu'il n'aurait pas été fâché de la voir morte, mais pas 
d'une mort aussi violente.» Devant ce témoin comme devant le 
sieur Jaslin, qui avait reçu mission de l'accompagner à la 
Morgue, Parang continue à semer avec affectation les bruits 
jes plus calomnieux contre sa nièce : il raconte qu'elle a passé 
à Vincennes la nuit du 15 août; que dans la soirée du 30, c'est 
à Vincennes qu'elle parlait de se rendre, quand tout à coup 
elle trompa sa surveillance; il donne enfin à entendre qu'elle a 
succombé à un crime qui s'explique par son libertinage pré-
coce. 

Parang reconnaît à la Morgue le cadavre de sa nièce, Lucie 
Parang, née à Gisors le 29 décembre 1842, et n'ayant ainsi 
accompli que depuis quelques mois sa quinzième année. Déjà 
•le 31, vers quatre heures de l'après-midi, en compagnie d'Al-
fred-Louis Lombot, jeune ouvrier, frère de son apprenti, Pa-
rang s'était spontanément dirigé vers la Morgue, après avoir 
faiteroire qu'il se rendait à la place de la Bastille. « En effet, 
dit-il, nous allons voir à la Morgue si elle y est, » et comme 
aucun cadavre ne s'y trouve exposé, il dit à Lombot : « S'il lui 
était arrivé quelque malheur à Corbeil ou à Vincennes, dans 
les enviions de Paris, c ois-tu qu'on la transporterait ici? » 

î'arang, encore libre, comparaît devant le magistrat ins-
tructeur, et on l'entend reproduire, sous la foi du serment, 
les calomnies atroces par lesquelles il cherche à flétrir depuis 
deux jours la pauvre fille à laquelle il devait tenir lieu de 
père. L nomme ses prétendus amants; il parle de ses efforts 
constants pour la ramener à la vertu; il raconte qu'il est 
sorti avec elle dans la soirée du 30, vers sept heures, accom-
pagné des frères Lombot; que Lucie, au moment de sortir, 
avait pris, pour éclairer leurs pas, un chandelier qu'elle avait 
mis ensuite dans sa poche, selon l'usage de son pays; qu'on 
était allé rue du Vertbois pour l'achat d'une corde à boyau 
qui lui était nécessaire pour son ëtit; que les frères Lombot 
les avaient alors quitté?, et que, res^é seul avec Lucie, il en 
aurait reçu la confidence de l'intention où elle était de retour-
ner à Vincennes, chez la personne dont elle avait fait la ren-

contre le 15 août. 
Parang soutient qu'il a cherché la fugitive pendant plu-

sieurs heures dans la soirée, dans la rue Saint-Antoine, 
dans les bals publics, et qu'il n'est rentré chez lui que vers 
minuit, désespérant de ses efforts pour retrouver ses traces. 

Parang, au milieu de ces explications calculées, ue négli-
gera pas d'expliquer au magistrat, par de secrets pressenti-
ments, sa visite à la Morgue dans l'après-midi du 31 août; 
et comme il lui importe d'accréditer que sa nièce est tombée 
sous les coups de plusieurs assassins qui l'ont dépouillée, il 
s'étonnera de ne pas avoir retrouvé à ses oreilles et à ses 
doigts des pendants et des bagues qu'elle portait habituelle-

ment. 
Parang, le jeudi 2 septembre, vers neuf heures du matin, 

va trouver l'un des administrateurs du bureau de bienfai-
sance du 12e arrondissement, dont il avait réclamé l'interven-
tion deux ans auparavant dans un débat de famille ; ce qu'il 
vient solliciter est un certificat d'indigence qu'il obtint en ef-
fet, pour faire inhumer sa nièce, qui, disait-il, s'était étranglée 
avec la corde de son tour. Ce même jour, à une heure de dis-
tance, Parang s'entretenant avec Lombot père, lui disait : 
« Ma nièce sera allée voir son amant à Vincennes et on l'aura 
entraînée à Pantin où on l'a assassinée. » Les fables et les ca-
lomnies dont Parang était si prodigue, rencontraient peu de 
faveur et Lombot père, notamment, déclare que le récit de cet 
homme lui parut étrange et qu'il crut « à l'opposé. » 

L'hésitation n'étant plus possible, Parang fut arrêté. Le mo-
ment est venu de dire que cet homme est un repris de justice, 
qui a encouru diverses condamnations, une notamment en 
cinq années d'emprisonnement prononcée pour vol en 1847, 
par la Cour d'assises de Seine-et-Marne. C'est en avril 1858 
que Parang s'était rendu à Gisors pour décider sa nièce à ve-
nir demeurer à Paris avec lui. La veuve Letailleur, aïeule ma-
ternelle de Lucie, essaya vainement quelques représentations. 
Parang invoquait sa qualité d'oncle du côté paternel et disait 
que c'était son droit d'avoir sa nièce chez lui et qu'il lui ap-
prendrait à travailler. La jeune fille hésitait; une heure avant 
son départ elle hésitait encore, mais Parang lui faisait de bel-
les promesses, il lui promettait des promenades et des specta-
cles; il savait faire briller au besoin quelques pièces d'or à ses 
yeux, toute hésitation fut donc vaincue et Lucie partit avec 
lui. La cupidité n'était sans dou te pas étrangère aux instances 
de Parang; car s'il est des motifs d'intérêt que l'instruction 
n'a pu pénétrer, elle nous montre la jeune Lucie soumise à un 
travail incessant et pénible, qui arrachait à tous des paroles 
de pitié et dont son oncle recueillait seul les fruits. 

Mais un calcul plus odieux encore dirigeait la conduite de 
Parang, et bientôt une passion funeste se glissa dans son 
cœur perverti. C'est ainsi qu'il lui arrivait de pénétrer dans 
le lit que sa femme partageait avec Lucie, et de se permettre 
sur celle-ci d'impudiques attouchements. Un jour de fête pu-
blique, il aurait tenté, dit on, de l'entraîner dans les champs. 

Ce qui est constant, c'est que la femme Parang avait conçu 
une vive jalousie et qu'on l'entendit plus d'une fois se plain-
dre amèrement de ce que son mari recherchait sa nièce, et 

manifester l'intention de déserter le domicile conjugal. 
Parang, en même temps qu'il cherchait à corrompre sa 

nièce, se plaisait à raconter qu'il avait employé tour à tour la 
douceur et la sévérité pour la ramener au bien; il répandait 
déjà contre ses mœurs tous les bruits fâcheux auxquels les 
constatations de la science devaient donner un éclatant dé-
menti. Lucie a laissé à Gisors une réputation intacte; on la 
voyait remplir ses devoirs religieux, sans contrainte aucune. 
Elle était docile, laborieuse, et si on remarquait en elle une 
certaine légèreté de caractère, c'était la légèreté innocente de 
son âge. La veuve Letailleur, sa grand'mère, a seule fait en-
tendre contre cette jeune fille quelques vagues insinuations. 
A Paris, Lucie, constamment courbée sous un travail pénible, 
menait une conduite régulière. De nombreux témoins vien-
nent rendre hommage à ses habitudes laborieuses et à sa con-
duite. Sa tenue était convenab'.e et exempte de toute recher-
che; nul enfin ne croyait aux calomnies répandues sur son 
compte, et la femme Parang elle-même la représentait comme 
repoussant avec énergie les obsessions criminelles de son ma-
ri. Mais, en même temps; la pauvre enfant n'était pas heu-
reuse; elle pleurait son pays, et se confiant un jour à une 
femme Deschamps, elle lui disait avec tristesse, ces paroles 
qui peignent si bien la pureté de son âme : « Je n'ai pour tout 
bien que mou honneur; je tiens à le conserver. » 

Parang a été interrogé sur l'emploi de son temps dans cette 
fatale soirée du 30 août. C'est vers minuit que Lucie a dû 

cesser de vivre, six heures environ après son repas du soir, 
auquel prirent part les frères Lombot et Parang lui-même. 
Tous ensemble ils sortent vers sept heures. Us stationnent 
d'abord chez un débitant de liqueurs; ils arrivent ensuite rue 
du Vertbois, 67, dans la boutique du sieur Collet; c'est là que 
Parang, après un assez long débat, fait l'acquisition d'une 
corde pour son tour, en présentant pour modèle une corde en 
chanvre de la dimension d'une forte ficelle, qu'il avait prise 
chez lui. En quittant la boutique, Alfred et Charles Lombot se 
séparent de Parang qu'ils laissent seul avec Lucie. Or, cette 
corde qui a servi de modèle, on la retrouve autour du cou du 
cadavre, sans que Parang songe à en contester l'identité, et il 
en est réduit à dire que Lucie, qui presque constamment al-
lait et venait devant la boutique, indifférente au marché qui se 
concluait, aura reçu cette corde des mains du sieur Collet et 
l'aura mise dans une poche de ses vêtements-

Alfred et Charles Lombot sont rentrés, à dix heures, dans 
le domicile de Parang où ils ont passé la nuit; la femme Pa-
rang, partie depuis la veille pour exercer un petit commerce 
à la fête de la barrière de Fontainebleau, est revenue vers mi-
nuit. Quant à Parang, en dépit de ses affirmations contraires, 
il n'est rentré que vers deux heures du matin; ce fut Charles 
Lombot qui lui ouvrit la porte, et aussitôt l'horloge marqua 
deux heures. Parang, avant de se coucher, avait dit ces seules 
paroles : « Où est donc Lucie? » Qu'avait donc fait Parang du-

,rant les cinq heures qui ont suivi le moment où les frères 
Lombot ont pris congé de lui? Qu'il dise lus lieu-x,où il est 
allé ch.; r.~:,; r sa nièce ? qu'il indique les témoins de ses recher-
ches stériles ? qu'il montre donc Lucie se rendant à Vincennes, 
couverte de haillons, pour ce rendez-vous que sa parole tou-
jouts perfide se plaît à revêtir de certaines couleurs? Il est 
vrai dédire que la femme Parang a prétendu que, dans cette 
soirée du 30 août, le retour de son mari avait précédé le sien; 
mais, sur ce point capital, sa complaisance l'égaré, car elle est 
en contradiction avec Parang lui-même. 

A ces charges si décisives, il importe d'en ajouter encore 
quelques-unes qui ne le sont pas moins. On n'a pas oublié que 
la robe de la jeune Lucie était souillée de terre; que ses mains 
l'étaient également, d'où cette conclusion rigoureuse, que celle-
ci renversée en arrière, avait dù être maintenue par une force 
supérieure sur la terre humide. Or, un pantalon saisi chez 
l'accusé et qu'il portait dans la soirée du crime, avait perdu 
tout son lustre au niveau des genoux où se font remarquer des 
taches nombreuses formées par une terre fine et sablonneuse 

qui a résisté à la brosse et à un lavage récent. 
Une chemise saisie aussi sur l'accusé présente à droite et 

au ba?, sur le devant, de larges taches de sang, qui ne peu-
vent s'expliquer, d'après l'expert commis par la justice, que 
par le contact d'un corps sanglant ; or, on se rappelle que du 
sang en abondance maculait le linge de la victime. Enfin, les 
souliers de Parang sont garnis de clous qui ont pu produire 
les désordres constatés sur le crâne de la pauvre jeune fille. 
. Les constatations faites sur la personne de l'accusé ont en-
fin une haute et décisive signification. Parang portait en ar-
rière du cou et au doigt annulaire de la main droite, entre la 
deuxième et la troisième phalange, une égratignure toute ré-
cente : une légère lésion de même nature, pouvant remonter 
à deux ou trois jours, se remarquait aussi au petit doigt de la 
main gauche. L'accusé ne peut fournir aucune explication sur 
ces lésions diverses ; comment, dès lors, ne pas les expliquer 
-par cette lutte énergique et désespérée dans laquelle une jeune 
fille eut à défendre son honneur et sa vie'/ Si ces lésions sont 
légères, c'est qu'on était loin de lutter à armes égales, et que 
la jeune Lucie portait des ongles coudés très courts, ainsi que 
le constate l'homme de l'art qui a religieusement tout inter-

rogé. 
C'est donc en vain que Parang, protestant énergiquement de 

son innocence, cherche à équivoquer sur les mille propos et 
sur les démarches qui l'accusent ; c'est en vain qu'avec des 
paroles hypocrites il se pose comme ayant rempli, dans cette 
nuit du 30 août, le devoir d'un père qui cherche son enfant, et 
que, fidèle à son système de calomnies envenimées, il ose dire 
qu'il n'aurait pas eu besoin de violer sa nièce pour la possé-
der.Cet homme, après avoir nourri longtemps dans sonâmoune 
passion coupable, a voulu la satisfaire à tout prix et en foulant 
lui-même aux pieds un lien sacré ; puis, dans l'ardeur de sa 
débauche, dans la colère de la lutte, peut être dans la pensée 
d'ensevelir à jamais son crime, il a donné la mort à celle qui 
en était tout à la fois l'unique témoin et la victime. 

En conséquence, Nicolas Parang est accusé : 
1° D'avoir, le 30 août 1858, sur le territoire de Pantin, com-

mis le crime de viol sur la personne de Françoise-Louise Pa-
rang, sa nièce, qui lui avait été confiée à Gisors, par son aïeule 
maternelle, qui demeurait chez lui, et sur laquelle, par con-

séquent, il avait autorité ; 
2° D'avoir, ledit jour et au même lieu, commis volontaire-

ment un homicide sur la personne de Françoise-Lucie Parang, 
lequel homicide volontaire a suivi le crime ci-dessus qua-

lifié. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

D. Accusé, levez-vous. Depuis combien de temps votre nièce 
était-elle chez vous ?—R. Depuis cinq mois. 

D. Vous étiez allé la chercher à Gisors ?—R. Oui, monsieur 

le président. 
D. Pourquoi cela? — R. Ma mère était allée à Gisors. A son 

retour à Paris elle médit que mon frère aîné avait laissé une 
jeune fille et m'engagea à la prendre auprès de moi. Elle ne 
me cacha pas, du reste, ce qu'on lui avait dit de ma nièce. 

D. Que lui avait-on dit ?—R. Ma mère pourrait vous répon-

dre là-dessus mieux que moi. 
D. Répondez vous-même.— R. On lui avait dit de ma nièce 

tout le mal possible; on l'avait noircie comme de la suie. 
D. Pourquoi, alors, vous en êtes-vous chargé? — R. Parre 

que ma mère m'y avait engagé. 
D. Votre nièce était-elle disposée à venir ? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. On prétend qu'elle ne s'est rendue qu'à la promesse que 

vous lui avez faite de la mener au bal et au spectacle ; qu'elle 
n'a cédé qu'à la vue des pièces d'or que vous lui avez mon-

trées ?—R, Il y a erreur à ce sujet. 
D. Qui vous avait parlé de la mauvaise conduite de la jeune 

Lucie ? — R. Sa grand'mère, son oncle et sa tante. 
D. Vous savez que les personnes sérieuses, celles qui ne font 

point attention aux cancans d'une petite ville, ont fait l'éloge 
de cette enfant? — R. Les personnes qui ont fait son éloge 

sont dans l'erreur. 
D. Ne vous hâtez pas de faire le procès à la moralité de la 

pauvre victime. De quoi êtes convenu avec l'oncle de la jeune 

fillo, au sujet de la correspondance qui devait s'établir entre 
vous ? — J'ai dit à son oncle : « Quand vous recevrez une lettre 
surmontée d'une croix, la lettre sera de moi, et il faudra y ré-

pondre.» 
D. Pourquoi cette précaution? — R. C'était afin que si ma 

nièce venait à écrire, on sût bien que la lettre ne venait pas 

de moi. 
D. Je crois que vous étiez, au contraire, convenu que l'oncle 

de la jeune fille devrait répoudre à toute lettre qui ne porterait 
pas de croix. Encore une fois, pourquoi cette précaution ? — 
R. Parce que son oncle et sa grand'mère m'avaient dit qu'elle 

ne resterait pas chez moi, et retournerait à Gisors. 
D. Vous supposiez donc à l'avance que vous auriez à lutter 

contre cette jeune fille, et qu'elle voudrait écrire dans son 
pays alors que vous ne le voudriez pas? Nous avons ici une 

lettre marquée d'une croix, datée du 24 juin 1858, et a la 
quelle on n'a pas répondu. Vous voyez donc bien que le signe 
auquel nous faisons allusion indiquait le contraire de ce que 
vous dites. — R. Presque toutes les lettres que j'ai écrites à 

Gigors sont restées_sans réponse. 
D. A cette date du 24 juin, vous auriez eu à vous plaindre 

de votre nièce qui avait découché ? — R. Je ne sais pas si 

c'est à cette époque. 
D. C'est à ce moment que se placent vos tentatives sur elle? 

Cette jeune fille s'en est plainte, votre femme s'est associée à 
ces plaintes, et vous auriez dit que vous alliez vous occuper de 
la placer : c'est alors que vous auriez écrit la lettre à Letail-

leur. — R. Non, monsieur. 
D. Votre nièce a eu des raisons de se plaindre de vous? — 

R. Non, monsieur. 
D. Mais elle s'est plainte cependant. Dans quels termes 

l'a-t-elle fait? — R. La première journée qu'elle a découché, 
elle a dit qu'elle avait couché à la barrière d'Enfer. Je l'ai fait 
mettre au lit, et ma femme a mal interprété cela. Elle l'afait 
bavarder, et Lucie lui a dit que je l'avais fait rester avec elle 

dans les champs. 
D. Elle n'a plus osé répéter cela devant vous?— R. Elle n'a 

plus rien dit. 
L). Lucie a dit que vous l'aviez amenée dans les champs, et 

qu'elle avait passé la nuit avec vous; n'a-t-elle pas ajouté 

quelque chose? — R. Je ne sais pas. 
D. Elle a dit qu'ayant eu froid dans cette nuit, vous lui 

aviez acheté, pour la réchauffer, quatre sous de lait chaud 
dans la rue Censier? — R. Ce n'est pas possible. 

D. Elle l'a déclaré. Vous avez dit que cette jeune fille s'est 
entendue avec votre femme pour faire ce récit? — R. Ça ne 

peut pas être autrement. 
D. Votre femme est allée, à l'occasion de ces faits, porter 

plainte chez le commissaire de police? - R. Je le sais. 
D. Vous avez découché c. tte même nuit? — R. C'est vrai. 

Ma nièce était partie à six heures en commission. Je l'ai at-
tendue depuis onze heures jusqu'à deux heures du matin pour 
voir de quel côté elle reviendrait. J'ai remonté à la barrière, 

j'ai été dans les bals la chercher. 
D..A quelle heure vous êtes-vous levé ? — R. A six heures. 
D. Vous avez fait beaucoup de bruit en rentrant chez vous, 

à deux heures? — R. Il fallait bien me faire ouvrir. 
D. Pourquoi êtes-vous resorti tout de suite, à pas de loup, 

comme disent les témoins? —. R. Les témoins en savent plus 
long que moi; je ne suis pas resorti après être rentré. 

D. Lucie a dit qu'après lui avoir donné une commission, 
vous l'aviez suivie, et, de là, emmenée dans les champs. — 

R. Ce n'est pas possible. 
D. Mais comment lui avez-vous payé du lait chaud? — 

R. C'est impossible, puisque je me suis levé à six heures et 
qu'elle est rentrée à huit heures. D'ailleurs, il n'y a pas de 

débit ouvert à deux heures du matin. 
D. Vous équivoquez; elle n'a pas dit que c'était à deux heu-

res du matin. U est possible que vous lui ayiez payé du lait 
le matin et qu'elle ne soit rentrée qu'à huit heures. Mais 
votre nièce et votre femme se plaignaient et vous menaçaient du 
commissaire de police? -— R. Elles s'entendaient toutes les 

deux. 
D. Mais elles n'ont pas suivi sur leurs premières plaintes, que 

vous aviez calmées en promettant de placer votre nièce, et vous 
écriviez à Letailleur avec un signe qui lui disait de ne pas ré-
pondre?—R. Mais, monsieur, ma nièce m'a dit le soir même 
que ma femme lui a fait déclarer au commissaire de police 

que j'avais voulu la prendre de force. 
D. Elle a dit cela à propos de la scène sur laquelle porte le 

débat?—R. Non, monsieur, ce n'est pas à cette occasion. 
D. A peine cette jeune fille était-elle chez vous, vous vous 

êtes attaché à la perdre de réputation?—R. Moi? 
D. Vous, et de toutes les manières. Vous avez dit qu'elle 

avait été en correction à Gisors? — R. Non, monsieur. 
D. Vous avez dit de cette enfant de quinze ans à peine 

qu'elle avait été retirée par sa grand-inère d'une maison de 
filles? — R. Je n'ai pas dit ça à mauvaise intention. 

D. Si cela eût été vrai, vous auriez dù le cacher? — R. Je 

l'ai dit pour lui faire honte et la corriger. 
D. Vous l'avez accusée de vous avoir volé ? ■— R. Elle m'a 

pris des peignes, en effet ; et j'en ai trouvé sur elle. 
D. Vous avez dit que la mère de votre nièce était une Mar-

guerite de Bourgogne et que sa fille finirait comme elle?— 
R. J'ai dit qu'elle pourrait parvenir à être Marguerite de 

Bourgogne. 
D. Quo vouliez-vous dire par ces paroles? — R. Je ne sais 

pas trop; s'il fallait rendre compte de toutes les paroles de 

sa vie... 
D. Marguerite de Bourgogne a été étranglée pour adultère? 

R. Je n'en savais rien. 
D. Et vous vouliez dire que la mère et la fille finiraient de 

même? — R. Je voulais dire que la mère avait une conduite 

déréglée. 
D. Vous maltraitiez votre nièce? — R. Je la corrigeais 

comme on corrige les enfants. 
D. Comment les corrige-t-on ? — R. Chacun les corrige à 

sa manière. 
D. Quelle était la vôtre? — R. Je la frappais avec une 

corde. 
D. Avec une corde ? — R. Ça vaut mieux que de leur don-

ner des mauvais coups. Mais pourquoi que je l'ai corrigée? 
C'est qu'elle m'avait trompé en allant chercher du vin, qu'elle 
a mis trois heures à faire sa commission et m'a menti après. 

D. N'avez-vous pas dit que vous n'aviez pasà fairedegrauds 
efforts pour obtenir votre nièce? — R. Dam ! elle était très 
légère ; elle aimait les garçons, et j'aurais pu l'avoir comme 

un autre. 
M. le président donne lecture d'un récit fait par l'accusé 

dans l'instruction, sur une scène nocturne qui 6e serait passée 
entre la jeune Lucie et une fille Girard, à qui la jeune Lucie 

avait appris un odieux catéchisme. 
D. Vous persistez dans ce récit?—R. Oui. 
D. Vous entendrez la mère de la fille Girard, qui vous 

donne un démenti complet. Vous savez que votre nièce, mal-
gré les accusations graves que vous dirigez contre elle, est 
morte pure, sinon de paroles, du moins de corps ? — R. Elle 
m'a avoué elle-même qu'elle s'était livrée à d'autres. 

D. Suivant vous, elle découchait pour se livrer au premier 
venu. Combien de fois a-t-elle découchée ? — R. Trois fois, 

dont la dernière était celle où elle a succombé. 
û. Comment les choses se sont-elles passées la deuxième 

nui* celle du 15 août? — R. Elle est sortie avec ma femme 
pour aller vendre des cigares ; ma femme est rentrée le soir 
et ma nièce le lendemain seulement à onze heures. Elle a dit 
qu'elle avait vendu des cigares et qu'elle en avait vendu pour 

trente sous. 
D. Elle vous a remis cet argent?—Oui, 
D. Avait-elle d'autre argent?—R. Non. 
D. Comment avez-vous appris l'événement auquel la jeune 

Lucie a succombé ? — R. Je l'ai appris le lendemain soir à la 
place de la Bastille. Je cherchais ma nièce dans les rassem-
blements. Le sieur Loriette m'a dit qu'il se commettait des 
crimes, qu'on avait trouvé une jeune fille pendue à un arbre 
avec un chandelier près d'elle. U a parlé de cheveux courts, 

et j'ai reesnnu que ça devait être ma nièee. 
1). Vous en avez éprouvé une émotion extraordinaire ?— R. 

Oui, monsieur. 
D. Vous a-t-on dit où la jeune fille avait été trouvée? — 
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R. A la Villette. 
D. Et voua vous êes précipité vers la Vidette? — R. Non, 

monsieur. 
D. C'est extraordinaire, avec l'émotion que vous éprouviez? 

— R. Je ne connaissais pas la Villette. 
D. Votre hésitation n'est-elle pas la preuve des inquiétudes 

que vous causait cette nouvelle? — R. Quelles inquiétudes 

pouvais-je avoir? 
D. Un père de famille pris au dépourvu par l'annonce d'un 

crime qu'il ignore, se précipite sans réfhxion vers le lieu du 

crime.— R. J'ai voulu aller d'aborJ chez le commissaire de 

police. 
D. Le crimeaété commisdanslanuit du30au 31 août.C'est 

le mardi que vous rencontrez Loriette; qu'avez-vous fait dans 

cette soirée?— R. Je n'ai pu aller chez le commissaire de 

police : j'attendais qu'on apportât le corps à la Morgue, pour 

m'assurer que c'était bien ma nièce. 
D. Revenons à la soirée du lundi, et dites-nous ce que vous 

avez fait chez vous? —R. Nous avons dîné, Lombot, mon 

apprenti, son fiè^e et Lucie. 
D. Quelle heure était-il?—R. Environ sept heures quand 

nous avons eu fini. Ça n'a pas été long: il n'y avait que la 

soupe et le pot-au feu. 
D. Qu'aviz vous fait après? — R. Nous sommes sortis tous 

les quatre; Lucie portait une ebandel'e. 
M. le président : Qu'on défasse les paquets qui sont sur 

cette table. 
On déploie deux paquets d'effets placés sur la table des 

pièces à conviction, contenant du linge de corps de la jeune 

Lucie, et une étiquette attachée à une petite corde coupée en 

deux parties. U y a aussi un chandelier de cuivre. 

M. le président : Cette corde est celle à laquelle.a été trou-

vée suspendue la jeune fille : elle a été coupée en deux mor-

ceaux par la personne qui, la première, l'a aperçue. 

D. Vous reconnaissez ces objets? — R. Oui, monsieur. 

D. Comment ce chandelier était-il Va?— R. Quand je dis à 

ma nièce de remonter la lumière, elle me dit : « Mon oncle, 

dans mon pays, voilà comme on fait... » et alors elle souffla 

sur la chandelle et mit le chandelier dans sa poche. 

D. Vous êtes allés acheter de la corde ? — R- Oui, monsieur. 

D. Où l'avez-vous achetée?— R. Rue du Vertbois. 

On développe un plan des localités que MM. les jurés exa-

minent. 
D. Dans quel but achetiez-vous cette corde ? — R. Je vou-

lais acheter une corde à boyau pour mon tour, et j'avais pris 

chez moi la corde qui est ici et qui devait me donner la lon-

gueur de l'autre. 
D. Vous vous êtes rendu rue du Vertbois, vous avez mar-

chandé la corde à boyau. — R. Oui, monsieur, et ma nièce 

est intervenue et le marché s'est conclu. 
D. Qu'est devenue la ficelle que vous aviez apportée ? — R. 

Je ne sais pas si ma nièce l'a ramassée ou si je l'ai mise 

dans ma poche. Je peux la lui avoir remise. 
D. C'est la première fois que vous dites cela. Votre apprenti 

dit que vous l'avez mise dans votre poche. — R. Faut croire 

que je l'ai remise à ma nièce plus tard. 
D. Faut croire ? l'accusation dit qu'il ne faut pas le croire, 

pareeque cette corde, sortant de votre poche pour être re-

trouvée au cou de votre nièce, c'est votre condamnation. 

D. Est-ce qu'avant d'arriver rue du Vertbois, vous n'avez 

pas pris la clé de votre logement dans la poche de Lucie? — 

R. Oui, j'ai pensé que la clé devait être sur moi. 
D. Alors, il fallait la reprendre en quittant de chez vous. — 

R. Je n'y ai pas pensé. 
D'. Avez-vous gardé cette clé?— R. Je l'ai donnée a mon 

apprenti. 
D. Alors le motif qui vous a fait la lui reprendre ne signi-

fie plus rien. — R. L'apprenti devait rentrer de suite appor-

ter la corde à boyau chez nous. 
D. Mais vous demandez la clé avant d'acheter la corde. Et 

c'était si singulier, qu'elle se refusait à donner cette clé, et 

que vous êtes obligé de la faire fouiller par votre apprenti. — 

R. J'ai donné la clé à l'apprenti après avoir acheté la corde. 

D. Qu'avez vous dit à votre apprenti? — R. D'aller à la 

maison et d'emporter la corde. 
D. Pourquoi n'alliez-vous pas avec lui ? — R. Je lui ai dit 

que ma nièce avait quelque chose à me dire. 
D. Et c'est pour cela que vous renvoyez votre apprenti et 

son frère ; cela leur a paru bizarre, et l'un d'eux a dit : « Oh ! 

s'il s'en va seul avec Lucie, ça n'est pas pour rien ! »—R. Je 

ne sais pas s'ils ont fait cette réflexion. 
D. Elle a été faite. Vous avez dit à votre apprenti, avant 

d'entrer dans la rue du Vertbois, que Lucie voulait aller à 

Vincennes voir un monsieur qui devait lui donner 800 franes, 

si elle allait chez lui?—R. Je n'ai pas pu dire ça, je n'en sa-

vais rien. 
D. Avez-vous demandé à Lucie qu'est-ce qu'elle avait à vous 

dire?—R. Plus de vingt fois, jusqu'à la Bastille. Elle me ré-

pondait toujours: « Je vous le dirai à la barrière du Trône ou 

à Vincennes. » 
D. Mais ce n'est pas le chemin pour aller de la rue du Vert-

bois à Pantin où son cadavre a été retrouvé?— R. C'était 

notre chemin pour aller chez nous. 
D. Vous l'avez donc quittée à la place de la Bastille? — R. 

Oui ; elle m'a reparlé de la nuit du 15 août, du monsieur de 

Vincennes à qui elle avait eu affaire, et qui devait lui donner 

800 fr. Je lui ai fait des reproches ; je me suis arrêté pour 

verser de l'eau, et ma nièce a disparu. 
D. Quelle heure était-il alors? — R. Environ huit heures 

et demie ou neuf heures. 
D. C'ee-t alors que vous avez appris qu'elle s'était livrée à 

un homme dans la nuit du 15 août? — R. Elle me l'a appris. 

D. Elle voulaitle revoir, et elle voulait vous emmener avec 

elle? — R. Oui. 
D. Que vous le disiez, oui ; mais qu'on vous croie, ce n'est 

pas possible ? — R. C'est pourtant vrai. 
D. Comment, partant pour Vincennes, .'e rend-elle à Pantin? 

— Son meurtrier a pu la conduire là. 
D. A part sa mise plus que simple, comment expliquer 

qu'elle aille à un rendez-vous galant avec un chandelier dans 

sa pocho? — R. Ce monsieur lui avait dit qu'il la prendrait 

comme elle serait. 
D. Vous voulez insinuer qu'elle a été assassinée par l'hom-

me à qui elle s'est donnée ? — R. Je ne peux rien affirmer à 

cet égard. j 
D. C'est invraisemblable à tous égards ! Comment cet hom-

me à qui elle se livrait aurait-il été conduit à tuer, à pendre 

cette fille! à la pendre à Pantin, lui qui demeurait à Vincen-

nes ? — R. Il y avait quelque chose à Vincennes, puisque 

j'ai reçu une lettre de son pays où il est question de Vin-

cennes. 
D. Où est cette lettre? — R. Dans les mains de mon défen-

seur. 
D. De qui est elle? — Iî. De la grand'mère de la petite. 

M'Nogenl-Saint-Lnurens : Voici cette lettre. 
M. le président : EHe est du 5 septembre 1858. On vous 

écrit de Gisors pour vous direque les journaux ont parlé d'u-

ne jeune fiile pendue à Pantin, et qu'on croit qu'elle étaitchtz 

son oncle, terrassier à Vmcenues; puis on vous demande si 

vous avez cherigé do profession. Cela ne prouve rien de ce que 

vous prétendez. 
D. Vous avez cherché votre nièce le soir? — R. Oui. 

D. A qui vous êtes-vous adressé? — R. A qui vouliez-vous 

que je m'adresse? 
D. Aux représentants de l'autorité. A quelle heure êles-vous 

rentré ? — R. A une... à minuit. 
D. Vous disiez vrai d'abord? — R. Ça ne fait rien. 

D. Ça fait beaucoup. Votre femme était rentrée et couchée; 

lui avez-vous fait part de vos inquiétudes? — R. J'ai réveillé 

tout le monde, et j'ai allumé la clianlelle pour chercher ma 

nièce 
D. C'était inutile; vous saviez bien que vous ne la trouve-

riez pns. Le lendemain,'» quelle heure êtes-vous sorti? — R. 

Vers huit heures. 
D. Quand êtes-vous allé à La Villette? — R. Le lendemain. 

D. C'est juste. Le jour même, vous avez arrangé votre tour, 

et l'on a remarqué que vous n'aviez pas la tête à vous. — L. 

J'ai pu manquer une des deux épissures que j'avais faites. 

D C'est ce que dit votre apprenti qui a remarqué votre em-

barras. — R. Ah ! si mon apprenti en sait plus que moi, c'est 

un cas différent. 
D. Vous êtes allé, le soir, à la Bastille avec le frère de votre 

apprenti pour rechercher votre nièce? — R. Oui, monsieur. 

D. Mais vous avez dévié de votre chemin et passé par la 

Morgue?—R. Cette chose n'existe pas ; le jeune Alfred se 

trompe. 
D. Il dit vous en «voir fait l'observation? —- R. C'est un' 

mensonge. 
D. Son récit est fort grave. U ajoute que vous vous lui 

avez demandé si, dans le cas où il arrivait un malheur, soit à 

Corbeil, soit dans les environs de Paris, on apportait les ca-

davres à la Morgue? — R. Je ne lui ai pas dit cela. 

D. Si cela est vrai, c'est grave, car il y aurait là la révéla-

tion, la divination du lieu où votre nièce avait péri ? — R. Je 

n'ai pas été à la Morgue et je n'ai pu dire cela. Si j'avais été 

l'auteur du crime, ç'aurait été le divulguer et m'accuser. 

D. Vous êtes allé à La Villette le lendemain du crime? —R. 

Oui. 
D. A quelle heure y êtes-vous arrivé ? — R. A dix heures et 

demie, parce que des sergents de ville m'ont conseillé d'aller 

d'abord chez mon commissaire de police lui faire ma décla-

ration. 
D. A La Villette, vous avez appris que ce n'était pas à La 

Villette, mais à Pantin ? — R. Oui ; on m'a fait attendre une 

heure et demie et j'ai été conduit à Pantin. 

D. Pourquoi, chemin faisant, aviez-vous toujours les yeux 

fixés sur Pantin? — R. J'allais à Pantin, je ne pouvais pas 

avoir les regards derrière moi. 
D. Enfui la personne qui vous conduisait vous en a fait 

la remarque?—R. Jo ne sais pas. 
D. Dans le trajet, vous vous êtes mis encore à calomnier, à 

déchirer votre nièce d'nne manière odieuse? — R. On m 

questionnait sur ma nièce, sur ses mœurs, qu'aurait-on dit, 

si je n'avais tien répondu? On aurait dit : « Il est donc cou-

pable, puisqu'il ne veut pas répondre.' » 
D. Vous avez dit qu'elle avait dû être pendue par plusieurs 

personnes ; qu'elle était une luronne capable de donner un 

soufflet ?—R. Je répondais à des questions, voilà tout. 

D- Vous êtes un homme d'un esprit fécond en inventions; 

les insinuations ne vous coûtent pas. Vous avez voulu faire 

croire à un suicide, à un malheur, et non à un crime. Vous 

avez insinué qu'elle a pu être volée de sos boucles d'oreilles 

et d'une bague qu'on ne trouvait pas?—R. Je répondais à ce 

qu'on me disait. 
D. Non, vous cédiez à un mouvement instinctif de défense; 

vous étiez inquiet, vous vous tourmentiez et vous vous tra-

hissiez.—R. Non, monsieur. 
D. Pourquoi avez-vous dit : « J'aurais voulu la voir morte 

dt-jà, mais pas d'une mort si violente? » — R. Ça dépend du 

sens et des mots. J'ai dit : « Ça m'aurait été égal de la voir 

morte, mais pas de cette mort-là. » 
D. On appréciera votre réponse. Camment avez-vous pu dire 

cela, sur sa tombe?—R. Je no l'ai pas dit en sa présence. 

D. Vous l'avez dit en présence de son cadavre encore chaud. 

— R. On dit cela toujours quand on craint d'être déshonoré 

par ses enfants. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée : On n'a pas le droit 

de se montrer si susceptible sur l'honneur, quand on a été 

condamné à cinq ans de prison pour vol. 
M. le président : Vous avez reconnu chez le commissaire 

de police, la robe, le fichu, la corde et le chandelier? — 

R. Oui, monsieur. 
D. Une lutte terrible, cela sera établi, a eu lieu entre Lucie 

et le meurtrier. On a établi qu'elle s'était, peu aupara-

vant, coupée les ongles si court, qu'il était impossible 

qu'elle pût égratigner quelqu'un. Ou a cependant trouvé une 

égratignure à vo re main gauche? —R. Je l'ai faite le jour 

même de mon arrestation avec une épingle. 

D. Vous avitz une autre égratignure à la main droite? — 

R. C'est une cicatrice d'égratignure. 
D. Vous aviez une autre égratignure au cou ? — R. J'ai pu 

la faire en mettant la corde à mon tour. 

D. On a fait cette remarque que, pour commettre le pre-

mier crime, le viol, le meurtrier a dù mettre les geinux en 

terre. Or, on a saisi un pantalon vous appartenant, et il a été 

constaté qu'on l'avait lavé aux genoux?—R. Il a été lavé, 

non pas uue fois, mais plus de dix fois. 

D. Comment a-t-il été plus souvent lavé aux genoux qu'ail-
vite aux genoux leurs? — R. Les pantalons s'usent plus 

qu'ailleurs. 
D. Comment, malgré ces lavages, trouve-t-on des traces de 

boue, qui ne sont pas des traces ne boue de Paris, mais de la 

boue des champs? — U s'attache préférablement de la pous-

sière dans hs plis du genoux qu'ailleurs. Si j'é ais l'horrible 

assassin qui a commis le crime, j'aurais eu mon paletot dé-

chiré. 
D. U aurait i>u l'être et ne l'a pas été, ceia ne vous justifie 

pas. — R. Si j'émis son meurtrier, je ne lui aurais pas tourné 

le dos, et je n'aurais pas été égratigué par derrière. 

D. On appréciera. Il a été constaté que la victime avait le 

cuir chevelu couvert de meurtrissures provenant de coups dé-

talons, et l'on a saisi chez vous...— R. Pas chez moi, mais 

sur moi. 
D. C'est bien, s'ir vous, soit. Vou3 ne pouvez pas dire que 

les souliers saisis étaient à un voisin. Ces souliers, dits sou-

liers napolitains, sont garnis de clous. Ne les avez-vous pas 

fait cirer le lendemain, et par deux fois, par votre femme?— 

R. La première fois, ça ne reluisait pas. 

D. On a saisi une chemise à vous dont le bas, sur le devant, 

a des taches da sang. — R. Il y a du sang parce qu'il y en 

avait aux draps do notre lit. C'est uno chemise que j'avais 

portée huit jours. On l'a trouvée dans le linge sale. 

D. Comment a-t elle du sang ? — R. C'est par leçontact 

de ma femme. 
D. Vous dites avoir quitté cette chemise le dimanche ma-

tin?— R. Oui. 
D. Le jeudi, quand on vous a arrêté, vous aviez une che-

mise propre. — R. C'était une chemise de couleur ; je n'avais 

pas travaillé et je ne l'avais pas salie. 
D. Quand on vous a fait part de l'accusation dont vous 

étiez l'objet, vous vous êtes borné à dire : « Je n'ai rien à ré-

pondre, je suis innocent. » — R. Et c'est la vérité. 

D. Vous êtes d'un caractère violent; votre femme vous re-

doute, votre nièce vous craignait et disait : « Je suis bien 

malheureuse! » — R. Je suis donc bien àcroiudre? 

D. Vous la corrigiez avec une corde. — R. Avec quoi donc 

fallait-il la corriger? 
D. Vous devriez vous abstenir de faire tant de questions, sur-

tout celle-là. Vous avez été condamné en 1847 à cinq années 

de prison pour vol, et vous vous êtes évadé? — R. Oui. 

D. Et vous avez été condamné à trois mois pour vol? — R. 

Pour évasion. 
D. Non, l'évasion vous a valu huit mois 

trois mois sont pour un vol do blouse. — R, 

pendant l'évasion, c'était pour me cacher. 

L'audience est suspendue pendant quelques instants. 

Elle est ensuite reprise, et M. le président complète par 

quelques questions l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Dans la soirée qui a précédé le crime, vous êtes allé rue 

du Vertbois, vous êtes entré dans un cabaret?—R. Oui. 

D. Qti'a-t-on bu ?—R Quatre petits verres d'eau-de vie d'un 

sou. 
D. Qui les a bus ?—R. Ma nièce en a bu trois. 

D. nomment cela s'est-il fait? — R. Parce qn'olle aimait 

beaucoup l'eau de-vie. 
D. Vous vous y êtes prêté ?—R. Non. 
D. Vous lui avez fait boire votre verre après qu'elle a bu celui 

de l'un de vos apprentis ?—R. Elle se vantait d'en boire un 

litre. 
D. Vous l'avez souvent excitée à boire : un jour vous avez 

voulu voir jusqu'où elle pourrait aller, et, au lieu de la gri-

ser, c'est vous qui vous êtes grisé? — R. Je voulais l'eu dé-

goûter. 
AUDITION DES TÉMOINS. 

oe prison et les 

Oui, mais c'était 

Toussaint Bollerot, garde champêtre à Pantin : Le jour de 

l'accident, une laitière dit au marchand de vin qu'une per-

sonne était pendue dans un champ; je me sois levé, et nous 

sommes allés sur les lieux,. . 
D. A quelle distance est le lieu du crime de la barrière de 

Pantin? — R. Il y approchant une lieue; il faut trois quarts 

d'heure de l'un des lieux à l'autre. 
M. Gucrin, commissaire de police à Pantin: Le 3! août, 

vers sept heures du matin, j'ai appris la découverte du cada-

vre faiie sur ma commune. Je me suis rendu sur les lieux 

pour faire, des constatations. J'ai vu d'abord qu'il n'y avait 

pas suicide, mais simulation de suicide Le docteur n constaté 

que la mort devait remonter à quatre ou cinq heures. Le ca-

davre a été détaché par mon secrétaire, qui a coupé la corde. 

D. Quelle est la distance de Pantin à Vincennes? r- R. Il y 

a de 7 à 8 kilomètres. Mon secrétaire, qui liabite^Vineeiihes", 

mettait une heure trois quarts. Le chemin est monlueux, dif-

ficile; il faut franchir les buttes Chaumont. 

D. Et pour aller du lieu du crime à la barrière de Pantin ? 

— R. 11 faut trois quarts d'heure. 
M. Paul Lorain, docteur en médecine : J'ai été requis 

pour me transporter à Pantin où j'ai trouvé le cadavre dans la 

maison du commissariat. La face était violacée, rouge, comme 

celle d'une personne étranglée. Il y avait des traces de coups, 

des taches jaunâtres, ineffaçables : elles avaient l'apparence 

du moule d'une main humaine. Il y avait aussi une trace 

rougeâtre de corde autour du cou ; la tête avait reposé sur 

cette partie pendant le dernier moment de l'agonie. 

On me demanda s'il y avait eu plusieurs agresseurs ? Le lieu 

où les faits s'étaient passés avait des traces de piétinement, et 

j'en conc'us qu'il n'y avait eu qu'un agresseur; s'il y en avait 

eu plusieurs, la victime n'aurait pu lutter. 

On me demanda si elle avait pu se pendre elle-même? A 

priori, c'était absurde de le supposer. Elle était à genoux, 

appuyée contre un arbre; elle aurait donc pu se relever. De plus, 

la corde était attachée trop haut à l'arbre pour supposer que 

la jeune fille l'avait attachée. Il y avait un nœud 'très bien et 

très fortement fait, qui indiquait la présence de la main d'un 

h mine. 
Les vêtements étaient tachés de boue; la face, les narines, 

les paupières, les mains, étaient aussi remplies de terre. Elle 

avait dû être traînée par les pieds, et les narines avaient fouillé 

le sol. (Sensation.) 
Les mains étaient crispées, comme celles d'une personne qui 

s'est défendue. Les ongles étaient très courts, et il n'y avait 

pas do probabilité qu'on pûtrelrouver les traces de sa défense. 

Les vêtements ayant été enlevés, je les ai trouvés imbibés de 

sang; la chemise était comme si on l'avait trempée dans le 

sang. 
Les traces de la violence étaient des plus évidentes : sur la 

tête, il y avait des traces de coups de pied, d'un coup de talon 

de botte; au cou, il y avait des traces de lésions. J'ai gardé 

chez moi, comme spécimen de l'espèce, les traces de violen-

ces faites au cou. Les poignets indiquaient qu'on les avait te-

nus longtemps et avec violence. 
Quant à la cause de la mort, c'est évidemment à un obs-

tacle subit à la respiration qu'il faut l'attribuer. Sous l'in-

fluence de cette pression, une partie des aliments de l'estomac 

avait remonté et avait pénétré dans les voies aériennes. 

Ici, M. le docteur expose les constatations qui l'ont porté à 

conclure que jusqu'à ce jour là la jeune Lucie était pure de 

corps, et que le crime de viol a certainement précédé le crime 

de strangulation. Quelle que soit la discrétion de langage dont 

le docteur s'est servi, nous ne pouvons reproduire cette partie 

de sa déposition. 
D. Pouvez vous dire si cette jeune fille, sans s'être livrée 

complètement, n'avait pas habituellement commerce avec des 

hommes?—R. C'est impossible, c'est insoutenable : je le dis 

avec conviction. Des actes de légèreté, peut-être, mais de la 

prostitution complète, jamais. 
D. Vous avez fait d'au'ras constatations ? —R. J'ai trouvé de 

la terre aux genoux du pantalon de l'accusé et je l'ai compa-

rée à cède qui était aux vêtements de la jeune fille et j'ai trou-

vé des analogies. Cependant l'état de la science n'est pas assez 

avancé pour que je tire de cette analogie une conclusion ab-

solue. 
D. Vous avez examiné une tache de sang à la chemise de 

l'accusé? — R. Oui, et, par sa nature et sa forme, j'ai pensé 

qu'elle s'expliquerait par des rapports avec la victime. J'ai 

trouvé sur la partie postérieure de son cou une égratignure 

qu'il peut s'être faite comme il le dit, et qui peut aussi lui 

avoir été faite par une personne qui se défend. 

D. La boue dont vous avez parlé peut-elle être de la boue 

de Paris? — R. Pour cela, non. 
M, le président : Monsieur le docteur, la Cour est heureuse 

de constater une fois de plus les rares qualités qui vous dis-

tinguent. Vous pouvez vous retirer. 
Le sieur Loriette : En me rendant à mon ouvrage, j'ai en-

tendu parler à Pantin du crime d'assassinat et de viol qui 

avait été commis. Je suis venu à Paris, et je me suis arrêté à 

voir des saltimbanques sur la place de la Bastille. J'ai parlé 

deçà à un individu qui regardait ces saltimbanques ; je ne le 

connaissais pas. Tout à coup, il s'est troublé, il m'a dit que 

c'était sa nièce, que c'était une gourgandine qui avait décou-

ché, et j'ai vu que j'étais tombé sur le coupable. U m'a de-

mandé de le conduire jusque chez lui. 
L'accusé : C'était pour avoir l'adresse de est homme. 

Le témoin : Je vous l'avais donnée déjà. 

L'accusé : Ça ne n'est pas passé comme ça. 
Le témoin : Je vais recommencer et je dirai la même 

chose. 
M. le président : Ce n'est pas la peine. 

Le témoin : Il n'était pas à son affaire. 
D. Quelle heure était-il ? — R. Le soleil commençait à se 

coucher, vers six'heures et demie, sept heures. 
D. Vous lui avez dit où le fait s'était passé? — R. Oui, près 

du canal de Meaux, et il m'a dit qu'il ne savait pas où c'é-

tait. 
L'accusé : Il ne m'a pas donné ce détail. Il m'a parlé de 

deux hommes trouvés assassinés et d'une jeune fille trouvée 

pen.'ue avec des cheveux courts; c'est là que j'ai dit: « Ça 

peut être ma nièce. » 
Le témoin : C'est vous qui m'avez dit qu : votre nièce avait 

un chandelier eu partant de chez vous, et que la laitière avait 

dit : « C'est mauvais signe quand une sort en emportant une 

chandelle. » (Ou rit). 

L'accusé : Ça n'est pas vrai. 
Le témoin : N'y a-t-il une laitière en bas de chez vous? 

L'accusé : Oui. 
Le témoin : Ah ! vous voyez bien. (A part) : J'en ai vu des 

autres plus dégourdis que lui. (A l'accusé) : Jo ne vous ai pas 

montré ma porte, au 96 ? 

L'accusé : Non. 
Le témoin : Alors, c'est que vous avez une courte mé-

moire. 
L'accusé: Vous no m'avez pas parlé du canal de Meaux. 

Le témoin : Ju vous ai peut-être dit que c'était dans la 

plaine des Vertus ? (On rit.) 

Joséphine Loriette, femme du précédent tétnoi 

sé est venu, à cinq heures du matin, chez nous, 

de mon mari des renseignements sur la jeune fi 

été pendue. 
M. le président : Accusé, vous saviez donc 

Loriette ? 
L'accusé : Oui, mais je n'en étais pas sûr, ça pouvait être 

lin homme malfaisant qui m'aurait trompé; si je m'étais senti 

coupable, je n'aurais pas, au premier mot, parlé de ma nièce 

au sieur Loriette. 
Victor Bigot, sergent de ville : Lo mercredi 1er septembre 

j'ai conduit l'accusé de La Villette à Pantin. Il m'a parlé de sâ 

nièce à qui il voulait faire apprendre un état; il disait qu'il 

avait à se plaindre d'elle, qu'il voulait la ramener par la dou-

ceur. 11 m'a dit.que la mère de sa nièce avait eu un enfant 

naturel. Il paraissait ne pas connaître Pantin, disant qu'il n'y 

était jaunis venu. 
En arrivant chez le commissaire de police, il a reconnu sur 

la cheminée la corde qui avait servi. U regardait toujours du 

côté que j'ai su plus lard ètie le cô'é où avait été commis le 

cri me. 
D. Il vous a dit qu'il pensaitqu'il devait y avoir eu plusieurs 

assa-sins ? — R. Oui, parce q :e c'était une gaillarde qui n'é-

tait pas embairas-ée pour donner un soufflet à Lin homme. 

L'accusé : C'est une pensée qu'un homme seul n'en serait 

pas venu à bout. 
D. Pourquoi, témoin, étiez-vous ôtorjné de la direction de 

ses regards ?—R. Il disait toujours: « Comment diable a-

t-ou pu l'amener ici ? » et, plus tard, j'ai su que c'était la di-

rection du lieu du crime. 
L'accusé : Nous allions vers le lieu du crime; je regardais 

devant moi. 
Le témoin : Mais quand nous avons toarné, vous regardiez 

du n.ême côté. 
D. Sont ce vos questions qui l'ont amené à vous parler de 

sa nièce ? — R. U a commencé à me parler de sa nièce, et j'ai 

dû suivre sa conversation. 
Nicolas Régis, secrétaire du commissaire de police: L'accu-

sé est venu à notre bureau et il a reconnu les objets que je 

lui ai représentés. 
D. C'est vous qui avez coupé la ficelle à laquelle était pen-

due la jeune fille ? — R. Oui. 

D. Que vous a-t-il dit du chandelier?—R. Il m'a dit qu'elle 

devait le lui avoir volé. 
L'accusé : C'est impossible que j'aie dit cela. 

D. Vous avez bien dit d'autres choses impossibles. — R. Je 

n'ai pas dit ça; M. le secrétaire a mal compris. 

n : M. l'accu-

pour savoir 

le qui avait 

l'adresse d 

Pierre 1 edel, sergent de ville : L'accusé est venu me faire «u 

de la disparition de sa nièce, qui était partie en emportant 

chandelier. Il ajoutait qu'elle éiait d'une mauvaise conduit 

et qu'il avait vu dans le journal qu'elle avait été trouvée n» 
due. pen-

L'accusé : Je crois que c'est le témoin qui m'a parlé rl 

journal. C'est vous qui m'avez dit d'aller chez le commissaiT 
de police. °aire 

Le témoin : C'est vrai. 

Pierre Castaing, sergent de ville : J'étais au commissariat 

de Pantin quand on y a amené l'accusé; il a reconnu lesobiét 

trouvés sur les lieux du crime. Il a dit que sa nièce était d'u 

mauvaise conduite ; qu'il aurait été content si elle était mor?6 

naturellement, mais que ce genre de mort lui faisait de I 
peine. Ja 

Jean Jaslin, conducteur à Pantin, a accompagné l'accusé H 

Pantin à Paris. L'accusé lui a donné des renseignements l> 
cheux sur la moralité de sa nièce. Il a dit au témoin que ^' 

nièce l'avait quitté en sortant de la rue du Vertbois. 

L'accusé : Le témoin se trompe. 
Mathias Marecot, propriétaire, administrateur du k 

reau de bienfaisance : Le 2 septembre , il est venu 

individu pour me demander un certificat d'indigence 

disant que sa nièce s'était pendue et qu'il avait besoin de6" 

certificat pour la faire inhumer gratuitement. Je lui donnait 

certificat qu'il demandait, et je fis la demande d'inhumati 6 

gratuite. Un peu plus tard, j'appris que ce n'était pas chez l0" 

que le fait avait eu lieu; on parlait d'un crime qui aurait ét< 

commis et dont on l'accusait. Je ne voulais pas y croire pan-8 

qu'il y a longtemps que je le connais et sous de bons rapport * 

D. Il vous a dit que sa nièce s'était pendue chez lui ? j>" 

Oui, avec la corde de son tour. • 

L'accusé : Je demande pardon à M. le témoin, je ne lui ■ 

pas dit que c'était chez moi que ma nièce était morte. Mo8' 

sieur se trompe; je ne pouvais pas le dire à un voisin oui de" 

meure en face de chez moi. 

Le témoin : Je lui avais parlé de Pantin; je n'avais pas be 

soin de donner un certificat. M. Poirier, qui est venu che" 

moi, m'a dit ce qu'il y avait de grave dans l'affaire ; que c'é* 

tait à Pantin, et j'ai dû prévenir la justice. ' 

Le sieur Théodore Lombot: Le 2 septembre, l'accusé 

venu médire que sa nièce avait été assassinée à Pantin-

que la veille de ce jour, elle l'avait quittée rue de Rivoli et 

qu'il ne l'avait plus vue. 

L'accusé : Monsieur se met dans l'erreur ; je lui ai dit 

j'avais passé rue de Rivoli pour aller à la Bastille. 

Le témoin : J'ai pu me tromper. Vous m'avez dit aussi aue 

votre nièce avait découché le 15 août avec un monsieur de 

Vincennes et qu'elle était allée le retrouver. 

D. Qu'avez-vous cru de ce récit, témoin ? — R „,.,. ;, 
l'opposé. ' Jalcruà 

Alfred Lombot : Je suis le frère de Charles, apprenti de 

l'accusé. Le lundi, 30 août, je suis allé chez Parang et j'ai 

dîné chez lui. Après le dîner, nous avons été chez un mar-

chand liquoriste, oit Lucie a bu trois verres d'eau-de-vie sur 

quatre. Dans la rue, à une trentaine de pas du liquoriste l'ac-

cusé a demandé la clé à sa nièce, à qui cela a paru drôle. C'est 

là que j'ai vu qu'elle avait un chandelier dans sa poche. 

Rue du Vertbois, l'accusé a acheté une corde à boyau. Il 

nous a quittés avec sa nièce, disant qu'il avait affaire avec 

elle; il a donné la clé à mon frère et lui a dit : « Va te cou-

cher à la maison. » 
D. N'avez-vous pas dit : « S'il s'en va avec sa nièce, ça n'est 

pas pour rien. » î — Je n'ai pas présumé ça. 

D. Vous êtes rentré chez l'accusé et vous avez couché avec 

votre frère?—R. Oui. 
D. L'accusé, en rentrant, a-t-il frappé fort ?—R. Très fort, 

et j'ai dit : « Tiens, les voilà qui rentrent, je croyais que sa 

nièce était avec lui. » 
D. Et le lendemain, que s'est-il passé?— R. Avant de par-

tir, nous avons été boire un verre de vin blanc, puis un petit 

verre chez la laitière, où il m'a dit : « C'est drôle, ma nièee 

n'est pas rentrée, elle a encore décsucbS. Je lui ai fait raser 

les cheveux, et elle m'a dit : « Çt ne fait rien, vous me rase-

riez la tête au lieu des cheveux que je sortirais tout da même.» 

D Et ensuite, que s'est il passi 

son tour, m-.is il se trompait eu faisant son nœud. 
D. L'après-midi, vous êtes sorti avec lui? — R. Il m'avait 

dit que nous allions à la Bastille, et il s'est dirigé vers la 

Morgue pour voir si quelque milheur ne serait pas arrivé à 

sa nièce. Il m'a demandé si l'on amènerait le cadavre à Ja Mor-

gue dans le cas où le malheur serait arrivé à Corbeil ou dans 

un petit village des environs de Paris. Je lui ai dit dit que je 

pensais que oui, mais que je n'en étais pas sûr. 

L'accusé: Le témoin se trompe. 

Le témoin : Je ne peux pas me tromper. 

M. le président : Etes-vous allé à la Morgue? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Accusé, le témoin ne se trompe pas; il 

ment donc ? 
L'accusé: U invente ce qu'il dit. 
D. Pourquoi fait-il cette fausse déposition? — R. Je l'i-

gnore; co n'est pas le premier lémoiu qui induirait la justice 

en srreur. 
Le témoin : M. Parang mo dément, niais je jure de nou-

veau (le témoin lève la main ) que jo dis la vérité. 
D. Ne vous a-l-il pas dit que sa femme so plaignait de lui? 

R. Il m'a dit que sa femme avait porté trois fois plainte 

contre lui, parce qu'elle l'accusait d'aller avec sa nièce. 

D. Il vous a dit qu'il l'avait battue à outrance ? —R. Oui, 

qu'il l'avait battue pendant trois heures. . 

D. Il vous a parlé de la mère de sa nièce? — R- Oui, il 

m'a dit qu'elle avait étranglé son mari. 
Le témoin Charles Lombot, apprenti de Parang, âgé 

seize ans, dépose des mômes faits, et révèle les mêmes circon-

stances qui ont fait l'objet de la précédente déposition, 

Un détail nouveau a été révélé a l'audience. Parang a dit au 

jeune témoin qu'il avait été condamné à cinq années d'empri-

sonnement « en Prusse et pour politique. » 
Le témoin affirme de la manière la plus positive que 

■ ?— R U a voulu arranger 

de 

Pa-
JUC l^ilIUIli ami tiib V-i v, i u. inuuioiu ' >.*■ [Jiuu f/vve-r. j . 

rang, avant de le renvoyer, lui a dit que sa nièce devait ie 

conduire à Vincennes auprès d'un monsieur qui devait tu 

donner 800 fr. ■ 

M. le président : Accusé, comment pouvez-vous direni*e 

tenant que c'est seulement quand vous avez été seul AV%C? ^ 
nièce que celle-ci vous a dit qu'elle allait vous conduire 

Vincennes ? , 
L'accusé : Le témoin se trompe, je ne lui ai j>as dit et . ^ 

Le Ijémoin affirme aussi qu'après le marché faitchffl W. ^ 

chand de cordes, l'accusé a mis dans sa poche la ncel 

mesure. m„ins 
D. A quelle heure est-il rentré? —R. A deux heures mou ^ 

un quart. Je lui ai ouvert la porte, je lui ai demande ou 

sa fuèce, et il m'a dit: « Je la croyais rentrée. » , J„ 

On entend ensuite M. Collet, qui a vendu à l'accuse la co. 

de boyau dont il a si souvent été question. Le témoin am 

que Parang a mis dans sa poche la ficel'e qui lui avait 

ae mesure pour cette corde. . vajt 

M. Martin, habitant Gisors, est le maître chez qui ser 

la jeune Lucie; qul:nd Parang est venu la chercher pour ^ 

mener à Paris. Il déclare que cette jeune fille était sage e ^ 

borieuse; qu'il ne voulaitpas que son oncle l'emenât,etq 

n'a cédé qu'aux promesses de plaisirs que celui-ci a M» 

" la vue de l'or qu'il a fait luire aux yeux de cette entant. 

Le sieur Letailleur, aussi de Gisors, rend compte i 

cident de la lettre écrite avec une croix et du sens qu 

ïhér 

avait dit 

il dé-
lai 

vait attacher à ce signe. Cela indiquait, d'après ce q° 

Parang, qu'il ne fallait pas répondre aux ^'''^
 t

 |g 

portaient ce signe. Parang persiste à dire que c'était toi 

contraire qu'il fallait faire, mais il ne peut donner une e 

cation satisfaisante sur le motif qui le | ortait à convenir 4 de re-

vivent eut 

écrirait des lettres auxquelles il ne faudrait pas f<*ire 

ponse. 
Le témoin ajoute : Paiang est venu à Gisors et il a .- ^ 

anticipé pour emmener sa nièce. Celle-ci n'est partie av . 
qu'après bien des tergiversions. Parang lui a promis êtes p^ 

sirs, des spectacles, et il lui a montré une centaine de 

en pièces d'or. - . r uCje 
Interrogé sur la conduite et la réputation de la Jeline

de re-

à Gisors, le témoin dit qu'il n'a jamais entendu élever 

proches à cet égard. La mère de l'accusé est allée il J -jj^is 

ques jours à Gisors, et elle a voulu faire signer des cen 

constatant l'ii.conduite de la jeune Lucie. 

Après l'audition de quelques autres témoins, l'audien 

est levée, et renvoyée à demain matin. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 DECEMBRE 1858 

B.OÏ,E SE3 ASSISES BB Z.A SEX3STE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

Lises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 
S* sous la présidence de M. le conseiller Pinard. 

Le 16, Mary, détournement par un homme de service 

, -âges;'— fille Schultz, vol avec fausses clés par une 

Joinestiquc 

Le J
7i

 Bl1fluct> retournement par un commis salarié; 
ggrbin, coups volontaires ayant causé une maladie de 

j
a

g de vingt jours. 

r ^
c
 |8, Guichard, faux en écriture de commerce; — 

p
0
ctel, attentat à la pudeur sur une fille de moins de on-

7e ans-
Le 20, Denet, détournement par un commis salarié; — 

fijiffet, attentat à la pudeur sur une fille de moins de on -

te ans" 
Le 21, Chanel, vol à l'aide de fausse clé, dans une mai-

inhabitée; — Bouillon, attentat à la pudeur sur une fille 

L moins de onze ans. 

Le 22, Fitte, détournement par un salarié; — Dcstou-

£
],
es

 et veuve Berlren, attentat à la pudeur avec violen-

ce de complicité. 

Le 23, Bailly, détournement par un serviteur à gages 

c
tfaux; — Robin, attentats à la pudeur sur des jeunes 

^Le 24, Auzou, faux en écriture de commerce; — Gué-

rin, coups volontaires ayant occasioné une incapacité 

,j
e
 travail de plus de vingt jours. 

Le 25, point d'audience (fête de Noël). 

Le 27, Guérin, attentat à la pudeur sur un garçon de 

j,
0
ins de quinze ans; — Pouget et Ginesty, tentative d'as-

sassinat. 

Le 28, Didier et sa femme, coups volontaires à leur 

jeune fille, ayant causé une maladie de plus de vingt 

|
ours

. — Bavené, détournement par un serviteur à gages. 

Le 29, fille Payebien et Lecointe, faux en écriture de 

commerce; — Jan, vol par un domestique. 

Le 30, Ledeau et Lemoine, vols par des ouvriers; —• 

Catonnet, atientats à la pudeur sur des jeunes garçons 

sur lesquels il avait autorité. 

En publiant dans la Gazette des Tribunaux du 14 no-

vembre dernier les détails de la nonvelle division de Paris 

sous le rapport de la police, nous avons annoncé que l'ap-

plication ou la mise à exécution aurait lieu à partir du 

1" janvier prochain. Le classement ou la répartition des 

commissaire de police dans les diverses sections, qui 

«'opérait alors, vient d'être terminé, et nous pouvons dès 

à présent en faire connaître le résultat ; ce sera le com-

plément de nos premiers détails. 

Voici pour les quarante-huit sections de la nouvelle di-

vision les noms des commissaires de police et leurs domi-

ciles officiels, c'est-à-dire le siège du commissariat dans 

ne section : 

i" DIVISION. — Section des Champs-Elysées : M. Collomp, 
rue des Ecuries d'Artois, 11° 31. 

Section de l'Elysée : M. Stropé, rue de Penthièvre, 12. 

Section de la Ville-l'Evèque : M. Ludet, rue de la Ville-l'E-

vèque, 54. 
Section de la place de l'Europe : M. Earlet, rue de Mos-

cou, 7. 

2' DIVISION. — Section des Tuileries : M. Desgranges, rue 
Saint-Germain-l'Auxerrois, 86. 

Section du Palais-Royal : M. Bertoglio, rue d'Argenteuil, 7. 
Section de la Madeleine : M. Boulley, rue Saint-Houoré, 

247. 
Section des Italiens : M. Juban, rue Méhul, 2. 

3e
 DIVISION. — Section du llelder : M. Bellanger, passage et 

impasse Sandrié, 1. 
Section Saint-Georges : M. Leras, rue des Martyrs, 15. 
Section Lepelletier : M. Lanet, rue du Faubourg-Montmar-

tre ,33. 
Section Montholon : M. Trenet, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 147. 

4* DIVISION. — Section Vivienne : M. Martinet, rue Favart, 
n" 1 

Section Saint-Joseph : M. Quoinat, rue Montmartre, 142. 
Section Saint-Euslache : M. Marquis, rue J.-J. Rousseau,2i. 
Section Bonne-Nouvelle : M. Taste, rue Beauregard, 16. 

0' Division. — Section des halles : M. Claude, rue de la Po-
tetib-des-ILdles, 2. 

Section S linte-Avoye : M. Richebourg; rue Qaincampoix, 
107. 

Section de l'Hôtel-dc-Ville . M. Blancbet/rue du Cloître-
Saint-Merry, 4. 

Section du Pa'ais-de-Iustice : M. Marseille, quai des Orfè-
vres, 32. 

6" DIVISION. —Section des Arts-et-Métiers : M. Berillon, rue 
des Gravilliers, 84. 

Section Saint-François (nom nouveau substitué à celui des 
Enfants-Rouges, et comprenant la circonscription indiquée 
sous ce dernier nom) : M. Gille, rue Molay, 10. 

Section du Temple : M.Lilmand, rue Vendôme 11, à la 
mairie. 

Section do la Douane : M, Dagnèse, passage de l'Entrepôt, 5. 

7e
 DIVISION. — Section Saint-Vincent-de-Paul : M. Duchey-

lard, rue d'Enghien, 20. 
Section de Strasbourg : M. Courteille, rue du Faubourg-

Salnt-Denis, -102. 
Section de la Porte Saint-Martin : M. Petit, rue des Vinai-

griers, 31. 
Section de l'Hôpital-Saint-Louis : M. Fouquet, quai Jem-

m»pes, 136. 

8' DIVISION. — Section Popincourt : M. Colin, rue Popin-
court, 47. 

Section de la Hoquette : M. Loiseau, rue du Faubourg-
|»iht-Aiitoine, 115. 

Section du Faubourg-Saint-Antoine : M. Lambquin, rue du 

Faubourg-Saiot-Aiitoinc, 206. 

Sectiqn des Quin*.e-Vingts : M. Henchard, rue de Bercy-
Saint-Antoine, 83. 

9e
 DIVISION. — Section du Mont-de-Piété : M. Lemoine-

Tacherat, rue Jacquos-de-Brosse, 10. 
Section Saint-Paul : M. l\yrand, rue Pavée, G, au Marais. 
Section de l'Arsenal : M. Jut.ginaun, rue de l'Orme, 18. 
Section du Marais : M. Winter, rue du Foin, 10, au Marais. 
10* DIVISION. —Section des Invalides : M. Bruncaoip, rue 

St-Dominique, 70. 

Section des Ministères : M. Leroy de Keraniou, rue Belle-
chasse, 30. 

Section de l'Ecole Militaire: M. Manuel, avenue du Mai-
ne, 18. 

Section de Babylone : M. Benoist, boulevard du Montpar-
nasse, 9. 

11e
 DIVISION. — Section des Beaux-Arts : y. de Boauvais, 

rue Jacob, 42. 

Section de la Monnaie : M. Allard, rue Suger, 11. 
Section de4'Ecole-de-Médeciiie, M. Bazille-Frégtac, rue des 

Postes, 10 (provisoirement). 
Section du Luxembourg : M. Monvalle, rue de l'Ouest, 3". 

12e
 DIVISION. — Section de la Sorbonne : M. Goyard, rue 

des Maçons-Sorbonne, 9. 
Section de la place Maubsrt : M. Hobaut, rue desNoyers, 37. 
Section du Jardin-des Plantes : M. Cessac, rue Cuvier, 16. 
Section Siint-Marcel : M. Cozeaux, rue du Marché-aux-

Chevaux, 14. 

On ne doit pas oublier, d'ailleurs, que le siège de cha-

que commissariat est indiqué, à l'extérieur, par une lan-

terne rouge portant les mots : Commissaire de police. 

CIUlONIftUE 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

On prétend qu'une tradition assez en créance chez les 

artistes dramatiques leur fait attribuer une influence heu-

reuse aux costumes précédemment portés par des chefs 

d'emploi, arrivés aux premiers rangs et à la fortuee. Un 

grand nombre d'artistes de province sont heureux de trai-

ter à des prix réduits avec les costumiers de Paris des cos-

tumes de réforme des artistes, chefs d'emploi dans les 

grands théâtres. En voici un'exemple. 

,MU" Dorsay, artiste lyrique, engagée au théâtre de Tou-

louse, a fait emplette chez Mm" Delphine Baron, qui a re-

pris le magasin de costumes de M. Moreau, des rôles sui-

vants : 1° Valentine, des Huguenots; 2" Alice, de Robert-

le-Diable; 3° Rachel, de la Juive d'Halévy; 4° la Favo-

rite, costume de Léonor, et enfin un costume de novice, 

tout-à-fait appropriée à la jeune prima donna. 

La facture acceptée par M"0 Dorsiy s'élevait à la somme 

de 2,374 fr. 75 c, sur laquelle elle a versé un à-compte 

de 200 fr. Depuis sa réception au théâtre de Toulouse, 

M'le Dorsay n'a rien ajouté à l'à-compte de 200 fr. De 

guerre lasse, la costumière a offert de reprendre les cos-

tumes impayés et les a repris en effet. Mais dans quel état 

un exercice laborieux et fréquent les avait-il réduits. Le 

lecteur peut le penser. Aussi Mn'° Delphine Baron n'a-t-

elle pas hésité à faire assigner sa débitrice en référé, aux 

fins de nomination d'expert. 

Dan3 son intérêt, Me Des Etangs, avoué de la demande-

resse, a allégué le double préjudice résultant pour sa 

cliente de l'inexécution du contrat d'acquistion et de la 

détérioration des choses achetées et reprises. 11 a conclu 

à la nécessité de faire évaluer par un expert la déprécia-

tion des costumes et l'importance du préjudice éprouvé 

par M"1C Delphine Baron. 

Me Chéron, pour M"0 Dorsay, a contesté l'opportunité 

d'une expertise. Suivant lui, il y avait eu transaction et 

l'affaire ainsi terminée ne pouvait plus motiver la nomina-

tion d'un expert. 
M. le président Benoît Chainpy a chargé le costumier 

duThéàtre-Français du constat demandé, tous droits et 

moyens des parties expressément ré.-ervés au principal. 

—La commission des logements insalubres avait notifié 

au sieur George, propriétaire d'une maison rue de Ro-

mainville, d'avoir à exécuter dans la loge de son concierge 

divers travaux d'assainissement jugés fort nécessaires. 

Les cordonniers, dit-on, sont toujours les plus mal chaus-

sés ; le sieur George pouvait d'autant mieux obéir à l'in-

jonction à lui faite qu'il est maçon; mais il ne jugea pas à 

propos de s'exécuter, et pour sa négligence il a été con-

damné à 100 d'amende prononcée par la commission des 

logements insalubres. Sur ses instantes sollicitations au-

près de la Ville, l'amende a été réduite à 16 francs, avec 

promesse formelle de sa part d'exécuter les travaux à lui 

prescrits et qui sont évalués à la somme do 200 francs. 

Le sieur George n'a tenu aucun compte de sa promesse, 

et aujourd'hui il était traduit devant le Tribunal correc-

tionnel pour infraction à la loi sur les logements insa-

lubres. 
Le sieur George s'est présenté en personne à la barre ; 

à part son paletot et un certain air do béatitude répandu 

sur sa personne, à le bien considérer, on est induit à pen-

ser qu'il a retenu beaucoup plus de son premier métier 

que du second ; il regarde la voûle de la salle, les mu-

railles, les fenêtres; on dirait qu'il suppute, à part lui, à 

quel chiffre s'élèverait le devis d'un bâtiment analogue, il 

est tiré de sa rêverie par M. le président qui lui demande 

pourquoi il ne veut pas exécuter les prescriptions de la 

loi. ,,' . 
Mais, répond-il avec le plus grand flegme, quand je 

vous dis qu'il n'y a rien à l'aire à la ioge,
;
 rien du tout, 

rien de rien, vous pouvez m'en croire, je m'y connais. 

M. le président : Nous n'avons pas à juger co point. 

Des travaux ont été reconnus nécessaires et ce, sur la 

plainte de votre portier. 

Le sieur George, faisant un bond : Mon portier ! Enlet;-

dons-nous, s'il vous plaît ; faut pas se figurer que ma 

maison est une maison à concierge. Le concierge qui a 

habite lu loge m'a payé pour ça; c'est le principal loca-

taire. Ce monsieur ne voulait pas maivhcr sur le carreau, 

il voulait du parquet. Allez-vous-en, que je lui dis, moi je 

vas prendre votre place, et de fait, j'ai habité la loge pen-

dant un an, et jamas eu ni rhume, ni catarrhe ni fièvre, 
m rien. 

, le président ■■ Q.i ui-1 il s'agit do vous la loi n'a rien 

a dire, mais quand il s'agit d'un tiers, c'est différent. 

Le sieur George : Si vous voyiez la loge, le soleil y 

donne depuis qu'il se lève jusqu'où il se couche ; c'est 

comme un bec de gaz pour la lumière et la chaleur. 

AI. U ■président : Ainsi, vous persistez à ne pas vouloir 
exécuter la loi ? 

Le sieur George : Il y a trois ans que j'y ai rais du pa-

pier de mes propres miins, il est encore aussi frais que le 

premier jour; il tient au mur comme si c'était qu'on l'au-

rait collé avf c de la poix de Bourgogne. 

l'avocat impérial : Nous croyons qu'il est inutile 

d'insister auprès du prévenu pour lui faite comprendre 

son tort; l'infraction est évidente; elle se prolonge depuis 

longtemps ; nous requérons l'application de la loi. 

M. le président, eu prononçant contre le prévenu la 

condamnation à une amende de 100 fr., lui fait observer 

que le Tribunal a encore usé d'indulgence à son égard, 

car lit loi autorisait à l'élever jusqu'au quantum des tra-

vaux à exécuter, ce qui, dans 'l'espèce, serait 200 fr. 

Le vieux maçon ira pas paru comprendre complète-

ment l'indulgence dont il a été l'objet, et se retire à recu-

lons, en grommelant entre ses dents. 

— Une jeune femme, aussi remarquable par sa beauté 

que par ht recherche de sa toilette, est assise sur le banc 

correctionnel, où elle est appelée pour répondre de divers 
délits d'escroquerie. 

Quels sont vos noms? lui demande M. le président. 

La prévenue : Catherine Soulier. 

M. le président : Votre âge? 

La prévenue : Vingt-deux ans. 

AI. le président : Quel est votre état? 

JM prévenue : Je n'en ai pas. 

AI. le président : Vous n'avez pas d'état et l'instruction 

constate que vous avez un lover considérable. De combien 
est-il? 

La prévenue ■. Je ne puis vous dire. 

AI. le président : Vous ne savez pas le prix du loyer de 

votre appartement? Combien payez-vous par terme? 

La prévenue : Ah ! oui, 500 fr. 

AI. le président : Cela fait 2,000 fr. par an, et pour 

payer cela vous n'avez pas d'état, pas d'autre que de 

changer de nom, de vous faire appeler tantôt Mme Soulier, 

ce qui n'est pas vrai, puisque vous êtes fi le, tantôt Mme 

Soret, tantôt même y.'"" de R.... 

la prévenue : Je n'ai jamais pris le nom de Mn,e de R.,.; 

c'est M. de R... qui me donnait des moyens d'existence, 

qui m'a dit de prendr e celui ele M11" Soret; j'ai été quatre 

ans avec M. de R... qui ne me laissait manquer de rien, 

M. le président : U paraîtque M. de R... s'est dégoûté, 

à très boa droit, de cette relation, qu'il vous a quittée, 

mais que vous ne vouliez pas consentir à cet abandon, et 

que vous l'avez rendu l'objet de poursuites vives et inces-

santes. La prévention dit que, môme après l'abandon dont 

vous avez été l'objet, vous avez conservé l'apparence 

d'une situation luxueuse ; vous aviez deux voitures, (rois 

chevaux, quatre domestiques. 

La prévenue : J'avais tout cela; mais après que M. de 

R.... m'eût quittée, j'ai congédié tout cela. 

M. le président : Quoi qu il en soit, vous êtes prévenue 

d'avoir, en employant des manœuvres frauduleuses, es-

croqué, d'une part, des meubles pour 383 fr., des effets 

d'habillement pour 237 fr,, et à un malheureux cocher Je 

prix de qualre heures de courses. 

La prévenue : Je n'ai fait de tort à personne, mon avo-

cat le prouvera. Pour le cocher, il est vrai que j'avais ou-

blié de le payer, mais deux ou trois jours après je l'ai fait 

payer par ma concierge. 

AI. le président : Votre avocat plaidera, mais nous vous 

interrogeons et il faut répondre à nos questions. Qu'avez-

vous à dire sur une robe en-soie de 237 fr. que vous avez 

commandée et que vous n'avez pas payée. 

La prévenue : La chose s'est passée le plus simplement 

du monde, comme à l'ordinaire. J'ai commandé une robe 

à M"" Laire ; ou nie l'a opportée deux jours après. En me 

la livrant, j'ai promis de la payer dans le courant de la 

semaine suivant ; ; on m'a dit de n'y pas manquer et tout 

a été dit. 

AI. le président : Et vous n'avez pas payé. Et pour le 

marchand de meubles, qu'avez vous à dire? 

La prévenue : J'avais demandé une petite chaise rou-

lante et un fauteuil seulement, mais sans pi omettre de 

payer comptent. 

AI. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Loriol, fabricant de meubles: Madame m'a 

appelé pour installer sa chambre à couch .r ; pendant que 

je posais ses rideaux elle m'a demandé si je pouvais lui 

fournir une chaise roulante et deux fauteuils, en me de-

mandant quinze jours pour payer. J'ai consenti, en la 

prévenant que n'étant pas riche, il faudrait être recta à 

payer à la quinzaine. Ah bien, oui, après la quinzaine j'y 

suis allé de lendemain en lendemain sans qu'elle me donne 

rien. Alors j'ai voulu emporter mes meubles, mais pour 

me calmer elle m'a donné une lois 30 fr., et une autre 

fois 50 francs, en tout 80 francs. C'est là-tiessus que j'ai 

dit à manière, qui est sa blanchisseuse, de faire attention 

et de se'garder à carreau pour ce qu'elle lui devait. 

AI. le président : Qu'est-ce qui a déterminé votre cou-

fiance pour livrer vos meubles à cette femme ? 

Le témoin : Elle devait 100 francs à ma mère; alors, 

moi, je me suis dit : Voilà une dame qui est trop propre 

pour ne pas payer 3 ou 400 francs de meubles. 

AI. le président : Et c'est parce qu'elle devait 100 francs 

à votre mère que vous avez eu confiance en elle ? 

Le témoin : Oh! il y avait aussi ses chevaux, ses voi-

tures, ses domestiques ; moi je ne savais pas que tout ça 

était faux teint. Le fait est que quand je suis retourné chez 

elle pour avoir de l'argent, elle ne m'a donné que des 

sottises pour mon reste. 

Le sieur Laire, marchand de soieries : Je me désiste 

entièrement de la plainte que j'ai portée contre madame. 

AI. le président : Il faut nous dire pourquoi. ■ 

Le témoin : Parce que, lorsque je i'ai portée, j'ai été 

pris à rimproviste;.je suis bile trop précipitamment chez 

le commissaire de police. Ce magistrat m'a dit que je se-

rais appe'é chez le juge d'instruction; je n'y ai pas élé 

appelé, et si on m'y avait mandé, mieux informé, je n'au-

rais pas persisté dans ma plainte. 

M. l'avocat impérial Ducreux : Vous avez dit dans 

votre p'a nte que vous connaissiez cette femme depuis 

longtemps, que vous l'aviez poursuivie pour 3,400 fr., et 

qu'en octobre dernier elle vous avait commandé une robe 

de. soie du prix de 237 fr., promettant de la payer comp-

tant. La robe faite, disiez-vous, et une fois qu'elle l'eût 

revêtue, elle ne voulut plus la quitter, et, malgré la ré-

sistance de votre femme, elle s'en alla, arrachant des 

mains de cette dernière une voilette et la facture de la 

robe. Voilà ce que vous avez dit au commissaire de poli-

ce, et, certes, c'est là une plainte molivée. 

Le témoin : J'avais été mal renseigné par ma femme. Il 

est vrai que nous avions refusé d'abord de faire la robe 

autrement qu'au comptant ; mais depuis nous nous étions 

ravisés, espérant que Mn,e Soret reprendrait une bonne 

position. 

AI. le président : Qu'appelez-vous reprendre une bonne 

position ? 

Le témoin : Je veux dire qu'elle serait en état de payer. 

AI. le président : Si je vous demande l'explication des 

mots dont vous venez de vous servir, ce n'est pas que je 

l'ignore, mais c'est pour vous la faire donner. 0■-, vous ne 

voulez pas ; eh bien ! nous allons vous la donner : Re-

prendre une bonne position pour une femme comme la 

prévenue, c'est reprendre sa mauvaise conduite, c'est se 

faire payer sa honte ; cette position reprise, on paie ses 

marchands. Est-il vrai ou non, qu'elle ait emporté la robe 

malgré la résistance de votre femme? 

Le témoin : Non, ma femme a eu peur d'être grondée 

par moi pour avoir livré la robe, el elle m'a dit qu'elle 

l'avait emporiée malgré elle, mais depuis elle m'a dit 

qu'elle m'avait trompé. 

M. le président : Pourquoi vous désistez-vous ? 

Le témoin : Parce que, pour moi, ce n'est pas une es-

croquerie. 

M. le président : Vous a-t-elle payé depuis? 

Le témoin : Non, monsieur le président. 

AI. le président : Nous insistons sur ce point parce que 

les Tribunaux tiennent à être éclairés et sur les motifs 

qui porte à former une plainte et sur ceux qui la font re-

t'rer; encore une fois, pourquoi vous désistez-vous ? 

Le témoin : Parce que, d'après ce que m'a dit ma fem-

me en dernier lieu, il n'y a pas pour moi d'escroquerie. 

M. le président : Et la prévenue ne vous a pas désin-

téressé, ni personne pour elle ? 

Le témoin : Non, monsieur le président, je dois la vé-

rité à la justice et je la dis ; j'ai été mal informé et trop 

vif; je retire ma plainte parce que je ne la crois pas 

fondée. 

Le dernier témoin est le sieur Guyon, cocher : Le 2 oc-

tobre, dit-il, à six heures et demie du soir, la prévenue 

est montée dans sa voiture, et l'a gardée jusqu'à dix heu-

res et demie. Elle s'est en allée sans le payer, fui devant 

quatre heures de course, et depuis, elle ne l'a pas payé 

davantage. 

Me Perrot de Chaumeux a présenté la défense de la 
prévenue. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat impérial, 

la prévenue a été condamnée, avec admission de circon-

stances atténuantes, à un mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens). — Hier dimanche ont eu lieu les ob-

sèques de M. le premier président Boullet. Plus de 6,000 

personnes assistaient à cette triste cérémonie. Les magis-

trats, les autorités civiles et militaires, un grand nombre. 

de fonctionnaires en costume officiel, précédaient le cor-

tège, qui s'est rendu du Palais-de-Justice à la cathédrale, 

où Mgr l'évoque a célébré lui-même la messe des morts. 

A la Madeleine, un détachement de la garde nationale 

a rendu les honneurs militaires à la dépouille mortelle de 

M. Boullet, eu sa double qualité de premier président de 

la Cour impériale el d'officier de la Légion-d'llonncur. 

S. M. la reine Christine a honoré de sa présence 

les salons d'étrennes de MM. Alpli. Giroux, et a dai-

gné faire de nombreuses acquisitions en bronzes et 

ébénisterïe artistique. 

—- BALS MASQUÉS DE L'OI'IÏRA. — Le premier bal aura lieu 
le 18 décembre 1858. Strauss conduira l'orchestre. 

Avis.— MM. les locataires des log-s, poiH- la saison, sont 
prifis de vouloir bien retirer leurs coupons avant le 14 cou-
rant; autrement l'administration en disposerait. 

Von tes îiiKiaobiïière'i. 

près 
BOURGES. , L\ FOLIE-BATON 

'•Me de aï» CAILLOT, avoué, rue Moyenne, 
2K, à Bourges (Cher). 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
°r'ée.i du Tribunal civil de Bourges (Cher), deux 
neures de relevée, le vendredi 7 janvier 1859, 

b'uue belle propriété agricole et industrielle, 
JJle de la FeU^ISS BATO.K, sise commune de 
Purges (Cher), à deux kilomètre* de la ville. 

Contenances : 
M terres labourables, 61 h. 42 a. 66 cent. 
knprés, , 16 40 94 

Total, 77 h. 89 a. 60 cent. 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

tous les bâtiments, consistant en maison de 
jv

aî,
re, maison de fermier, vastes écuries, vache-

•es et granges et le local pour la distillerie, sont 
ont été bâtis depuis moins de six ans et ont 

C°û'é pins de 60,000 francs, 
n'-a distillerie, sortant depuis peu des ateliers 

§*°8ne et Cail, de Paris, u coûté plus de50,000 
n' s et devra êjre prise en sus du prix, à dire 

^perts, par l'acquéreur. 

«Meurs cours o'eau traversent la pronwété. 
y adresser: 1 ' M° CAIEil "' -y. voue pour-

2° A M's Thomas et Ancillon, avoués présents ; 
3" Sur les lieux, au fermier, pour visiter. 

Signé : CAILLOT. .(8859) 

DEUX M4I801S. 
Etude'de M" Ii.KJ*€OT, avoué à Pans, 

rue de la Sourdière, 19. 
Vente sur licitation, aux criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 29 dicembrelSoS, de : 
1° MAISON sise à Paris, rue des Noyers, nos 

30 et 32, et rue des Angiais, n° 16. Revenu brut, 
13,220 fr. Mise à' prix, 140,000 f 1. 

2° J9BA.ÎSOI* BSS3 «AS2a»A<KIWE, avec jar. 
din, sise à Draveil, canton de Boissy-Saint-Léger 
(Seine et-Oise), rue de Mainville, Si. Mise à prix, 
20,C00 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° à BI" EiBJSCOX, avoué poursui-

vant; 2' à M" Joos, avoué, rue du Bouloi, 4; 3° à 
MeCro s, notaire, rue Ce Grcnelle-Saiut-IJojioré, 

14; 4° àM» Jo ibsn, avoué à Corbeil. (886*J 

PKOPRI l'A if.k 
MM. 

Etude de »Ie MAIM ilA J-, avoué s Paris, 
rue Neuve des-Petits-Champs, 76. 

Vente sur sai-ie immobilière, au Palais de Jus-

tice, à Paris, le jeudi 30 décembre 1858, deux 
heures de relevée : 

1» D'une grande PBOPBIKTIS compiseede 
différents corps de bâtiments, constructions et ap 
pentis, couiset jardin, située à Yaugirard, bou-

levard des Fourneaux, n*> 17, 19 et 21. — Mise à 
prix, 35,000 fe.; 

2° D'un ÏE8BAB3Î elos de. murs d$ tons cô-
tés, avec constructions, sis à Moutroug-, rue Bou-
lard, n° 15. — Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser peur les renseignements : 
A Paris, à SE' BïAB43MAli, avoué poursui-

vant, rue Neuve-dcs-Peiils-Chatnps, 76. ,8837) 

I10F1ËÏÉ 4 IllLLEML;; -
Etude de W BBBBBT, avoué à Paris, rue 

- Bergère, '25. , 
Vente aux criées du Tribunal civil ;'e la S ine, 

In mercredi 29 décembre 1858, 
D'une grande PBOPBBKTîli B&e à RePovil-

le, entre la rue de Paris, sur laquelle elle porte 
les n" 52, 5*, et le square Napoléon, en 9 lots : 

lcv loi. 404 mètres. — Mise à prix, 16,160 fr. 
2e lot. 1,425 mètres. — Mise à prix, 21,660 fr. 
3" lot. 4,390 mètres. — Mise à prix, 33,210 fr. 
4e lot, de 2,445 mètres, avec un bû'iment carré 

élevé sur caves de deux étages, et trois autres pe 

tits bàtimuits. — Uhe à prix, 97,760 îr, 
5e lot. 834 mètres. — Mise à prix, 12,570 fr. 
6e lot. 4SI) mètres. — Mise à prix, 4,800 fr. 
7e lot. -441 mètres. — Mise à prix, 4,419 f 

9= 
ot. 721 mètres. — Mise à prix, 7,21 S 

.«t. 581 mètres..— Mise à prix, 5,810 fr. 
S'adresser pour les renseignements • 

Audit M* K3ECBKT, et à M' Hardy, avot 
rue Neuve-Saiut-Augustin, 10, .(8857) 

mm TERRAINS 
Etude de 153e a.Eff'iirCESUBES BBE ST SVAl'H, 

avoué, sise à Paris, rue Netne-S -Eus'.ache, 45. 
Adjudication le 2) décembre î858, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 
1° D'un grand 'A'SÎKBAIM, sisavenue de l'Im-

pératrice, commune de Nouilly (Seine), de la con-
tenance lie 13,381 mètres environ: 

2° D'un autre 'â'EBBABfS sus à Paris, place 
François Ier, 4, aux Champs Eiysées, de la conte-
nance lie 2,001 mènes 81 ceiii. environ; 

3° §'un,autre 'ffSÎilBAB^ sis dans le parc de 
Neuilly, rue Perrouet, 52, de la contenance de 
2,130 mètres environ. 

Mises à prix . 1"lot,400,000 fr. ; 2» loi, 250,0130 
fr., soit, 125 fr. par moire; 3e lot, 1-2,000 fr. 

NOTA. — Les ventes des terrains voisins et mô-
me co 
tant à 
été à 
mètre. 

Sidresser pour les renseignements : 
■1° Audit SI° IL.EitS'fiîBSÏJSÏE i;B3 S'îMWAliJB, 

avoué poursuivant; 2" à Mc Guyol-Sionnest, avoue 

à Paris, rue de Crammont, 14; 3° à U* Détour, 
notaire à Paris, place de la Bourse, 15 ; 4e à M' 
Descours, notaire à Paris, rue de Provence, nel. 

.(H832)* 

gus au 2e lot, faites depuis moins d'un an 

is particuliers qu'à i.i ville de Paris, l'ont 
es prix variant de 200 fr. à 300 fr. ar 

HOTEL M MAISONS A PARIS 
tude de Sie BeA6Hi, avoué de première instance 

à Paris, rue de Chois ul, 6. 
Adjudication le mercredi 29 décembre 1858, au 

Palais-de Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
en un seul lot, de 

1° On grand et bel HOTEL, bis à Paris, place 
Saint-Sul pice. (i ; 

2" Une MAESOM sise à Paris, rue des Canet-
te*, 23; 

3° Et uneMAasOW sise à Paris, rue Guisar-
de. 19; le tout formant une seule et même pro-
prié, é. 

Produit actuel : , 27,200 fr. 
Charges : 3,076 fr. 

Produit net : 21 121 fr. 
Misaà prix : 350,OOj fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Aud.t BB' B°A8JBJ, et à M» C usin, notaire à 

Paris, quai Voltaire, 17. .(8^56) 

rue Fontaine-Saint- s Êi»jmïii 
Georges, A ¥MllS 

Etude de »S° avoué à Paris, rue du 
Bouloi, 4. 

Vente au Palais-de-Justice, le 22 décembre 18"8, 
à deux heures, 

D'une SSA1SOJV de produit, me Fontaine St-
Ceorges, 28, à Paris. Contenance do terrain, 410 
roè-'res. — Revenu, 12,0t;0 fr. — Facilites cour le 
paiement. — iliseà prix, 12.i,0e0<fr. 

S'adresser audit SB' 40tti>8, avoué, et à M* 
Tresse, notaire. .(8858) 
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Ventes mobilières. 

ACTIONS INDUSTRIELLES 
Etude do SI* A ta g'. DBSVSIJLEBS, avoué li-

cencié, à Valenciennes (Nor 1). 
Le lundi 20 décembre 1858, deux heures de l'a-

près-midi, il sera procédé, en l'étude et par le mi 
nistère de IIIe

 BEAEVOIS, notaire à Valen 
ciennes, -à la vente aux encbères publiques, sur 
licitation, et quelles que soient les offres, de 

1° »5 ACTIONS de 500 t'r. de la compagnie 
anonyme du 'louage de la Basse-Seine et de l'Oise 
ayant ton siège à Paris, en cinq lots. 

' 2» <st» ACTIONS de 500 fr. de la Sucrerie et 
Distillerie de Thiant (Nord), en quatorze lots. 

3» 54 ACTIONS de 1,000 fr. de la société 
A. Grebel et O, fondeurs, à Denain (Nord). 

4° Et « » ACTIONS privilégiées (2e catégorie) 

de 500 fr. de la môme société. 
OBSERVATION. — Les frais de vente de ces diver 

ses actions resteront à la e barge des vendeurs, de 
telle sorte qu'elles seront adjugées sans aucuns 

frais pour les acquéreurs. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me BEAEVOIS, notaire à Valenciennes, 

dépositaire du cahier d'enchère ; 
A M" Aug. DEVïLLEBS, avoué poursui-

vant ; 
Et à M's Alais et Le Barbier, avoués colicitants, 

audit Valenciennes. (8847)* 

FONDS DE IVVINS LUONADIEB 
Vente judiciaire, en l'étude et par le ministère 

de M» OCRANT, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 352, 

D'un FONDS de commerce de SIABCOAND 
DE VINS LIMONADIER exploité à la Vil-
lette, rue de Joinville, 19, du mobilier industriel 
et des marchandises, achalandage et droit au bail 
des'lieux où s'exploite ledit fonds de commerce. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 16 décembre 

1858, à midi. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

* Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M6 DURANT, notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 
2° A M. Devin, syndic, à Paris, rue de l'Echi-

quier, 12; 
3» Et sur les lieux, à M. Thiéblin. (8846)" 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM» les porteurs d'obligations émise3 par 
la compagnie, que lesintérêts du semestre échéant 
le 1" janvier 1859, soit 7 fr. 50 par obligation, 
seront payés au siège de la compagnie, rue de 
Pr ivenee, 68, de onze heures à trois heures, fêtes 
et dimancln s exceptés. 

Le paiement pour les titres au porteur aura 
lieu sous déduction de l'impôt à percevoir au pro-
fit du Trésor, en vertu de la loi du 23 juin 1857, 
soit à 0 173m, par coupon. Les titres nominatifs 
n'étant pas soumis aux droits, les coupons af-
férentsà ces titres seront payés intégralement.(610) 

COMPAGNIE DES 

(]irl>s DE FER DES ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que les intérêts du se-
mestre échéant le 15 janvier 1859, soit: 10 fr. 
pour les actions anciennes, et 5 fr. pour les ac-
tions nouvelles, seront payées au siège de la com-
pagnie, rue de Provence, 68, de onze heures à 
trois heures, fêtes et dimanches exceptés. Ce paie-
ment pour les titres au porteur aura lieu sous dé-
duction de l'impôt à percevoir au profit du Trésor, 
en vertu de la loi du 23 juin 1857, savoir : 

Pour les actions anciennes, 0 fr. 31 c. par cou-
pon ; 

Pour les actions nouvelles, 0 fr. 32 c. par cou-

pon. 
Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 
payés intégralement. "(610*) 

AILLES ACTIONNAIRES CAVE 
PAIEMENT DES INTÉRÊTS SEMESTRIELS. 

La liquidation de l'ancienne société Charbonnier, 
Bourgougnon et C% connue sous la dénomination 
des Etablissements Cavé, a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires qui ont échangé leurs 
actions contre des obligations J.-F. Cail et C% que 
le paiement semestriel des intérêts, à raison de 
10 francs par obligation, soit 20 francs pour l'an-
née, aura lieu à partir du 2 janvier procbain, aux 
établissements J.-F. Cail et C6, quai de Billy, 48. 

Pour éviter des pertes de temps et des dérange-
ments inutiles à MSI. les actionnaires qui n'ont 
pas encore échangé, ceux-ci pourront à partir du 
15- décembre courant, en venant remettre leurs 
actions à l'ancien siège social, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 222, recevoir en même temps : 

1° Une obligation de 450 fr. de la maison J.-F. 
Cail et O, pour cinq actions Cavé ; 

2° Un bon d'éventualité, pour chaque action 
Cavé; ce bon sera remboursable après l'apurement 
des comptes litigieux de M. Cavé et des anciens 

gérants; 
3° Une somme de DIX FRANCS par chaque obliga-

tion pour l'intérêt semestriel à échoir le 2 janvier 

prochain. 
Les bureaux de la liquidation sont ouverts tons 

les jours de dix heures du matin à cinq heures de 

l'après-midi. 
.(607) GROS-JEAN ROCSSIL, BRUGEROLLE. 

OBLIGATIONS DE IM FRANCS 
REMBOURSAIU.ES 

A MILLE FRAKCS 
au minimum, en quarante-deux ans, 

raoportant 

SIX POUR CENT . ' 
D'INTÉRÊT PAR AN. 

Ces obligations garanties par PBEMIËRE HYPOTIIÈ-

Qua, sont émises à 500 fr. 
Elles sont remboursables en 42 années, AU PRIX 

MINIMUM de 1,000 FR. 

Elles produisent 6 0[0 D'INTÉRÊT, soit 30 FRANCS 

par an. 
A dater de 1860, les personnes qui voudront 

obtenir LEUR REMBOURSEMENT PAR ANTICIPATION, se 
ront remboursées au prorata des demandes, au 

PRIX de 600 FR. 

On souscrit à PARIS, chez MM P.-M. Millaud 
et Ce, banquiers, boulevard Montmartre, 21. 

Les fonds peuvent être versés dans toute suceur 
sale de la Banque de France, au crédit de MM. P.-

M. Millaud et O. 

CARTES DE VISITE 
Mousseline, 2 et 3 f. le cent. Papeterie Legrand, 
Morin, successeur, rue Montmartre, 140. (491)* 

LEBiGREJACH
D?NTC\OCTCIIOIJC 

Grands assortiments de Paletots, Manteaux, Chaus-
sures et tous les autres articles en Caoutchouc. 
Qualités supérieures et garanties. BON MARCHÉ RÉEL. 

TBII VU r*B il 8?li1 y P0|ir TABLE et PARQUETS. 

1 UILL5 lilllfiL^ 16, rue Vivienne, et rue 
de Rivoli, 142, en face la Société hygiénique. 

(511) 

ÉllltfMS PAPETERIE FINE, . 
EIKLIIILIV FANTAISIES TRES VARIEES 

Nouveaux porte-monnaies, brevetés s. g. d.g.jbu 
vardsde voyage et de luxe; bénitiers en bois sculptés, 
boîtes de couleurs, de dessin et de mathématiques, 
etc. Spécialité de CARTES DE VISITE à 2 fr. 50 c. 
100; sur porcelaine, gr. format, à 3 fr. le 100, en 
24 heures.—Papeterie Jeanne, passage Cboiseul, 68 

.(542)* 

LITERIE CENTRALE 
jj\ E.Boissonnet, faub 

Montmartre, 56. 
(521)» 

FLSILS A BASCULES efarSe! 
me. Revolvers de tous genres. — Francis Marquis, 
boulevard des Italiens, 4. (391)* 

lue. PATTE, opticien far/. Gr,u spécialité dejumel-
ri les allemandes à 12 verres; lunettes à lire en cris-
tal derochedu Brésil,r.Rivoli,16d,hôtel du Louvre. 

.(586)* 

iCIIOUC. Vêt5, chaus"5, artic. de voyage, 

CuET,r. Rivoli, 168, GlIHôtel du Louvre 

(522*) 

EAU FATTET 

DUPONT, 
41, Cbaussée-d'Antin, au premier 

Châles des Indes et de France. 
Vente^ échange et réparations. 

(547), 

CONSTIPATION &GS%S £feïii 
meilleur laxatil; il rafraîchit sans débiliter, car la 
magnésie, qui eu forme la base, est un excellent 
stomachique. Pharmacie rue Le Peletier, 9, Paris 

(550)* 

H AI DE DENTS S» 
dents le plus violent. Pharmacie, r. Richelieu, 4i 

(598)* 

! NETTOYAGE DIS TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éto-fe* 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur n«r u 

BKMME-COLLAS ̂ !$£s™ 
Médaille à l'Exposition univeraslle. 

 (529)* 

pour embaumer et guérir «oi 

même les dents malades ou 
cariées ; d'un emploi facile et agréable. Cette mix-
ture cautérise le nerf dentaire sans détruire la dent 
ni brûler les gencives, comme toutes les prépara 
tions vendues par des personnes étrangères à l'an 
des dentistes. Prix : 6 fr. le flacon avec la brochure 
explicative, 255, rue Saint-IIonoré. .(562)* 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
pour activer la convalescence, remédier à la 

blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles-de poitrine o i de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Blachc, Baron, Jadelot, Moreau 
Fouquier , etc., recommandent spécialement lé 
RACAIIOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

E 1859 ETREHNE8 
43 Roulev&rt «les* Capucines, 43. 

H. GIROUX 
fournisseurs brevetés de. 

iLii. MM. I/lvïliPEREl'R, I/llIPÉRiCTRICJE, 
JEt tl*} gittesiettrs cours. 

RrosiKes «l'Art, 
(Sois sculpté. 
Fantaisies. 

DESSINS. 

Porcelaines. 
Eîjéaatstes^ïe. 
Nécessaires, 

Bureaux, 
Objets religieux. 
Librairie. 

JOUETS D'ENFANTS. 

Cartonnages. 
Papeterie'. 
Marotgsiinerlc. 

TABLEAUX. 

PELLETERIES IT FOURRURES CONFECTIONNEES 
1I1ABSON DE CONFIANCE, 4«, BEE BEAEBOVBCS. — E. L'UCILLIEB, 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre, — Choix considérable du 
Mandions, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine, etc. 

TAPIS ET COUVERTURES POU A VOITURES. — PRIX FIXE. — OKT EXPÉDIE 

M. DE FOY PROCÉDÉS M SA MAISON 

VIS A JOUR par LUI-MÊME. 

MARIAGES 
RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique; — Allemagne, — Etats-Unis. La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

Quoi de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOT, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. DB 

FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point en point les notes remises 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligentes, 

méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habilement 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; — les correspon-

dances roulent sous un nom en dehors du sien ; — enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtenns 

pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix: noblesse, magistrature, diplomatie, 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princi-

palement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Affranchir], 

ORFEVRERIE T0FLE 

Marque de la fabrique : 

CH. CHRISTOPHE et C' 

îanufacture à Paris, 56, rue de Bondy; — Succursale à Carlsruhe. 

(CHRISTOTIE 

Poinçon du métal blanc : 

CH. CHRISTOPHE et C", 

3 médailles d'or 
aux Expositions nationales de 1839, 

1844 et 1849. 

GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

à l'Exposition universelle. 

NOTE A CONSULTER 
PAR, EES PERSONNES QUI HÉSITENT ENCORE % SE SERVIR RE CETTE ORFEVRERIE. 

Orfèvrerie argentée. 

ORFÈVRERIE D'ARGENT. 

GALVANOPLASTIE MASSIVE 

et ronde bosse. 

Au moment de la rentrée de la campagne et aux approches du Jour de l'An, 

nous croyons utile de donner au public les noms et les adresses de toutes les mai-

sons qui vendent spécialement nos produits en détail. 

Dans l'intérêt de notre entreprise, nous ne devons pas laisser tomber dans l'ou-

bli les véritables titres qni recommandent nos produits à la confiance publique, 

et comme malheureusement pour le consommateur, la concurrence a justifié les 

prédictions du rapport du jury de 1849, nous mettons sous les yeux du lecteur un 

passage de ce document. 

M. le rapporteur s'exprime ainsi (page 336, tome III) : 

Nos représentants»sont : à PARIS, MM, BOISSEAUX, rue Vivienne, §6; 

« Tout le monde sait que si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 
« décliné en partie, cela tient principalement à l'anarchie de la fabrication^dé-
« pourvue de tout contrôle, livrée à une variété de titres arbitraires, sans qu'il y 
« eût aucun moyen sérieux de se rattacher à des données fixes, éprouvées, cou-

« nues. 
« Il serait déplorable que l'argenture électro-chimique tombât dans un pareil 

« discrédit par suite d'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant con-
te scienoieux la préserve de ce danger; mais dès que ce brevet sera expiré, com-
« ment éloignera-t-on la confusion des langues, sur quelles bases solides rajnène-
« ra-t-on la confiance publique, en la préservant d'erreurs involontaires? '» 

Le jury de l'Exposition universel n'a-t-il pas confirmé cette opinion du jury de 

1849 en nous décernant la GRANDE MÉDAILLE B'BONNEEB ? 

THOMAS et C% boulevard des Italiens, 35 ; — C. HALPHEN et 0% rue d'Hauteville, 4; 

Nous prions toutes les personnes qui s'intéressent à notre entreprise de vouloir 

bien prendre note que, bien que la plus grande partie des commerçants de Paris 

viennent s'approvisionner dans notre fabrique, nous engageons ceux qui n'ont pas 

de relations déjà établies à s'adresser aux maisons ci-dessous désignées, qu'un 

traité passé avec nous oblige à ne vendre que de nos produits. 

Dans ces honorables maisons, elles seront au moins certaines de ne pas être 

victimes de l'abus qu'on a trop souvent fait de notre nom et des diverses dénomi-

nations qu'il plaît à la concurrence de donner à une industrie que nous seuls 

avons créée en France. 

Palais-Royal, 128; boulevard Montmartre, 21 ; boulevard St-Denis, 13; boulevard des Capucines, 43 ; - C. PICAULT, rue Dauphine, 46. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heure», 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DB FAILLITE». 

jugements du 13 DÉC. 1858, gui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BAUER (Jean-Sébastien), 
tailleur,rueCroix-des-Petits Champs, 

31; nomme M. Gervais juge-commis-
saire, et M. Filleul, rue Keydeau, 26, 
syndic provisoire (N° 15535 du gr.); 

Du sieur STUPFFEL aîné (Jean-
Baptiste), l'abr. de cidre, faubourg 
du Temple, 56; nomme M. Bapst 
juge-commissaire , et M. Battarel, 
vue de Bondy, 7, syndic provisoire 

(N° 15536 du gr.); 

Du sieur DERRE (Joseph), menui-
sier en voitures, rue du Dragon, 14; 
nomme M. Gervais juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier , 12, syndic provisoire (N° 

15537 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CJSEANCIEflS. 

Sonllnvité» à se rendre nu Tribun .1 
de commerce de Paris, salle des as-

tembltet des faillite s, Il M. les créan-

cier! : 

'V'OSiINATIONS DP, SYNDICS. 

Du sieur GILAIN (Charles-Henry-
Alfred), md de vins à Belleville, rue 
Pradier, 24, le 26 décembre, à H 

heures (N° 15530 du gr.). 

Pour assister â l'assemblés dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition, de 
l'état des créancier s présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du siéur FERON (Frédéric-Augus-
te), nég. en tissus et doublures, rue 
des Bourdonnais, 18, le 20 décem-
bre, à I heure (N" 15407 du gr.); 

Du sieurPAJOThorloger aux Ther-
nes, avenue des Thèmes, 75, place de 
l'Eglise, le 18 décembre, à 10 heures 
(N° 15099 du gr.); 

Du sieur PETARD (Jean-Baptiste), 
md de soies, rue Neuve-St-Denis, 5, 
le 20 décembre , à n heures (N° 

15366 du gr.). 

Pour être procédé, sous te prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la D»' CANDAS (Aline), bijou-

tière, boulevard Sébastopol, s, le 20 

décembre, à I heure (N° 14338 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dilib 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tantsur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication ou rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
FRÉMONT et LASNE, négoc, rue de 
l'Echiquier, 36, sont invités à se 
rendre le 20 décembre, à i heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour délibérer, aux termes de l'art. 
531 du Code de commerce, sur la 
formation d'un concordat avec le 
sieur Frémont, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 
13352 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LORA1N (Nicolas-Alexan-
dre), entr. de menuiserie, rue Po-
pincourt, 70, le 20 décembre, à 11 

heures (N° 14411 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

sera la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, irt 
dicalif des sommes d réclamer. MM. 

les créanciers : 

Du sieur GUY, md de clouteries 
en gros et demi-gros, rue de La 
Harpe, ci-devant, actuellement pas-
sage d'Angoulêmc, 28, entre les 
mains de SI. Filleul, rue Fejdeau, 
26, syndic de la faillite (N° 15427 du 

gr.); 

Du sieur LEGENT (Louis), fabr. 
d'eaux de seltz a La Chapelle-Sainl-
Denis, rue Léon, 21, entre les mains 
de M. Filleul, rue Feydeau, 26, syn-
dic de la faillite (N° 15484 du gr.); 

Du sieur CALVET (Auguste), md 
de vins, route d'Italie, 49, ci-devant, 
actuellement boulevard d'Ivry, 39, 

commune de Gcnlilly, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N» 15472 du 

gr.:,-

Du sieur BERGER (Auguste), md 
de vins à La Chapelle-St-Denis, rue 
Jessaint, 27, entre les mains de M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
de la faillite (N» 15443 du gr.); 

Du sieur LEMÉRIEL (Jean-Antoi-
ne), menuisier, faubourg St-Denis, 

156,'entre les mains de M. Lacosfe, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite (N° 15485 du gr.); 

Du sieur PERIOT, nég., rue Neu-
ve-St-Eustaehe, 52, entre les mains 
de M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic de la faillite (N" 15435 du gr.); 

De la dame HUTHWOHL (Félicie-
Dorolhée Lebrun, femme de Guil-
laume), mde de modes, rue des 
Jeûneurs, 5, entre les mains de M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N° 15405 du gr.); 

De la société Louis GENTIL et Cie, 
ayant pour objet la banque et la 
commission, dont le siège est rua 
Sl-Louis-au Marais, 23, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N° 
15373 du gr.); 

Du sieur GENTIL, directeur de la 
Compagnie la Sécurité commercia-
le, passage Saulnier, 15, ci-devant, 
actuellement rue St-Louis-au-Ma-
rais, 23, entre les mains de M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N» 15300 du gr.); 

Du sieur BLUM (Maurice), md tail-
leur, rue de la 'fâcherie, 10, entre 
les mains de ML Isbert, rue du Fau-
bourg-Montmartre , 54, syndic de la 
faillite (N" 15477 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà~lol dit28 maiI83I, étreprocédé 
â la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 

l'expiratio n c ce délai. 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par la D1" LEBAILLY (Anne-Margue-

rite), limonadière àCourbevoie, r. de 
Bezons, 25, étant terminée, MM. les 
créanciers sontinvités à se rendrele 
20 déc, à U heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le cfore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. , , 

NOTA. Les créanciers et le tailli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 14509 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
FREMONT et LASNE , négociants, 
rue de l'Echiquier, 36, sont invités à 
se rendre le 20 déc, à I heure, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (N° 
13352 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur PELLETIER fils 
(Joseph), serrurier en voitures, à 
Balignolles, boulevard-Monceaux, 
108, barrière de Courcelles, peuvent 
SE présenter chez M. Uuet, syndic, 
rue Cadet, 6, pour toucher un divi-
dende de 5 fr. 23 c. p. 100, unique 

répartition (N° 15129 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés e 
affirmés du sieur L1H10N fils aîné 
(Constant-Ëugène-Maximilien). fab. 
de chaussures, rue aux Fera, 16, 
peuvent se présenter chez M. Pas-
cal, syndic, place de la Bourse, 4, 
pour loucher un dividende de 3 fr. 

16 c. p. 106, unique répartilion (N-

14537 du gr.(, 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Cl. B. Un mois après la date de a s 

jugements, chaque créancier renlr, 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 13 décembre. 

Du sieur GASPARIN1 père et C'", 
ayant pour objet le commerce de 
vins, dont le siège est rue de Bercy-
St-Antoine, 83, composée de Joseph-
Napoléon Gasparini père et Charles-
Auguste Gasparini lils, demeurent 
au siège social (N° 13729 du gr.). 

De la société GASPARINI, PEE-
TERS et Cie, mds de vins en gros, 
dont le siège est rue de Berey-9l-
Antoine, 83, composée de Joseph-
Napoléon Gasparini père et Clior-
les-Auguste Gasparini fils, demeu-
rant au siège social (N° 13711 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES DI)15 DÉCEMBRE 1858. 

NEUF HEURES : Irvoy, ébéniste,synd. 
— Dame Déportes, mde à la.toi-

lette, id. — Leclerc et O, mds de 
modes, vér. — Ve Poinsot, passe-
mentière, clôt. — Moreaux et Fé-
ry, mds de curiosités, id. — Y" 
Voytot, mde de lingerie, id. -Fri-
son, fab. de chaises, id.— D* Cha-
lon, comm. en mercerie, id. — 
Rourely, serrurier; conc. 

mx HEURES : Friant, md de vins, 
synd. — Bidaujt, doreur, id. — 
Jacobi et C". fab. de corsets, vér. 

— Pahu, liquoriste, id. "T,^^!' 
pulvérisateur, id.-^» 
md de vins, clôt. -
de papiérs, conc. - "%'ttier, 

limonadier, id. — Bet0UiÀmupeur 

id. — Levasseur, anc. decoui 

de bois, rem. à huit. , __Be-
MIDI : Guiilaume, épicier, yjJ'nWin, 

gnault, tailleur, id. -:unJ
ra

ch, 
loueur de voitures, cl0,,-„

uis3
ière, 

restaurateur, clôt. — f onuyert, 
distillateur, id. - Bame!*;"

e
,r-

nég. comm., id. — péarM 
royeur, conc—Salmon et r 

nég., conc.Péarce. ^devifl9 

UNE HEURE ; Domergue, ni" bie,«, 

vér. - Lecuire, lab. ^fi. -
id. - Perreau, tonnelier,. ' 

Bougé, nég., clôt. -^iioD.-
monadier, Ifflrm. après un»)

 de 
Carpentier et Sabatier, w» 

vins, cone. . „, rie. faD-
DEUX HEURES : Soulier « «« > „ég. 

de fleurs, synd. -M'c' fu5%
a
6in, 

et comm. en huiles, m-
 md(

j6 

distillateur, id. - kerneu ^g, 
draps, id. - Momon, md1 OB ,. 

id.- Patien, md de vi"s'_
 po

-
Buquet, restaurateur, y°' jjas-
lart, fah. de boiserie, ia

 pin
totn. 

mer, md de vins, ML
 nt>

 #*■ 
boucher, clôt. - Durnoi ̂  
veur et eliçheur, clôt-

 c
 -

ne, imp. en taille douce,
 liJie

± 

Eduin, md de vins, uL 

papetier, id. 

(Voir le SUPPLÉMENT-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Décembre 1858, F* IMPRIMERIE DE A. «UYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏIIURINS. 18. 
Certifié L.'nsertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. GinroT-
Le maire du 1er arrondissement. 
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Société» commerciale*. — Faillites. — Publications légales. 

■«/entes mobmères. 

JUSTICE ygKTBS PlRADTORHf.n 

Le 13 décembre, 
l'hôtel (les Commissaires-Pri-

*a seurs, rue Rossini, 6. 
rnnsistant en : 

,„,,,, Meubles, effets d'habille-

ments, et autres objets. 
m Le 18 décembre. 

.,.,31 Bult'et, table, canapé, glaces, 
tableau, fauteuils, chaises, etc. 

rvtk) Armoire, tables, chaises, linge 
fr-t bardes de femme, etc. 
S-05) Bureau, piano, armoire à 

eiaee, guéridon, canapé, etc. 
«726) Armoire, commode, bureau, 
baisse, presse, peudules, etc. 
/W27) Commode, armoires, canapés, 

BUéridoii, glaces, pendules, etc. 
/J?o8) Meubles meublants, tables, 
t ihaises, lampe, pendule, elc. 
/
î7

.)ij) fables, fauteuils, labtu de 
nuit pendule, candélabres, etc. 

«730) ' Comptoir, montres vitrées, 
' cheminée prussienne, glaces, etc. 

Rue Lamartine, 39. ■ 
,„»,,) Comptoirs, chemises, cols, 
' nvinches, cravates, bonnets, etc. 

m Rue Castex, 8. 

/OT32) Bureaux, bibliothèque, com-
mode, armoire, secrétaire, etc. 

nue des Amandiers-Popincourt, 40. 
11133) Tréteaux, 50 pièces de bois de 

charpente ouvragées, etc. 
Commune de Montmartre, 

rue Labat, 13. 
,
a734

) Bureau, guéridon, armoire, 
commodes, canapé», glace, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

C2735) 1°° caisses de vermicelle, 35 
sacs de gras d'amidon, meublesj 

A Grenelle, 
rue du Commerce, 40. 

«736) Comptoirs, armoires, tables, 
serrures, lampes, calorifères, etc. 

Même commune, 
rue Croix-Nivert, 25. 

IS737) Forge, soufflets, enclume, éta-
Mis, machine à percer, meubles. 

Aux Ternes, 
rue Lombard, n» il. 

C2738) Plusieurs fûts de vins rouge 
et blanc, comptoir, meubles. 

Le 17 décembre. 
Rue de Rivoli, n" 180. 

CS739) Tapis, glaces, canapés, chai-
ses, fauteuils, lampes, vases, etc. 

La publication légale des actes de 
jociéfé est obligatoire, pour l'année 
mil huit eent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
e Moniteur universel, la Gazette des 

jribunaux, le Droit et le Journal gé-
airal d'Jfflches, dit Petites Jlficlies. 

Elude de M« F. CHARDON, notaire 
à Paris, rue Saint-Ilonoré, 173. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS DE LA 

SOCIÉTÉ DES FORGES ET FONDERIES 

RE MONTATAIRE. 

DÉCRET. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et 
la volonté nationale, empereur des 
Français, 

A tous présents et à venir, salut.: 
Sur le rapport de notre minstre 

secrétaire d'Etat au déparlement 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics; 

>u l'ordonnance royale en date 
<Ri cinq juillet mil huit cent qua-
rante, portant autorisation delà 
société anonyme formée à Paris, 
sous la déno'mination de compa-
gnie des Forges et Fonderies de 
Monfataire, et approbation de ses 
statuts ; 

Vu notre décret du dix-huit| lé-
vrier mil huit cent cinquante-sept, 
portant approbation des nouveaux 
statuts présentés pour régir cette 
fcjciété; 

Vu la délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires, 
les dix-neuf janvier mil huit cent 
■cinquante-huit, à l'effet d'introduire 
de nouvelles modifications dans 
lesdits statuts ; 
3Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit: "Kt'ussto 

iiArticle f*. La nouvelle rédaction 
des articles I", 5 et 12 des statuts 
de ladite société anonyme, établie 
a Paris, sous la dénomination de 
torges et Fonderies de Montataire 
est approuvée telle qu'elle contenue 
dans l'acte passé le cinq novembre 
mil huit cent cinquante-huit, de-
vant M« Chardon et son collègue, 
notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires des départements de la 
Seine et de l'Oise, et enregistré avec 
l'acte modificatif aux greffes des 
Tribunaux de commerce de Paris et 
de Beauvais. 

Fait au palais de Compiègne, le 
premier décembre mit huit cent 
cinquante-huit. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le minstre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux 
publics, 

. Signé : ROUHER. 

Extrait par M» Frédéric Chardon, 
notaire à Paris, soussigné sur le 
décret susénoncé, dont une copie 
est en sa possession comme ayant 
été déposée au rang de ses minutes, 
par acte du quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré. 

Signé : F. CHARDON. 

Suit la teneur de l'acte modifi-
catif : 

Par devant M« Frédéric Chardon 
et son collègue, notaires à Paris, 
soussignés,ont comparu : M. Alexan-
dre-Louis DE GOSSELIN, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, 120 ; M. Au-
gustin-Louis DUBOIS, propriétaire, 
demeurant à Paris, r.de Tournon,4; 
M. Charles-Laurent DE BOUSQUET, 
directeur de la compagnie d'assu-
rance la Providence, demeurant à 
Paris, rue de Ménars, 14 ; M. Am-
broise-Hyacinthe-Marie HULLIN DE 
B01SCHEVALIER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Meslay, n° 6, 
et M. Henry MERTIAU, ancien no-
taire, propriélaire, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 334, agissant 
tant comme membres du conseil 
d'administration de la société ano-
nyme des forges et fonderies de 
Monlalaire, dont le siège est à Paris, 
et comme spécialement autorisés à 
l'effet des présentes, aux termes de 
la délibération qui va être énoncée, 
lesquels ont déclaré ot arrêté ce 
qui suit : 

Par délibération en date du dix-
neuf,janvier dernier, dont une am-
plialion, délivrée par MM. de Bois-
chevalier et Mertiau, comparanls, et 
qui sera soumise à l'enregistrement 
en même temps que ces présentes, 
est demeurée ci-annexée,aprèsavoir 
été certifiée véritable par les com-
parants et après que mention a été 
faite dessus de son annexe par les 
notaires soussignés, l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
compagnie des forges et fonderies 
de Montataire, convoqués, consti-
tués et délibérant, conformément 
aux statuts, a décidé qu'ii serait ap-
porté diverses modifications auxdits 
statuts. Lesdites modifications ayant 
notamment pour objet la révision 
du fonds social, l'autorisation d'à 
liéner rétablissement d'Aulnoye-lez-
Berlaimonts (Nord), et le mode de 
la convocation de l'assemblée géné-
rale. Par la même délibération, 
l'assemblée générale a donné fous 
pouvoirs au conseil d'adminislrc-
tion à l'effet de suivre auprès du 
gouvernement lesdites modifica-
tions. En conséquence, les compa-
rants, ès-qualités qu'ils agissent, 
déclarent arrêter ainsi qu'il suit la 
la nouvelle rédaction des articles 1 », 
5 et 12 des statuts de la société for-
mant l'objet d'un acte reçu paa Me 

Chardon, soussigné, et l'un de ses 
ollègues, le deux février mil huit 

cent cinquante-sept, approuvé par 
décret de Sa Majesté l'Empereur des 
Français, en date du dix-huit du 

même mois, dont une ampliation'a 
été déposée pour minute audit M8 

Chardon, suivant acte par lui reçu, 
le treize mars suivant, et publiés 
conformément à la loi. 

Art. i". La société autorisée par 
ordonnance royale du cinq juillet 
mil huit cent quarante a poiir ob-
jet l'exploitation des forges et fon-
deries de Montataire et des hauts-
fourneaux désignés dans l'article 
cinq ci-après. 

Art. 5. Le*t'onds social se compose 
des valeurs suivantes : i» l'établis-
sement de Montataire, consistant 
en terrains, bâtiments, cours d'eau, 
laminoirs et machines diverses, 
fours et fourneaux, tel qu'il existe, 
sans en rien excepter; 2° des terres 
et bois d'une contenance de trente 
hectares environ, commune de 
Montataire; 3» un ancien moulin à 
blé, dit le Moulin Pinette, avec bâ-
timents pour logements d'ouvriers 
et écurie; 4u Une scierie hyurauii-
que de bois de placage, y compris 
onze mécaniques à scier; 3° un 
moulin à blé près de cette scierie 
et une maison y attenant; 6° un 
deuxième moulin silué en amont du 
précédent, dit le Moulin Daden,avec 
papeterie à maillets ; 7' un troisiè-
me moulin situé sur te même ni veau 
d'eau que le précédent, et designé 
sous le nom de Moulin de Saint-
Leu ; le tout situé à Montataire,can-
ton de Creil, arrondissement de 
Seniis (Oise); 8" une maison située 
à Paris, rue de Vendôme, 2i,avec 
toutes ses eirconslances et dépen-
dances, dans laquelle maison est 
actuellement fixé le siège de la so-
ciété et l.entcepôt des produits de 
l'usine de;Montataire; 9° l'établis-
sement d'Aulnoye, les Berlaimont, 
situés dans le département du Nord, 
consistant en terrains, bâtiments, 
hauts-fourneaux, machines, et tel 
qu'il se comporte, sans en rien ex-
cepter. La société est dès à présent 
auforiséeà aliéner cet établissement 
et à consacrer le prix provenant de 
celle vente.au remboursement par-
tiel des avances faites par divers 
pour la création d'un établissement 
d Oulreau ci-après mentionné ; 10» 

1'élablissement d'Outreau, près Bou-
logne-sur-Mer, situé dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais, consistant 
en terrains, bâtiments, hauts-four-
neaux, machines, et tel qu'il se 
comporte, sans en rien excepter ; 
11° les pièces de mécanique de re-
change, les outils et objets mobi-
liers de toute nature existant dans 
les mines de Montataire, d'Aulnoye 
et d'Outreau. 

Art. 12. L'assemblée générale se 
réunit au moins une fois par an ; 
elle se compose de tous les proprié-
taires de dix actions au moins. Les 
convocations ordinaires et extraor-
dinaires sont laites par un avis in-
séré quinze jours avant celui fixé 
pour la réunion, dans deux jour-
naux d'annonces légales, désignés 
conformément â la loi, dans les dé-
partements de la Seine, de l'Oise, 
du Pas-de-Calais et dans le dépar-
tement du Nord, tant que rétablis-
sement d'Aulnoye continuera à faire 
partie du fonds social. Pour faire 
publier ces présentes, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un extrait 
des présentes. Dont acte. Fait et 
passe à Paris, au siège de la sociélé 
de Montataire, sis rue de Vendôme, 
21 , l'an mil huit cent cinquante-
huit, le cinq novembre; et après 
lecture faite, les comparants ont si-
gné avec les notaire». En marge est' 
écrit la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, 3e bureau, le huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, folio 5, verso, 7, reçu deux 
francs, décime vingt-centimes, si-
gné Monot. 

De la délibération ci-dessus datée 
et énoncée, portant la mention sui-
vante : Enregistré à Paris, deuxiè-
me bureau, le huit novembre mil 
huit cent cinquante-huit, folio 90, 
recto, case 6, reçu deux francs, dé-
cime vingt centimes, signé Monot, 
if appert qu'elle autorise les diver-
ses modifications énoncées en l'acte 
dont l'expédition précède. 

Pour expédition : 
_(86o; F. CHARDON. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 

premier décembre mil huit cent 
cinqnante-huit, enregistré, il appert 
que ledit Tribunal: 1°a déclaré dis-
soute, ;l partir dudit jour premier 
décembre, la sociélé qui avait été 
formée, par acte sous signatures 
privées, en date â Paris du onze 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le dix-neuf dui1 

même mois, folio 79, recto, case 3, 

par Pommey, qui a perçu les droits, 
entre M. Edouard MUSSAU, limo-
nadier, demeurant â Paris, actuel-
lement place de Louvois, 2, et M. 
Lucien DELAFARGUE, aussi limo-
nadier, demeurant à Parts, actuel-
lement rue Croix-des-Pelits-Champs, 
n° 14, et les commanditaires dé-
nommés audit acte, sous la raison 
sociale MUSSAU, DELAFARGUE et 
C", et ayant pour objet l'exploita-
tion de l'établissement dit du Per 
colateur, situé à Paris, rue Saint 
Honoré, 155, et place du Palais-
Royal, et le uroit oc se servir, pour 
Paris et le département de la Seine, 
des appareils dits percolateurs ap-
pliqués à la fabrication des cafés el 
thés liquides ; le siège de laquelle 
société était fixé à rétablissement 
du Percolateur, place du Palais-
Royal; 2° et a nommé pour liqui-
dateur de celte société M. Bruge-
rolle, demeurant à Paris, rue Saint 
Honoré, 247, en lui conférant tous 
les pouvoirs nécessaires pour mener 
à fin la liquidation. 

Pour extrait : 

(859) BRUGEROI.LE. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du trente novem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le quatre décembre sui-
vant, il appert : une société en nom 
collectif a été formée entre M OZI, 
ancien officier à Paris, rue de Bi-
voli, 150, et M. V1I.LAIN, négo-
ciant, rue Vivienne, 48, et en com-
mandite à l'égard d'une personne 
dénommée audit acte. La raison 
sociale sera VILLAIN et C'°. Le siège 
social est élabli rue Vivienne, 48. 

M. Villain gère et administre ; il a 
seul la signature sociale. Le mon-
tant de la commandite est de tren-
te mille francs versés comptant. La 
durée de la société est fixée à dix 
ans, du vingt-quatre septembre mil 
huit cent cinquante-huit, jour où 
les opérations ont commencé. Le 
but de la sociélé est la fabrication 
d'eau désinfectante et extraction de 
minerai provenant d'oxyde de zinc. 

Pour extrait : 

-(861) A. VILLAIN. 

AVIS.— Une transaction amiable, 
enregistrée en chancellerie de l'am-
bassade de France à Constantino-
ple, ayant été conclue, le huit oc-
tobre dernier, entre MM. Etienne 
MIR père, Maurice et Ulysse MIR 
fils, dans la liquidation judiciaire 
tle la maison MIR et fils, de Cons-
lanlinople et de Paris, la liquida-
tion de cette maison, dont M. Adol-
phe SAUM avait été chargé par jus-
lice, a élé reportée sur MM. Maurice 
et Ulysse Mn-, qui continuent les 
afiaires sous la raison sociale MIR 
frères. M. Mir père a été complète-
ment désintéressé. 
—(866J C. COTTEREAU, 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Marguerittes le trente no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré audit lieu le même 
jour, entre Pierre SOULAS aîné, né-
gociant, et Jean-Adolphe 1IAURV, 
aussi négociant, et Ernest-Casimir 
SOULAS fils, il appert : que Pierre 
Soulas aîné se relire de la société 
qui avait été contractée entre lui et 
Jean-Adolphe Haury, le trois fé-
vrier mit huit cent cinquante-trois, 
par acte sous seing privé enregistré 
le même jour à Marguerittes, la-
quelle société n'arrivait pourtant à 
son terme que le premier décembre 
mil huit cent soixante et un; que 
Ernest-Casimir Soulas prend, à ses 
risques, périls et fortune, les lieu et 
place de Pierre Soulas aîné, son 
père; qu'il n'est point dérogé aux 
autres clauses et conditions de l'acte 
de société entre les nouveaux con-
tractants. 

Pour extrait : 
— (868) J. TARDIEU. 

Dune délibération^ l'assemblée 
générale des actionnaires de fa com-
pagnie la Sécurité des Arts, du Com-
merce et de l'Industrie, connue sous 
la raison sociale AUROCX et C", et 
dont le siège est à Paris, rue de 
irevise, 15; ladite délibération en 
date du trenfe novembre dernier, 
prise à l'unanimiléldes souscripteurs 
d actions et déposée au Tribunal de 
commerce, il appert : 1° que la dé-
mission de gérant de ladite société, 
donnée par M. Auroux, a été défini 
tivement acceptée; 2° que M. Au-
roux a été remplacé commé gérant 
par M. Augusle-Bazile LEROY, de 
meurant â Paris, rue de Trévise, 15 ; 

3° qu'à partir dudit jour trente no-
vembre dernier, la raison sociale 
sera LEROY/ etC'<; 4» et enfin qu'il 
a été convenu que M. Leroy ne 
pourrait encourir aucune responsa 
bilité personnelle au sujet de la 
gestion de M. Auroux, dont les 
comptes seraient apurés incessam 
meut. 

Pour extrait : 

—(262) LEROY et O*. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait triple à Paris le vingt-six 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le vingt-sept, folio 
37, recto, case 5, par Pommey, qui 
a reçu sept francs soixante-dix 
centimes, fait entre : 1° M. Floren-
tin GOURDIN, géomètre; 2° M. Ed-
mond GOURDIN, ébéniste; 3» et M. 
Augustin PAILLARD ainê, carton-
nier, demeurant tous trois à Paris, 
rue de l'Asile-Popincourt, 5. La so-
ciété en nom collectif, qui a existé 
entre les susnommés sous la raison 
sociale GOURDIN frères et PAILLARD 
aîné, pour l'exploitation de divers 
brevets d'invention, constituée pour 
quinze ans, par actes reçus par M" 
Leferet Simon, notaires à Paris, les 
onze février, dix-neuf et vingt et un 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
enregistrés, a été déclarée dissoute 
amiablement à partir de ce jour. — 
M. Edmond Gourdin a été nommé 
liquidateur de ladite société, avec 
tous les pouvoirs nécessaires en pa-
reil cas. 

J. VACHER aîné, 
—(867) mandataire. 

D'un extrait du procès-verbal de 
l'assemblée générale du premier 
décembre mit huit cent cinquante-
huit, de la société LANGLÉ et C'% 
ou entreprise des pompes funèbres 
générales, service de la banlieue et 
environs de Paris et des départe-
ments, constituée par acte passé 
devant M° Olagnier, prédécesseur 
de M' Desforges, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-sept octo-
bre mil huit cent quarante-huit, le-
dit extrait déposé à M« Desforges, 
suivant acte reçu par lui et son 
collègue, notaires à Paris, les neuf, 
dix et onze décembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, il ap-
pert : qîie M. Antoine - Achille 
D'LEINDRE, propriétaire, demeu-
rant aux Thèmes, près Paris, rue 
de Villiers, 22, a été nommé admi-
nistrateur de ladite sociélé des 
pompes funèbres générales, en rem-
placement de M. Ferdinand VALLON 
DE VILLENEUVE, en son vivant 
propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, 16, aujour-
d'hui décédé. Ces fonctions d'admi-
nistrateur sont limitées aux attri-
butions définies par l'article 7 de 
Pacte constitutif de la sociélé, pas-

é devant M" Olagnier et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-sept 
octobre mil huit centquaranle-hmt, 
enregistré et publié, et abstraction 
faite de celles spécialement délé-
guées au défunt par la délibération 
du dix avril mil huit cent cinquan-
te cinq, laquelle demeure annulée 
â cet égard. 

Pour extrait : 
858) Signé : DESFORGES. 

D'un acte sous seings privés, du 
premier du courant, enregisfré "à 
Paris te neuf, folio 69, verso, case 8, 

par Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante, entre M. Edmond-Louis 
HUBARD, facteur d'instruments de 
musique, demeurant â Paris, pas-
sage Chausson, 5, et M. Victor-Am-
broise-Jacques SAULT, artiste mu-

sicien, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Cbamps, 4, a été 
extrait ce qui suit : la sociélé est 
formée pour quatorze années neuf 
mois et vingt-trois jours; la raison 
socialeest HUBARD et SAULT ; qu'un 
engagement ne sera obligatoire 
pour la société s'il ne porte les si-
gnatures des deux associés; son 
objet est la fabrication d'instru-
ments de musique, et notamment 
pour l'exploitation d'un brevet de 
perfectionnement des instruments 
de musique militaire délivré à M. 
Hubard ; le siège provisoire de la 
société est passage chausson, 5. 
Pouvoir est donné au porteur d'un 
exemplaire pour la publication. 

Paris, treize décembre mil huit 
eent cinquante-huit. 

L.BOUVARD, 

rue Jean-Jacques-Rousseau, 4. 
(857)-

D1SSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

La société R1FFARD et C', ayant 
pour objet l'exploitation d'une fa-
brique ûe papiers sur les bords de 
l'Arach, près d'Alger, et la vente 
des produits de cette fabrique, a 
été dissoute dans l'assemblée géné-
rale des actionnaires, tenue le huit 
décembre présent mois, enregistré 
le dix dudit mois. M. Vassal, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne, 18, a été nommé liqui 
dateur. 

(844) VASSAL. 

Etude de M» Henri CESSELIN,avoué 
à Paris, rue des Jeûneurs, 35. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le six décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre 
gistré à Baris le sept du même mois, 
par Pommey, receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, il appert : que la so-
ciété formée enlre M. Simon FON-
TAINE, propriétaire, demeurant à 
Believille, chaussée Ménilmontant, 
78, et M. Julien FENET, limonadier, 
demeurant à Paris, rue Ménilmon-
tant, 129, suivant acte sous signa-
tures privées, fait double à Paris le 
trente juin mil huit cent cinquante-
huit, enregistré audit lieu le sept 
juillet suivant, folio 32, verso, case 
8, par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, et publié conformément à la 
loi, ladite société ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de cafetiér-
limonadier, connu sous le nom de 
Grand Café de la Terrasse, sis à Pa-
ris, rue Ménilmontant, 129, est et 
demeure dissoute à partir dudit jour 
six décembre mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. Fontaine a 
été nommé liquidateur de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Paris, ce onze décembre mil huit 
cent cinquante-huit. 

Signé : J. FENET. 

—(856) S. FONTAINE. 

D'un acle reçu par M- Aumont-
Thiéville, soussigné, et son colLi 
gue, notaires i Paris, le quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que M. 
Frédéric RK1TL1NGER, artiste déco-
rateur, demeurant â Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis , 67 , et M. 
Justin POISSON, arliste décorateur, 
demeurant à Paris, rue d'Enfer, 
103, ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une entreprise de peinture, ainsi 
que les produits résultant d'un mo-
de de peinture brevetée en France, 
en Angleterre et en Belgique, et la 
vente de cesdits brevets tant en 
France qu'à l'étranger, et de tous 
les produits qui sortiraient de cette 
entreprise. Le siège principal de 
ladite société a été établi â Paris, 
ru de Faubourg-Saint-Denis, 67, au 
domicile du sieur Reitlinger. Une 
succursale a éfé également établie 
rue d'Enfer, 103, au domieile du 
sieur Poisson, et l'administration 
ainsi que les ateliers ont été établis 
boulevard d'Enfer, 43. Il a été dit 
que la durée de ladite société serait 
de cinq années, qui commence-
raient le premier décembre mil huit 
cent cinquante-huit; que la raison 
et la signature sociales seraient 
REITLINGER et POISSON; que cha 

cun des associés pourrait en user 
séparément; mais ils ne pour-
raient, bien enlendu, en faire usa-
ge que pour les allaires de la socié-
lé; que la société serait adminis-
trée en commun; que néanmoins 
M. Reillinger serait chargé de la 
eomptabilité et serait le caissier de 
la société; M. Poisson serait plus 
spécialement chargé des soins et de 
la direction des travaux; mais tous 
deux, bien entendu, doivent con-
courir à la prospérité de l'entrepri-
se, en s'aidant mutuellement. Le 
capital de la société a été fixé h la 
somme de vingt mille francs ap-
portée, savoir : par M. Reitlinger, 
pour la somme de cinq mille francs 
en espèces, mise de fonds reconnue 
par M. Poisson comme ayant été 
versée, et cinq mille francs en va-
leur d'un matériel, et par M. Pois-
son pour dix mille francs en valeur 
de Irois brevets par lui apportés, et 
qui ont été acceptés pour sa part 
de mise de fonds. Qu'en cas de dé-
cès de l'un des associés, la sociélé 
serait dissoute. 

Pour extrait •• 
(847) AUMONT. 

Suivant acte reçu par M* COTTIN 
et son collègue, notaires à Paris, le 
neuf décembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Charles 
AUBERT, parfumeur, demeurant à 
Paris, rue Meslay, 61, et M"0 Marie-
Antoinetle PARIS, sans profession, 
demeurant à Paris, ruede la Ferme-
des-Mathurins, 36, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente «n 
gros et en détail de la parfumerie 
La durée de la société a été fixée a 
un an, à partir du neuf décembre 
mil huit cent cinquante-huit. Le 
siège de la société a été établi à Pa-
ris, rue Meslay, 61. avec stipulation 
qu'il pourrait être changé, mais par 
M. Aubert seulement. La raison et 
la signature sociale sont -. AUBERT 
et PARIS. La signature sociale ap 
partient aux deux associés, qui 
peuvent en faire usage, ensemble ou 
séparément; cependant il a été dit 
qu'il ne pourrait être souscrit au-
cun engagement par l'un des asso 
ciés sans le consentement de l'au-
tre, à peine de nullité. La société 
est gérée et administrée par ces 
deux associés conjointement. En 
cas de mariage de M"e Paris, ou en 
cas de décès de l'un des associés, la 
société sera dissoute. 

Pour extrait : 
—(864) Signé, COTTIN. 

Elude de M" G. REY, avocat agréé, 
25, rue Croix-des-Petits-Champs, 
à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du s décembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré-en 
ladite ville, le neuf du même mois, 
folio 66, verso, case I, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, il ap-
pert : qu'il a été formé entre M. 
Alexandre-Jean-Baptisle LAURENT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Ramtmteau, 40, et un comman-
ditaire dénommé audit acle, une 
société en nom collectif à l'égard 
de M. Laurent, pour la fabrication 
et la vente des machines destinées 
a confectionner les cordons, cor-
des, cordages de toutes grosseurs 
et en toutes matières, notamment 
en soie ; que le siège de la société 
sera à Paris, au domicile de M. Lau-
rent; que la raison sociale sera 
LAURENT et C' ; que la société sera 
gérée et administrée par M. Lau-
rent, qui aura la signature sociale, 
à charge de n'en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de nullité et de tous 
dommages-intérêts ; que l'apport 
du commanditaire consiste dans un 
brevet délivré par M. le ministre de 
1'agricullure, du commeroe et des 
travaux publics, le trente janvier 
mil huit cent cinquante-huil, pour 
une durée de quinze ans, sous le n° 
34,875, ensemble tous perfectionne-
ments et additions qui pourraient 
être apportés à l'invention et une 
machino confectionnée conformé-
ment audit brevent, le tout estimé 
d'accord à cinq mille francs ; que la 
durée de la société est fixée à qua-

torze années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit eent cin-
quante-neuf, pour finir le trenfe» et 
un décem bre mil huit cent soj^fn»' 
douze. 

Pour extrait: 
(865) G. . 

BL 
E'ude de M" CAUET, huisl§r, à Pa-

ris, rue Serpente,! 

D'une délibération prisc^Sarifji$B.> 
le deux décembre mil n^tiBPH 
c nquaute-huit, en a.-seinbleVjétlér . 
raie, des membres de Ja sociéTiïSCTiîi-j^j*--^ 
nom collectif. l.EST, HOTEL1N eT" 
C'»,» -jpi>erl, que M.Charles IDOUX 
ne fait plus partis de la société for-
mée par acle sous-seings privés, en 
date, à Paris, du vingi-cinq février 
mil huit cent cinquante-cinq. En-
registré à Paris, le six mars sui-
vant, folio 185, recto, case .9, par 
Pommey, qui a reçu ciuq francs 
ciu luanle centimes, et publié con-
formément à la loi. Certifié par 
nous, Jean Best, directeur de la so-
ciété Best, Hotelin et C'", et prési-
dent de ladite assemblée. 

(852) Signé : Jean BEST. 

Suivant acte sous-seing privé, fait 
à Paris, le sept décembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, la 
société établie entre M. A. MORIN et 
M. L. GRANIER, par acte du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
huit, dûment enregistré et publié ; 
ladite sociélé ayant pour objet la 
vente des vins, liqueurs et eaux-
de-vie, dans Paris et les environs. 
Pour raison sociale: A. MORIN, L. 
GRANIER; son siège social, port de 
Bercy, 20, à Bercy, et qui ne devait 
finir que le trente et un décembre 
mil huit cent soixante-six, a été 
déclarée dissoute, à partir du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-huit. M. Morin a été nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

(851) HÉBERT, mandataire. 

Office du Contentieux civil et com-
mercial, rue Saint-Sauveur, 3. 

D'un acie sous seings privés, en 
date à Paris du dix décembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré en la même ville le dix du même 
mois, folio 78, verso, case 5, par 
Pommey, qui a reçu les droits, il 
résulte que M. Jean-Louis RI-
VOIRE, mécanicien, demeurant à 
Paris, rue de Réaamur, n° 2, el 
M. Jean-Louis DELEGUE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Auguslins. 23, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
pour la fabrication à façon des res-
sorts en acier à fermoir pour ju-
pons dits crinoline, dont M. Rivoiro 
est invenleur, et pour lesquels les 
parties ont demandé un brovet. La 
durée de cette société est fixée à 
cinq années, à partir du dix dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, pour finir le dix décembre 
mil huit cent soixanle-trois. La rai-
son sociale est RIV01RE et C«, et 
son siège i Paris, rue de Réaumur, 
2. Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais il n'en peut faire 
usage quo pour les besoins de la 
société ; et les dettes que l'un des 
issociés pourrait contracter pour 
e compte de la sociélé, même sous 
la raison Bociale, ne grèveront pas 
ladite sociélé, à moins qu'elles ne 
l'aient été du consentement formel 
ou avec le concours de son coasso-

* ; et que tous pouvoirs sont don-
nés au porteur de l'extrait dudit 
acle pour faire les publications lé-
gales. 

Pour extrait : 

E. DESMAZES, 

ancien avoué, mandalaire, 
(854) rue Saint-Sauveur, 3. 

ERRATUM. 

Société FORTIER et C*. 

La personne non désignée dans 
l'insertion du sept de ce mois est 
M. DE BAILLEUL. (863) 

Le gérant, 

BAUDODI!.. 

Etude de M" Jules POTIER, notaire à Pa-
ris, rue Richelieu, 45. 

7&ATEBNSILE PARISIENNE, 

Société anonyme d'assurance mutuelle con-
tre l'incendie et l'explosion du gaz, 
dont le siège est à Paris. 

DÉCRET. 

Napoléon, 
Par la grâce de Dieu-et la volonté na-

tionale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir salut ! 
Sur le rapport de notre ministre secré-

Wre d'Etat au département de l'agricul-
tate, du commerce et des travaux pu-
nies ; 

Vu les ordonnances royales des vingt-
luatre août mil huit cent trente-huit et 
trente avril mil huit cent quarante et un, 
qui autorisent les sociétés d'assurances 

mutuelles contre l'incendie, formées sous 
le nom delà Fraternelle, d'une part, pour 
des meubles et les marchandises ; d'autre 
3>art, pour les risques locatifs et de voisi-
nage, et approuvent leurs nouveaux sta-
tuts; 

Vu les décrets dss sept avril mil huit 
ïent cinquante-deux et quatre janvier mil 
huit cent cinquante-trois qui modifient 
lesdits statuts ; 

Vu les ordonnances royales des six sep-
tembre mil huit cent trente-sept et pre-
mier août mil huit cent quarante et un, 
lui autorisent les deux sociétés d'assu-
rances mutuelles contre l'incendie, sous 
je nom de la Parisienne, d'une part, pour 
•es meubles et les marchandises ; d'autre 
Part, pour les' risques locatifs et de voisi-
nage, et approuvent leurs statuts ; 

Vu le décret du vingt décembre mil 
huit cent cinquante-quatre qni approuve 
7s nouveaux statuts de la Parisienne et 
,l autorise à étendre ses opérations aux va-
leurs immobilières ; 

• u les délibérations des conseils géné-
^

&
ux des deux sociétés susdites en date 

ues vi
n

gt-
s
i
x
 août et quatre septembre 

.""1 huit cent cinquante-sept ; 
Notre conseil d'Etat entendu ; f 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1er. Les statuts de la société d'as-

*ir:ance mutuelle contre l'incendie la Fra-
wnelle Parisienne, établie à Paris, sont 

j.Pprouvés tels qu'ils sont contenus dans 
acte passé le dix-neuf novembre mil 
"'t cent cinquante huit, devant M« Po 

a î,et. M0 Raveau, son collègue, notaires 
i,^

aris
' lequel acte restera annexé au pr

Jent décret, 

au II' ^' N°tre ministre secrétaire d'Etat 
UuPartement de l'agriculture, du com-

merce et des travaux pjjblics, est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Bulletin des Lois, inséré au 
Moniteur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la Seine. 

Fait au palais de Compiègne, le pre-
mier décembre mil huit cent cinquante-
huit. 

Par l'Empereur : 
NAPOLÉON. 

Le ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, 

Signé . E. ROCHER. 

En marge est écrit : 
Enregistré à Paris, le neuf décembre 

mil huit cent cinquante-huit, folio 56, 
recto, case 2, reçu deux francs vingt cen-
times, décime compris. 

Signé illisiblement. 

Il est ainsi en un exemplaire du jour-
nal le Moniteur du huit décembre mil 
huit cent cinquante-huit, déposé pour mi-
nute à Me Potier, notaire à Paris, soussi-
gné, suivant acte reçu par lui et M" Ra-
veau, son collègue, le onze décembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré, la 
minute étant en sa possession. 

Suit la teneur de l'acte constitutif. 

STATUTS. 

Pardevànt M* Jules-Alexandre-Jean-
Raptiste-Henri POTIER, et M» Jean-Rap-
tiste-Etienne RAVEAU, notaires, à Pans, 

sonssignés, 
Ont comparu : 
1" M. Emile-Nicolas Ilofer, demeurant 

à Paris, rue de Provence, n° 19, directeur 
de la Parisienne, Société d'assurance mu-
tuelle mobilière et immobilière contre 
l'incendie, 

Assisté de M. Barthélemy-Renoît De-
can, maire du 3e arrondissement de la 
Ville de Paris, officier de la Légion d'hon-
neur, demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, n°2î, et de M. Philippe-Joseph 
Gustave Bécourt, ancien administratgurdu 
chemin de fer de la Loire, chevalier de la 
Légion d'honneur, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, n" 30 ; 

Le premier, président, et le second, 
membre du conseil d'administration de la 

Parisienne ; 
Tous deux à ce présents, commissaires 

délégués de ladite Société, suivant déli 
bération du conseil d'administration, en 
date du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-sept; 

2° M. François-Etienne Alphonse Du-
pras, demeurant à Paris, boulevard Mont 
martre, n° 5, directeur de la Fraternelle 
Société d'assurance mutuelle contre l'in-
cendie, ayant son siège boulevard Mont-

martre, n° 5, 
Assisté de M. Hdolphe Mignotte, ancien 

notaire, chevalier de la Légion d'honneur, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 21, 

et de M. Eugèns Emery, négociant, de 
meurant à Paris, rue de l'Université, 25. 

Tous deux à ce présents : 
M. Mignotte, membre titulaire, et M. 

Emery, membre suppléant, en remplace-
ment de M. Orbelin, empêché pour cause 
de maladie, du conseil d'administration 
de la Fraternelle, et commissaires délé-
gués de ladite Société, suivant délibéra-
tion du conseil d'administration du trente 
septembre mil huit cent cinquante-sept; 
' Extraits desquelles délibérations déli-

vrés par les directeurs de l'une et l'autre 
Société sont demeurés ci-aniïexés pour 
être enregistrés avec ces présentes. 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Aux termes de deux délibérations, en 

date des vingt-six août et quatre septem-
bre mil huit cent cinquante-sept (dont 
extraits sont pareillement demeurés an-
nexés aux présentes pour être enregis-
trés avec elles), les conseils généraux des 
deux sociétés d'assurance mutuelle con-
tre l'incendie, la Parisienne et la la Fra-
ternelle, régulièrement constituées, ont ap-
prouvé, à l'unanimité, le projet de non-

veaux statuts destinés à réunir et à régir 
lesdites deux Sociétés, lorsqu'ils auront 
reçu l'approbation du gouvernement. 

Les mêmes délibérations donnent pou-

voir à chacun des directeurs de poursui-
vre auprès du gouveonement l'homologa-

tion des nouveaux statuts, d'y faire les 
modifications qu'ils jugeront utiles, de 
consentir aux changements qui leur se-
raient demandés ; enfin, de passer

 >
 et si-

gner tous actes nécessaires, avec l'assis-
tance des membres désignés par le con-
seil d'administration. 

Voulant aujourd'hui se conformer aux 
observations qui leur ont été faites, les 
comparants, assistés, comme il a été dit 
ci-dessus, déclarent arrêter définitive-
ment, ainsi qu'il suit, les statuts de la 
Fraternelle Parisienne, Société d'assu 
rance mutuelle, mobilière et immobilière 
contre l'incendie. 

TITRE I'r. 

DE LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

Art. 1er. 

Les Sociétés d'assurance mutuelle contre 
l'incendie, autorisées ; 

1° La Parisienne, pour les objets mobi-
liers, immobiliers, les marchandises, les 

risques locatifs et de voisinage, par ordon-
nances royales du six septembre mil huit 
trente-sept et premier août mil huit cent 

quarante-un, et par décret du vingt dé-

cembre mil huit cent cinquante-quatre ; 
2° La Fraternelle, pour les objets mobi-

liers et marchandises, par ordonnance 
royale du vingt-quatre août mil huit cent 
trente-huit, et pour les risques locatifs et 
de voisinage, par ordonnance royale du 
trente avril mil huit cent quarante-un ; 

Sont réunies en une seule Société. 
En conséquence, il y a Société d'assu-

rance mutuelle contre l'incendie entre les 
personnes qui ont adhéré aux Statuts des-
dites Sociétés, ou adhéreront par la suite 
aux Statuts. 

Art. 2. 

La Société a pour titre ou- dénomina-
tion : La Fraternelle-Parisienne, Société 
d'assurance mutuelle contre l'incendie et 
contre l'explosion du gaz. 

Elle a son siège à Paris, 

Art. 3. 
Ses opérations s'étendent à toute la 

France. 
Art. 4. 

La durée de la Société est fixée à trente 
années, à dater du premier janvier qui 
suivra le décret d'autorisation à interve-
nir, Cette durée pourra être prolongée 
avec l'approbation du Gouvernement, par 
une décision du Conseil général des So-
ciétaires, prise dans la forme prescrite 
par l'art 86. 

Art. 5. 

Chaque exercice social commence le pre-
mier janvier et finit le trente-un décem-
bre suivant. 

Art. 5, 
L'objet de la Société est d'établir, entre 

ses membres , une assurance mutuelle 
contre l'incendie et les effets de la foudre, 
et contre l'explosion du gaz, pour : 

1° Les immeubles par nature ou par 
destination ; 

2° Les meubles et marchandises, et au-
tres effets mobiliers ; 

3" Les risques locatifs définis par les 
art. 1733 et 1734 du Code Napoléon ; 

4° Les risques du voisinage ou recours 
des voisins, dans des cas prévus par les 
art. 1382et 1383 du même Code; 

5° Les recours qui peuvent être exercés, 
en cas d'incendie, contre les propriétaires 
pour cause de vice de construction. 

Art. 7. 
La Société a, en outre, pour objet les 

réassurances, dans les conditions de l'ar-
ticle 21 ci-après. 

TITRE II. 
OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ. 

CHAPITRE I*. 
Objets admissibles à l'assurance. 

Art. 8. 
La Société assure tous les objets immo-

biliers et mobiliers, quelles que soient 
leur nature et leur destination, à l'excep-
tion de ceus spécifiés dans l'art. 9. 

Art. 9. 
La Société exclut de sa garantie : 
1° Les bâtiments qui renferment des fa-

briques de gaz, de poudre, d'artifices, et 
les objets mobiliers et immobiliers qui y 
sont contenus ; 

2° Les effets de commerce, billets de 
banque, contrats et titres de toute nature; 
les lingots et monnaies d'or et d'argent; 
les diamants, pierreries et perles fines non 
montés, hors le cas où ils seraient com-i 
pris parmi les objets déposés dans des 
établissements d'utilité publique, tels que 
monts-de-piété et autres, 

Elle se réserve, de plus, le droit de ne 
point admettre à l'assurance tous les ris-
ques qui, pour une cause quelconque, pa-
raîtraient au Conseil d'administration de-
voir être refusés. 

CHAPITRE II. 

OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ. 

Art. 10. 
La Société répond : 
1° Des dommages causés par l'incen-

die, la foudre ou l'explosion du gaz, quelle 
que soit la nature de ces dommages, 
c'est-à-dire soit que les choses assurées 
aient été brûlées, soit qu'elles aient été 
brisées ou seulement détériorées ; 

2* Des dommages résultant des mesu-
res ordonnées par l'autorité en cas d'incen-
die ; 

3° Enfin, des dommages et frais prove-
nant du sauvetage des objets assurés. 

Art. 11. 
La Société ne répond que des dommages 

matériels, et ne tient compte ni des ob-
jets perdus ou soustraits, ni des dom-
mages résultant de privation de jouis-
sance, chômage, perte de clientèle, chan-
gement d'alignement et autres dommages 
indirects ou immatériels. 

Art. 12. 

La Société ne répond pas : 
Des incendies ou explosions produits 

par la guerre, les troubles civils, les 
tremblements de terre et les phénomènes 
météréologiques autres que la chute de la 
foudre, et par les gaz autres que celui à 
chauffer ou à éclairer. 

CHAPITRE III. 

Evaluation des objets assurés. 

Art 13. 
L'évaluation des objets à assurer est 

faite sur la déclaration du proposant, sauf 
la décision à prendre par le Conseil d'ad-

ministration. 

Les immeubles sont estimés d'après leur 
valeur matérielle, abstraction faite de la 
valeur du terrain. 

Les meubles meublants et effets mobi-
liers et les marchandises sont évalués 
d'après leur quantité et leur valeur vénale 
au moment de l'assurance. 

Néanmoins les produits et marchandises 
des commerçants étant sujets à des varia-
tions périodiques, soit dans leur valeur, 
soit dans leur quantité, ils peuvent être 
estimés, non d'après la somme qu'ils re-
présentent au moment où l'assurance en 
est proposée, mais d'après leur quantité et 
leur valeur annuelle moyennes, détermi-
nées par la déclaration du commerçant et 
les divers documents qu'il est tenu de 
fournir à l'appui. 

Dans ce cas, la Société garantit l'assuré 
de la perte qu'il peut éprouver au-dessus 
de la moyenne, pourvu que cette porte ne 
dépasse pas le maximum des différentes 
périodes d'approvisionnement fixées par 
lui et mentionnées dans l'acte d'assu-
rance. 

Art. 14. 

Si, au moment du sinistre, lavalenr des 
objets en risque excède la somme indiquée 
par la police, l'assuré est considéré comme 
son propre assuaeur pour l'excédant, et, 
dans ce cas, il supporte la perte au cen-
time le franc de cet excédant. 

Art. 15. 

L'assurance du risque locatif est basée 
sur l'importance de la somme pour la-
quelle des* recours peuvent être exercés 
contre l'assuré. 

Si le locataire a fait couvrir une somme 
égale à quinze fois au moins le montant 
annuel de son loyer, la Société répond à 
sa place, des dommages, jusqu'à concur-
rence de la somme assurée. 

S'iln'a fait couvrirqu'une somme moin-
dre, la Société répond du dommage seule-
ment dans la proportion existante entre 
la somme assurée et le montant des quinze 
années de loyer. L'assuré, dans ce cas, 
reste son propre assesseur pour le sur-
plus. 

Néanmoins, la Société peut, par excep-
tion, sur la demande du proposant, ga-
rantir la totalité de la somme assurée • 
mais.dans ce cas, cette disposition sera' 
inséréedans la Police. 

Art. 16. 

Les risques de voisinage sont évalués 
d après 1 importance de la somme pour 
laquelle les recours peuvent être exercé* 
contre l'assuré. 

Néanmoins, on peut ne s'assurer que 
jusqu'à concurrence d'une somme moindre 
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mais toujours déterminée, sans être sou--
mis à une réduction proportionnelle, re-
lativement à l'importance totale" du ris-

que. 
Dans aucun cas, la garantie contre lie 

recours des voisins ne pourra s'étendre 
au-delà des maisons contigués au local ou 
à la propriété du proposant. 

Art. 17. 
\ Aucune assurance, sur un seul risque, 

Ae peut s'élever au-delà de cinq cent 
mille francs, sauf la réassurance pour 

l'excédant. 
Art. 18. 

L'évaluation des valeurs assurées se fait 
par sommes rondes de mille francs. 

Toutes les difficultés qui peuvent surve-
nir dans l'estimation des objets présentés 
ou admis à l'assurance seront résolues 
par le Conseil d'administration. 

Le Conseil d'administration a toujours 
le droit de provoquer la vérification et la 
révision des valeurs assurées. 

Si l'assuré ne cousent pas aux modifica 
tions résultant de la révision , l'assurance 
peut être résiliée par le Conseil, et nolifi 
cation en est faite par acle extrajudi-

CHAPITRE QUATRIEME. 
Classification des Risques. 

Art. 19. 
Les valeurs admissibles à l'Assurance 

présentant des chances inégales d'incen 
die par leur nature, sont rangées en di 
vers degrés, conformément au tableau 

annexé au présent. 
Le Conseil d'administration détermine 

d'après ce tableau, et par analogie, le 
degré dans lequel il convient de ranger 
les objets qui ne s'y trquvent pas portés. 
Il peut encore élever le classement de cer 
taines assurances, eu égard à leur voisi-
nage, à la difficulté d'arrêter l'incendie. 

Art 20. 
Si l'expérience démontrait la nécessité 

de modifier la classification, le Conseil 
d'administration pourra prendre, à ce 
sujet, une délibération qui sera exécu-
toire, après avoir. reçu l'approbation du 
Conseil général, sans pouvoir augmenter 
ou diminuer de plus de moitié les classi-
fications existantes, et sans effet rétroactif 
à l'égard des assurances antérieures, qui 

restent soumises à l'ancien tarif 

CHAPITRE CINQUIÈME. 
Réassurance. 

Art. 21. 
La Société peut faire réassurer par d'au-

tres Sociétés d'assurance contre l'incendie, 
les risques ou portions de risques qu'elle 
ne veut ou ne peut conserver. 

La Société peut de même accepter des 
réassurances des autres Sociétés, mais 
sans que, dans aucun cas, le maximum de 
500,000 francs sur un seul risque puisse 

être dépassé. 

CHAPITRE SIXIÈME. 
Classement des objets assurés et déclara-

tions à faire par les Sociétaires. 

Art. 22. 
Les objets admis à l'assurance sont 

classés au degré auquel ils appartiennent 
d'après les risques qu'ils présea^ent, soit 
par leur nature, soit par leur situation, 
soit par ce qu'ils renferment, soit enfin 
par toute autre circonstance déterminée 

par le tarif. 
Toute circonstance qui, pendant le cours 

de l'engagement, est reconnue de nature 
à augmenter ou à atténuer la gravité du 
risque, peut donner lieu à un changement 

de degrés. 
Il est procédé, en pareil cas, comme il 

est dit dans les paragraphes 3 et 4 de 

l'article dix-huitième ci-dessus. 
Art. 23. 

Tout transport des objets assurés dans 
un local autre que celui désigné dans la 
police, toute augmentation ou réduction 
dans la valeur ou la quantité des choses 

assurées, tout changement dans la position 
ou la qualité de l'assuré, toute circonstance 
pouvant entraîner une aggravation de ris-
ques, doivent èlre immédiatement décla-
rés par les soins du Sociétaire au Directeur 

de la Société. 
Art. 24. 

Le Sociétaire qui fait assurer par d'au-
tres Compagnies les mêmes objets déjà as-
surés par la Société ou d'autres objets 

faisant partie du même risque, ou qui les 
a fait assurer antérieurement à son entrée 
dans la Société, est également tenu d'en 

faire la déclaration au Directeur. 
Dans le cas d'existence de plusieurs 

contrats d'assurances sur* les objets garan-
tis par la Société, celle-ci ne contribue à 
la réparation du sinistre, nonobstant toute 
clause contraire, que dans la proportion 
de la somme par elle assurée comparati 
ventent» à la valeur totale assnrée par les 
diverses Compagnies et à celle des objets 

en risque. 
Art. 25. 

Dans le cas où par réticence ou fausse 
déclaration dans son acte d'adhésion, et 
par le défaut de la dénonciation exigée 
par l'article ving-trois, de toute circon-
stance survenue dans le cours de l'assu-
rance, et de nature à aggraver les risques 
de la Société, le Sociétaire aurait sciem-
ment induit ou maintenu la Société en 
erreur sur les risques que courent les 
objets assurés, l'assurance sera résiliée de 
plein droit; dans ce cas, les droits, con-
tributions et frais acquittés ou dus par le 
Sociétaire demeurent acquis à la Société. 

La résiliation prononcée* est signifiée à 

l'assuré par lettre chargée. 

TITRE lit 
ENGAGEMENT SOCIAL. 

CHAPITRE PREMIER. 
Admission des Sociétaires. 

Art. 26. 
Toute personne ayant intérêt à se ga-

rantir des sinistres contre lesquels la So-
ciété assure, peut demander à être Socié-

taire. 
Art. 27. 

La demande d'admission dans la Société 
se fait au moyen d'un ACTE D'ADHÉSION. 

Cet acte énonce : 
Les nom, prénoms, titres et profession 

et domicile du proposant ; 
La qualité en laquelle il.agit; 

Son domicile élu ; 
La nature, la position et la valeur des 

risques proposés à l'Assurance ; 
La durée de l'Assurance ; 
Les conditions particulières qu'elle 

peut présenter. 
Cet Acte exprime autant que possible : 
Si l'Assurance comprend tous les risques 

auxquels le proposant peut être exposé, 

ou seulement une partie des valeurs qu'il 
peut avoir à garantir, et s'il existe des 
Assurances antérieures sur les mêmes ob-

jets. 
Art. 28. 

Les Assurances sont admises par le 

Conseil d'administration. 
Art. 29. 

Sur le vu de l'Acte d'adhésion, le Con-
seil d'administration, après avoir entendu 
le Directeur, statue sur la demande d'ad-
mission. Dens le cas de refus, il n'est pas 
tenu de faire connaître ses motifs. 

La décision du conseil d'administra-
tion est immédiatement portée à la con-
naissance du proposant. 

Art. 30. 
Si le conseil d'administration admet 

l'assurance, Rengagement est définitif; 
l'acte d'adhésion est inscrit sur le Jour-
nal général des Sociétaires. Ce journal 
est tenu sans blancs, ratures, surcharges, 
interlignes, coté et paraphé par le prési-
dent du conseil d'administration. 

Immédiatement après l'inscription au 

Journal des Sociétaires, le directeur signe 
la police et la délivre à l'adhérant. 

Cette police constate l'adhésion du so-
ciétaire, son inscription et son numéro 
d'ordre sur le journal ; elle contient les 
conditions de l'assurance et le résumé des 
principales dispositions des statuts. 

Art. 31. 
Chaque sociétaire reçoit en même temps 

une plaque délivrée par. la direction. 
Les polices et plaques sont fournies par 

la direction et payées, par le sociétaire, 
au taux fixé par le conseil d'administra-
tion, et dont le ma\imum ne pourra s'é-
lever à plus de 1 fr. pour chaque police 

ou pour chaque plaque. 
Les frais de timbre des polices et au-

pièces sont à la charge de l'adhérant. 
Art. 32. 

Les assurances admises produisent leurs 
effets actifs et passifs le premier du mois 

suivant, à midi. 
Néanmoins, à la demande du propo-

sant, les effets actifs peuvent courir du 
lendemain de l'admission, à midi, mais 
alors les effets passifs remontent au pre-

mier du mois courant. 
Le conseil d'administration peut aussi 

admettre des assurances qui ne devront 
produire leur effet qu'à partir d'une épo-

que plus éloignée. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Durée de l'Engagement social. 

Art. 33. 
L'assurance est contractée, soit pour le 

temps fixé" par la police, qui ne peut ex-
céder dix ans, et dans ies conditions ré-
glées d'accord avec l'assuré, soit pour 

toute la durée de la Société. 
Si l'assurance est contractée pour un 

temps limité, elle finit au terme qui lui a 

été assigné. 
Si la durée est celle de la Société, elle 

peut prendre fin au moyen d'une décla 
ration faite à chaque période quadrien 
unie, en se prévenant réciproquement au 

moins trois mois à l'avance 
Si la durée est de dix ans, elle peut 

prendre fin an moyen d'une déclaration 
laite à l'expiration de la première période 
quinquennale, en se prévenant récipro-

puement trois mois à l'avance. 
La déclaration du sociétaire qu'il en 

tend se retirer de la société, sera faite, 
soit par lui-même, soit par un fondé de 
pouvoir au siège de la direction. Il en 

sera donné récépissé 
La déclaration de la sociélé, qu'elle en-

tend faire cesser l'assurance, sera notifiée 
à l'assuré par acte extra judiciaire 

Les quittances annuelles devront porter 
mention de l'année d'assurance dans la-
quelle se trouve le sociétaire et celle dans 
laquelle expirera la période quadrien-

nale. 
Le présent article sera transcrit sur 

chaque police et sur chaque quittance. 
La période de tout engagement com-

mence, comme l'exercice social, le pre 
mier janvier de chaque année et finit le 

trente et un décembre. 
On ajoute à la première période le 

reste de l'année dans laquelle l'adhésion 

est souscrite. 

CHAPITRE TROSIÈME. 
Cessation de l'Engagement social. 

Art. 34. 
L'engagement social cesse pour le so-

ciétaire et la société : 
1° Par l'expiration du délai fixé par la 

police ; 
2° Par l'expiration du délai fixé par les 

statuIs pour la durée de la Société 
3° Par les déclarations facultatives de ré-

siliation, réglées par l'article 33 
4° Par la destruction, sans remplace-

ment, des choses qui donnaient lieu au 

risque objet de l'assurance ; 
5° Par la cessation de l'intérêt en vue 

duquel l'assurance aurait été faite ; 
6° Par la résiliation, dans les cas pré-

vus par les. statuts. 
En cas de vente des objets assurés, l'en-

gagement continue jusqu'à la fin de l'exer-

cice en cours. 
En cas de mort du sociétaire, les héri-

tiers profitent de l'assurance et en sup-
portent les charges jusqu'à la fin de l'exer-

cice en cours. 
Art. 35. 

Dans tons ces cas, l'assuré ou ses ayants-
droit devront dénoncer, par écrit, la mu-
tation au directeur. 

Art. 36. 
L'engagement social peut encore cesser 

pour cause de nou-paiement de la contri 
bution sociale, aux termes de l'art. 54 ci 

après. 
En cas de faillite, l'assuré, ses ayants-

droit ou représentants sont tenus d'en 
faire la déclaration au directeur de la 
Société, dans les vingt jours. 

Faute de déclaration et de paiement, à 
moins qu'il ne soit donné caution, l'effet 
actif de l'assurance est suspendu de plein 
droit à l'égard des droits du sociétaire, 
sans qu'il soit besoin d'aucune notifica-
tion de la part de la Société, et l'assuré et 
ses ayants-cause n'ont droit, en cas d'in-

cendie, à aucune indemnité. L'effet d'une 
assurance, ainsi suspendue, reprend son 
cours le lendemain du jour de la déclara-

tion et du paiement. 
Dans ces cas, la Société se réserve le 

droit de résilier la police par une simple 
notification faite par lettre chargée, et les 
cotisations payées ou échues demeurent 

acquises à la Société. 
Art. 37. 

Le conseil d'administration, après un 

sinistre, et quelle qu'en soit l'importance, 

peut résilier l'assurance; sa décision est 
notifiée par lettre chargée au sinistré dans 
les trois mois de la date de l'expertise ; la 
résiliation part du jour de la notification, 

TITRE IV. 
SINISTRES ET RECOURS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Déclaration des Sinistres et Recours. 

Art. 38. 
Tout incendie doit être dénoncé par 

l'assuré dans les quarante-huit heures au 
directeur ou à son représentant, et, à 
défaut de représentant, au maire de la 
commune, sauf le cas d'un empêchement 
constaté, à peine par l'assuré de perdre 
le dixième de l'indemnité à laquelle il 

aurait droit. 
A défaut de déclaration dans les quinze 

jours qui suivent l'événement, l'assuré 
est déclm de tous ses droits à l'indemnité, 
à moins de circonstances de force majeure. 

La déclaration du sinistre est consignée 
sur un registre spécial ; il en est donné 

acte à l'assuré. 
Elle doit énoncer aulant que possible : 
Le nom et le domicile de l'assure^; 
Le lieu et l'époque précise de l'incen-

die, sa durée, ses causes connues ou pré-
sumées, les moyens pris pour en arrêter 

les progrès ; 
Lit nature et l'importance des objets 

détruits ou endommagés, et les assurances 
qui peuvent exister sur les mêmes objets; 

L'importance des objets sauvés de l'in-
cendie, et les recours ou actions que la 
Société peut être appelée à exercer, au 
nom de l'assuré, contre les auteurs de 

'incendie. 
La Société tient compte des frais de dé-

placement ou de sauvetage dont il est 

justifié. 
Art. 39. 

Les dispositions de l'article qui pré 
cède, relatives aux déclarations à faire 
dans le cas d'incendie, sont également 
applicables dans le cas de recours formé 

contre un assuré. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 
Règlement et Paiement des Sinistres. 

Art. 40. 

Le directeur fait procéder à l'expertise 
détaillée des pertes survenues. Cette ex-
pertise est faite aimablement, s'il est 
possible, par l'expert de la Société. 

Si l'estimation n'est pas admise, une 
autre expertise est faite par deux experts 
nommés contradictoirement par le direc-
teur et par l'assuré ou son ayant-cause. 

Dans tous les cas, le directeur est au-
toriser à transiger sur le montant de l'in-
demnité à allouer, sauf approbation du 
conseil d'administration. 

S'il y a dissidence, et que la transac-
tion devienne impraticable, des experts 
nomment un tiers expert qui statue sur le 
différend, en se renfermant dans les li-
mites des opinions des deux premiers. Si 
les experts ne tombent pas d'accord sur le 
choix du tiers, celui-ci est nommé suivant 
les règles établies au Code de procédure 

civile. 
Chaque partie supporte les frais de son 

expert. 
Ceux occasionnés par la nomination du 

tiers expert sont supportés, moitié par la 

société, moitié par le sociétaire. 
Art. 41. 

L'assurance ne peut jamais devenir une 
cause de bénéfice pour l'assuré ; il ne 
peut prétendre, en cas de sinistre, quelle 
que soit d'ailleurs la somme mentionnée 
dans la police, qu'au paiement de la 
perte effective qu'il a éprouvée, et qui est 
réglée sur l'état et la valeur des objets 
assurés au moment du sinistre. 

L'assuré est tenu, lorsqu'il en est re-
quis, de produire les titres, livres et fac-
tures justifiant la quantité et la valeurdes 
objets assurés, sans que cependant l'ab-
sence de ces pièces fasse preuve contre 

lui. 
Art. 42. 

L'indemnité pour les sinistres, de quel-
que manière qu'elle ait été réglée, est 
payée dans les trente jours qui suivent le 

règlement. 
Le Conseil d'administration prend les 

mesures nécessaires à l'exécution du pré-

sent article. 
Art. 43. 

Les objets engagés à l'assurance par 
plusieurs personnes séparément ne don-
nent lieu, en cas de sinistre, qu'à une 

seule indemnité. 
Art. 44. 

L'assufé ne peut faire le délaissement 
des matériaux et autres résidus des objets 
assurés ; il est tenu de les recevoir au prix 
de leur estimation, à valoir sur l'indem-
nité qui lui est duc. 

La Société aura toujours le droit de faire 
remplacer, réparer et reconstruire, si elle 

le juge convenable. 
Art. 45. 

La Société est subrogée, par le fait même 
do l'incendie, à tous les droits et actions 
du Sociétaire incendié, envers et contre 
qui il appartiendra, jusqu'à concurrence 
des indemnités payées. 

Art. 46. 
Toute action ou indemnité pour sinistre 

est prescrite de droit, si elle n'est exercée 
dans l'année à partir du jour du sinistre. 

Cette disposition doit être transcrite sur 

toutes les polices. 

TITRE V. 
CHARGES ET CONTRIBUTIONS SOCIALES. 

Art. 47.. 

Sont à la charge de la Société pour faire 
l'objet des contributions sociales : 

1° Toutes les dépenses qui s'appliquent 
au remboursement des sinistres, des frais 
de sauvetage et, autres accessoires, des 
non-valeurs et des intérêts des sommes 

avancées ; 
2" Toutes les dépenses d'administra-

tion. 
Art. 48. 

Les dépenses d'administration se com-

posent : 
1° Des frais qui concernent le loyer, les 

contributions, les réparations locatives, 
les acles publics et judiciaires, le conten-
tieux, le timbre, les jetons de présence, le 
courtage et les commissions d'assurances, 
la publicité et l'impression ; 

2° De ceux relatifs à la rémunération 
de la direction et au traitement des em-
ployés, au chauffage, à- l'éclairage, à la 
correspondance, à l'inspection, la vérifica-
tion et la perception, à l'impression des 
polices, aux fournitures de bureau et de 
placpues, et à l'entretien du mobilier. 

Art. 49. 

Le Conseil d'administration peut traiter 

à forfait avec la Direction pour toutes les 
dépenses mentionnées sous le numéro 2, 
de l'article 48, sauf l'approbation du Con-
seil général, sans que dans aucun cas 
l'allocation pour ce forfait puisse excéder 
vingt centimes par mille de valeurs ré-

elles assurées. 
Le traité à forfait peut être révisé tous 

les cinq ans par le Conseil d'administra-

tion. 
Art. 50. 

Les objets soumis à l'assurance contri-
buent aux sinistres et autres charges so-
ciales, dans la proportion du degré dans 
lequel ils se trouvent placés. Le maximum 
de la contribution sociale est fixé, pour 
chaque Sociétaire, conformément au ta-
bleau annexé aux présents, par mille 

francs de valeurs. 
Art. 51. 

Pour subvenir au paiement immédiat 
des charges sociales, chaque Sociétaire 
verse annuellement et d'avance, une quo-
tité de_centimes déterminée au commen-
cement de chaque cxercie:e par le Conseil 
d'administration, et qui ne peut excéder 
le quart du maximum de la portion con-
tributive dont il est passible. 

La totalité de cette colisation est due 
pour tout exercice commencé. 

Art 52. 
Chaque Sociétaire est tenu de payer, en 

entrant dans la société, outre les frais de 
police, de timbre et de plaque, la cotisa-
tion fixée par le conseil d'administration. 

Art. 53. 
En cas d'insuffisance de la cotisation 

prévue par l'art. 51 pour faire face aux 
dépenses d'une année, il sera pourvu au 
paiement des sinistres: 1° par la un pré-
lèvement sur un fonds ee réserve jusqu'à 
concurrence d'un cinquième, ainsi qu'il 
est dit à l'art, 56 ci-après ; 2° dans le cas 
où ce prélèvement serait lui-même insuf-
fisant, par une cotisation supplémentaire, 
dans les limites du maximum déterminé 

par l'art, cinquantième. 
Art. 54. 

Le conseil d'administration, après avoir 
vérifié les pièces sur lesquelles est basée 
la répartition des charges sociales, arrête 
définitivement cette répartition, la décla-
re exécutoire, et charge le directeur d'en 
suivre le recouvrement par toutes les 

voies de droit. 
Toutes les sommes à payer par les so 

ciétaircs sont comptées par eux à la direc-
tion ou à ses agents contre une quittance 

signée par le directeur. 
En cas de non-paiement de la portion 

contributive, la direction avertit le retar-
dataire au moyen d'une lettre chargée, 
qui tient lieu de mise en demeure. Si, 
dans le mois de la mise en demeure, l'as-
suré ne s'est pas libéré, l'effet de son assu-
rance sera suspendu de plein droit jus-
qu'au paiement, ou jusqu'à la résiliation 
définitive du contrat, qui pourra être pro-
noncée par le conseil d'administration, 
dans le cas de non-paiement de la cotisa-
tion de deux années, savoir: une année 

échue et l'année courante. 
En cas de suspension, le paiement delà 

contribution en retard, pendant ou après 
l'incendie, ne donne droit à aucune in-
demnité que pour des sinistres-postérieurs 
à cette libération, l'assurance ne repre-
nant son effet qu'à partir du paiement in-

tégral de la contribution. 
Le sociétaire poursuivi pour le paie-

ment de sa portion contributive supporte 
les frais résultant de l'affranchissement, 
du timbre et de l'enregistrement de tou-
tes les pièces dont la production en justice 
est nécessaire, ainsi que de tous autres 
frais auxquels la poursuite peut donner 

lieu. 
Art. 55. 

Les pièces relatives aux répartitions 
sont conservées à la direction, où tout 
sociétaire a le droii d'en réclamer la 

communication. 

TITRE VI. 
FONDS DE RÉSERVE. 

Art. 56. 
Il y a un fonds de réserve composé des 

excédants de la cotisation annuelle payée 
d'avance, conformément à l'article cin-
quante-unième, et des intérêts des som-

mes plaqees. 
L'objet de ces fonds de réserve est d'as-

surer à la Société les moyens de suppléer 
à l'insuffisance de fa cotisation annuelle 
pour le paiemeut des charges sociales ; 
toutefois, il ne sera jamais employé plus 
du cinquième du fonds de réserve à dé-
grever ainsi une seule et même année. 

Lorsque ce fonds aura atteint le chiffre 

de quatre cent mille francs, il ne pourra 
plus s'accroître; les intérêts ainsi que les 
excédants de la cotisation annuelle seront 
alors forcément appliqués à dégrever les 
cotisations de l'année suivante. 

Le sociétaire qui cessera de faire partie 
de la Société ne pourra réclamer sa part 

du fonds de réserve. 
Ce qui restera [du fonds de réserve lors 

de la dissolution de la Société, après le 
paiement de toutes les charges sociales, 
sera employé en œuvres de bienfaisance. 
La répartition sera faite, dans ce cas, par 
le conseil gé- néral, snr la proposition du 
conseil d'administration, avec l'approba-

tion du Gouvernement. 
Art. 57. 

Les sommes composant le fonds de ré-
serve seront placées, sur l'avis du conseil 
d'adminisiration, en effets publics fran-
çais, ou autres valeurs garanties par l'E-
tat. Le conseil d'administration détermine 
le mode d'achat et de vente et effectue 
ces achats et ventes au nom de la Société, 
par le ministère du directeur et d'un mem-
bre du conseil d'administration délégué 

à cet effet. 
TITRE VII. 

ADMINISTRATION DÈ LA SOCIÉTÉ. 

Art. 38. 
La Société est représentée par le Con-

seil général des Sociétaires et administrée 

par un conseil et un directeur. 
Un comité de surveillance contrôle les 

actes de l'administration. 

CHAPITRE PREMIER. 

Conseil général des Sociétaires. 

Art. 59. 
Le conseil général se compose des cen 

plus forts assurés au commencement de 

chaque exercice. 
Le 'conseil général est présidé par le 

président du conseil d'administration. 
Les deux sociétaires les plus âgés ne 

faisant pas partie dù conseil d'adminis-
tration, remplissent les fonctions de scru-

tateurs. Le bureau ainsi composé désigne 

le secrétaire. 
Au renouvellement de chaque exercice, 

il est dressé un lable'âu des deux cents 
assurés pour les plus fortes sommes. Ce 
tableau est soumis, par le directeur, à 
l'approbation du conseil d'administra-
tion. 

En cas de démission, dedécès, ou d'em-
pêchement de quelques-uns des sociétai-
res appelés à faire partie du conseil gé-
néral, ils sont remplacés de droit par les 
assurés qui viennent immédiatement après 
eux, sur la liste tles deux cents dont il 
est parlé ci-dessus. 

Art. 60. 

Le conseil général se réunit une fois 
par an dans le premier trimestre, sauf les 
convocations extraordinaires jugées néces-

saires. 
Dans sa réunion annuelle, le conseil 

général prend connaissance de l'ensemble 
des opérations de la société, vérifie et ar-
rête définitivement les comptes de la di-
rection, et statue sur tous les intérêts so-

ciaux. 
_ Ses délibérations sont prises à la majo-

rité absolue des voix. 
Art, 01. 

Le conseil général ne peut délibérer 
valablement s'il'ne réunit au moins trente 
de ses membres. 

Si, à une première convocation, ce 
nombre n'est pas atteint, il est fait une 
nouvelle convocation, à quinze jours d'in 
tervalle, et les memhres présents à cette 
réunion peuvent délibérer valablement 
quel que soit leur nombre, mais seule-
ment sur les objets à l'ordre du jour de 

la première réunion. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Conseil d'administration. 

Art. 02. 
Le conseil d'administration se compose 

de vingt et un membres nommés par le 

conseil général. 
Pour être élu membre du conseil d'ad-

ministration, il faut avoir, au moins, pour 
une somme de vingt mille francs de va-
leurs réelles assurées par la Société. 

Art. 63. 
En cas de décès ou de démission de 

l'un de ses membres, et si le nombre des 
membres était réduit ou-dessous de sept, 
le conseil d'administration désigne "un 
sociétaire pour le remplacer jusqu'à Ja 
première réunion du conseil général, qui 

nomme définitivement. 
L'administrateur ainsi nommé ne reste 

en fonctions que jusqu'à l'expiration du 
temps d'exercice de son prédécesseur. 

Les membres du conseil d'administra-' 
tion sont renouvelés chaque année par 
septième. L'e sort désigne les premiers 
sortants ; ils peuvent être réélus. 

Art. 64. 
Au renouvellement ,de chaque exercice 

social, le conseil d'administration nomme 
dans son sein, à la majorité des suffrages, 
un président et deux vice-présidents; ils 

peuvent èlre réélhs. 
En cas d'absence du président et des 

vice-présidents, le plus âgé des memhres 
présents occupe le fauteuU. 

Art. 65. 
Le conseil d'administration se réunit 

au moins une fois par mois. Il peut s'as-
sembler plus souvent si les besoins de la 
Société l'exigent. 

Ses arrêtés sont pris à la majorité des 
suffrages. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

Tout membre du conseil d'administra-
tion ou de surveillance qui, sans motifs 
agréés par le conseil d'administration, n'a 
pas rempli ses fonctions pendant trois 
mois consécutifs, est réputé démission-

naire. 
Art. 66. 

Le conseil d'administration peut délé-
guer ses pouvoirs soit à un ou plusieurs 
de ses membres, soit à une ou plusieurs 
autres personnes, par un mandat spécial, 
et pour une ou plusieurs affaires déter-
minées. Néanmoins, le pouvoir d'admet-
tre les. assurances qui seraient proposées 
dans l'intervalle des séances du conseil 
d'administration, ne pourra être délégué-
qu'à une commission de sept membres. 
Cette commission ne pourra délibérer 
qu'au nombre de quatre membres. 

Dans le cas où sa décision ne serait pas 
prise à l'unanimité des suffrages, il en 
sera référé au conseil d'administration. 

Art. 67. 

Le conseil d'administration s'occupe : 
De toutes les assurances proposées de-

puis la réunion précédente ; 
Des réassurances qu'il juge utile de 

donner ou d'accepter; 
De la somme à allouer pour courtage et 

commissions d'assurances, et du mode de 

paiement ; 
Des variations survenues dans les va 

leurs assurées, soit pour cause d'augmen-
tation ou de réduction, soit pour chan-
gement de domicile ou de classe de quel-

ques sociétaires ; 
Des sinistres de la société, des experti-

ses auxquelles ils ont donné lieu, et de 
leur paiement; 

De la radiation des assurances dans les 

cas prévus par les statuts ; 
De la fixation de la quotité de centimes 

à verser par les sociétaires, conformément 
aux articles 51 et 52 ; 

Des contestations survenues entre les 
sociétaires et la société. 

Il s'occupe en outre de tout ce dont il 
est chargé par les dispositions dos pré-
sents statuts" et de co qui touche aux in-
térêts et à la prospérité_de la société. 

Il noirfme son secrétaire, qui peut être 
pris hors de son sein. 

Le conseil d'administration ne peut 
délibérer qu'avec le concours de sept de 

ses membres. 
Art. 68. 

Dans le mois qui suit chaque exercice, 
lé conseil d'administration reçoit, vérifie 
et débat le compte que le directeur rend 
des recettes et des dépenses sociales. Ce 
cempte est remis au comité de surveil-
lance, lequel en fait son rapport au con-

seil général, qui l'arrête définitivement. 
Art. 69. 

Le conseil d'administration fait, t dans 
les limites des statuts, tous les règlements 
et prend tous les arrêtés qu'il juge utiles 
à la bonne administration des affaires de 
la société et à son développement. 

Il a le droit de convoquer les assem-
blées ordinaires et extraordinaires du con-
seil général. 

Les membres qui le composent ne sont 
responsables que de l'exécution du man-

dat qu'il ont reçu. Ils ne contractent à 
raison de leur gestion, aucune obligation 
personnelle m solidaire relativement aux 
engagements de la société. 

Art. 70. 

Les fonctions des administrateurs sont 
gratuites ; ils ont dro.t seulement, p

0Ur 

les séances du conseil et des commissions 
auxquelles ils assistent, ainsi que pour les 
travaux et missions dont ils sont char-
gés, à des jetons de présence dont la va-
leur est déterminée par le conseil géné" 
rat. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

Comité de surveillance. 
Art. 71. 

Le comité de surveillance est composé 
de cinq membres nommés par le conseil 
général des sociétaires. 

Il est chargé de suivre et de contrôler 
toutes les opérations de la société. 

Il prend connaissance des livres, piè
CP

o 
et écritures de la direction. 

Il constate la situation des assurances 
et l'état de toutes les -valeurs appartenant 
à la société. 1 

Il vérifie, lorsqu'il le juge à p
r0l)08 

1 exactitude des procès-verbaux d'estima' 
tion des valeurs assurées, et celles des 
procès-verbaux d'estimation de dom 
mages. 

Il examine les comptes du directeur 
qui doivent lui être remis quinze jours aù 
moins avant la réunion du conseil géné 
ral. b 

Enfin, il consigne, le cas échéant,
 SUr 

le livre des délibérations du conseil d'ad 
ministration, telles observations qu'il meè 
convenables. 1 8 

Art. 72. 

Les membres du comité de surveillance 
assistent avec voix consultative à toutes 
les séances du coiiseil d'administration et 
ont droit également à des jetons de pré-
sence. 

Leurs fonctions sont annuelles- les 
membres sortants peuvent être réélus. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

Direction. 
Art. 73. 

Le directeur est nommé par le conseil 
général. 

Il est seul chargé de l'exécution de tous 
les actes de la société et de toutes les dé-
cisions du conseil d'administration. 

Art. 74. 

Le directeur convoque les réunions or-
dinaires et extraordinaires des conseils. 

Il assiste aux séances du conseil d'ad-
ministration et du conseil général, avec 

voix consultative. 
Il fournit aux membres des deux con-

seils les indication^ et tous les documents 
relatifs à sa gestion. 

Il est tenu de donner aux sociétaires 
les renseignements dont ils peuvent avoir 

besoin. 
Art. 75. 

Le directeur nomme et révoque tous les 
agents qu'il emploie dans l'intérêt du ser-

vice. 
Art. 76. 

Le directeur tient le Journal général 
des sociétaires et toutes les autres écri-
tures nécessaires aux opérations de la so-

ciété. 
Il entretient les rapports avec les auto-

rités, et signe la correspondance. 
Il reçoit toute somme et en donne quit-

tance et main-levée. 
Avec l'autorisation du conseil d'admi-

nistration, il transige, compromet et sou-
tient ou intente toute action judiciaire,aii 
nom de la société. Il fait tous placements 
de fonds et exécute tous achats, ventes et 

transferts. 
Art. 77. 

Pour sûreté de sa gestion, le directeur-
fournit un cautionnement de la valeur de 
50,000 francs en immeubles, en rentes sur 
l'Etat ou en numéraire, à son choix. 
L'acte qui constitue le cautionnement est 
réglé par le conseil d'administration, qui 
délègue un de ses membres pour l'accep-

ter. . 
Ce cautionnement pourra être décent 

mille francs quand la masse des valeurs 

assurées dépassera un milliard. 
Le directeur ne peut rentrer en pos-

session de la valeur de son cautionnement 
qu'après l'apurement définitif de ses 
comptes, arrêté par décision du conseï 
d'administration et du conseil générai ae» 

sociétaires. 
Art. 78. , ,e 

Le directeur a la faculté de pressera 
l'approbation du conseil-d'administra^ 

un directeur adjoint chargé de le^e,
 dall3 

et de le remplacer, lorsqu'il y a «eu, 
toutes les opérations de la direction. 

Le directeur est responsable de mu 

actes du directeur adjoint. 
Art. 79. 

Le caissier est nommé par le directeur 

sous sa responsabilité. mnseil 
- Il est soumis à l'agrément du c: 

d'administration, epn peut lui I«'FU 

cautionnement. 
Art. 80. ceux 

Les fonds de la société autres que 
nécessaires au service courant, a ^ 
les titres et valeurs, sont dépose lés 

une caisse à deux serrures; 1 unes e, 

reste entre les mains du diree 
l'autre est remise au président u> ... aé 
d'administration ou à un membre i 

à cet effet. 
Art- 81 • . 

Le directenr peut être revoqu< l 

cision du conseil général. 
Art. 82. _

 de
ls 

M. Dupras est nommé directeu 

société. ; 
TITRE vin. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 83. . 18u-
Si les valeurs assurées desœnd8* ,a 

dessous de cent cinquante ml ' edi8' 
dissolution de la société serait » dini-
tement poursuivie par le conse ^i-

nistration, qui convoquera evu 
rement le conseil général a cet eue -

* Art. 8-4. . kù& 
En cas de dissolution, ou si 

n'est pas prorogée à l'expirationi ^ 

fixé pour sa durée, le conseil ̂
 g

 ^ 
sociétaires statuera sur la naarw ^ ̂  

vre, nommera tous liquic 
définitivement les comptes cre ;j

a
tioPft 

tration, et fixera les frais de m 
la charge de l'association. 

Art. 85. „,,
q
ientse 

Toutes les difficultés qui pouu.
é
j
ai

rc|. 

lever entre la société et 
seront jugées par les Tribun»** 

tents. 

omP6' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 DECEMBRE 1858 
Art. 86. 

Tous changements ou modifications qu 
l'expérience démontrerait devoir être in-
troduits dans les statuts, tous traités de 
réunion et de fusion avec d'autres socié-

tés ou compagnies d'assurances contre 
l'incendie, seront délibérés par le conseil 
o-énéral et votés à la majorité des deux 

tiers des membres présents, représentant 
la moitié iyi moins des membres de ce 
conseil. 

Chaque sociétaire , en adhérant aux 
présents statuts, donne au conseil géné-" 
ral tous pouvoirs à cet eifet, et s'engage à 
se conformer aux délibérations réguliè-
rement prises par ce conseil. 

Ces différentes modifications ne seront 
exécutoires qu'avec l'autorisation du gou-
vernement. 

Art. 87. 

Les copies ou extraits des délibérations 
des conseils de la société sont délivrés 
par le directeur et certifiés par le prési-
dent du conseil d'administration. 

Art. 88. 
Les dispositions des chapitres 2, 3 et 6 

du titre II ; des articles 19, 20 et 32 ; des 
chapitres 2 et 3 du titre III ; des chapi-
tres 1 et 2 du titre IV ; des articles 50 à 

57, 85 et 86, seront insérées textuelle-
ment dans les polices. 

TITRE IX. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 89. 
Par dérogation à l'article 62me, et pen-

dant cinq ans, à partir du décret d'auto-
risation des présents statuts, tous les 
membres actuels des conseils d'adminis-
tration de Iv Parisienne et de la Frater-
nelle composeront provisoirement le con-
seil d'administration de la société. 

Après la cinquième année, le renouvel • 
lement dudit conséil aura lieu par sep-
tième dans les conditions déterminées 
par les articles 62 et 63 des présents sta-
tuts.. 

Sont membres du conseil d'administra-
tion : 

MM. 
Le duc de Crillon, ancien pair de France, 

président. 

Decan, maire du 3e arrondissement, Ier 

vice-président. 

Denière père, ancien fabricant de bron-
zes, vice-président. 

Demonts; aticien maire du 11e arrondis-
sement, vice-président. 

Gaschon, conseiller honoraire à la Cour 
impériale de Paris, vice-président. 

Balagny, maire de la ville de Batignolles-
Monceaux. 

Barre, comte de la Garde, propriétaire. 
Bécourt, ancien administrateur du che-

min de fer de la Loire. 
Bidoiré, propriétaire. 

■ Collignon, ancien fabricant de châles. 
Émery, associé de la maison Mannoury, 

Émery et Ce. 

Giraudeau (E.), négociant en mérinos 
Gtiillebout, avocat. 

Comte de Kératry, ancien pair de France, 
ancien conseiller d'État, 

Labarraque, docteur médecin. 
De Lacondamine, commandant du corps 

des sapeurs-pompiers de la ville de 
Paris. 

Le Sergeant de Monnecove, ancien pair de 
France. 

Levaigneurj commissaire-priseur. 
Libert, ancien maire de Bercy, membre 

du conseil général de la Seine. 

Marnier, colonel d'état-major, maire de 
Montmorency. 

Baron Michel de Tretaigne, maire de la 
• ville de Montmartre. 

Mignotte, ancien notaire. 
Molteni, propriétaire. 

Monnin-Japy, maire du 6e arrondisse 
ment. 

Perret père, propriétaire. 
Marquis de Nadaillac, propriétaire. 
Orbelin, propriétaire. 
Perret père, propriétaire 
Pinel, ancien notaire. 

Pochet-Deroche, propriétaire. 
Poidevin, propriétaire. 

Riant, ancien maire du 12° arrondisse-

ment, inspecteur-général de l'Univer-
sité. 

Rigaud, ancien avocat à la Cour de cas-
sation. 

Saulnier, propriétaire. 

Tarbé des Sablons, propriétaire. 
Marquis de Turenne, propriétaire 

Art. 90. 

Tous les membres du comité de surveil-
lance des deux sociétés seront également 
matntenus dans leurs fonctions pendant 
cinq ans, à partir du décret d'autorisa-
tion des présents statuts. 

Ces membres sont : 
MM 

Rertereau, ancien négociant. 
Caubert, propriétaire. 

Chardin, ancien, négociant en soie. 
Chédeville, ancien avoué. 

Courvoisier, négociant en quincaillerie. 
Denise, architecle. 

Hébert [F.), fabricant de châles, inspec-
teur du travail des enfants dans les ma-
nufactures. 

Richard-Lagerie (P.), négociant en mé-
rinos. 

Violard, négociant en dentelles. 
Art. 91. 

Les modifications apportées par les dis-
positions précédentes aux statuts qui ré-
gissent la Parisienne et la Fraternelle, 
sauf celles qui concernent la forme et 
1 administration, ne seront exécutoires, à 
moins d'adhésions des sociétaires, qu'à 
1 expiration des contrats en cours. 

Dont acte 

Fait et passé à Paris, au siège de la so-
ciété la Fraternelle, pour MM. Hofer et 

Dupras, et en leur demeure respective 
pour les autres parties, l'an mil huit cent 

cinquante-huit, le dix-neuf novembre, et 
ont les parties signé avec les notaires, 
après lecture faite. 

Ensuite est écrit : 

Enregislré à Paris, troisième bureau, 
le vingt novembre mil Irait cent cinquante-
huit, folio seize recto, case quatre. Reçu 
deux francs,et pour décime vingt centimes. 

(Signé) Gauthier. 
{Suit la teneur des annexes.) 

Première annexe. 

LA PARISIENNE. 
Société d'assurances mutuelles contre 

l'incendie. 
D'une délibération du conseil général 

des ssciétaires de la Parisienne, en date 
du quatre septembre mil huit cent cin-
quante-sept, a été extrait ce qui suit : 

L'ordre du jour appelle l'atteution du 
conseil sur les statuts de fusion destinés 
à régir la société •nouvelle. 

Les quatre-vingt-quinze articles sont 
successivement approuvés. M. le président 

met ensuite aux voix l'approbation des 
statuts dans leur ensemble. 

Le conseil vote à l'unanimité l'appro-
bation des statuts. 

Il autorise, en outre, M. Hofer, direc-
teur de la Parisienne, à se pourvoir de-
vant le ministre de l'agriculture et du 
commercera l'effet d'obtenir l'approbation 
des statuts adoptés dans la présente déli-
bération. 

Les pouvoirs les plus étendus lui sont 
donnés, fsoit pour régler la forme et la 
rédaction, soit pour consentir dans la for-
me requise, partout où besoin sera, aux 
changements, additions ou suppressions 
que le gouvernement pourrait y exiger et 
à passer tous actes à cet effet ; le tout con-
formément à l'article 94 des statuts, avec 
l'assistance des membres désignés par le 
conseil de l'administration. 

Pour extrait conforme : 

Le directeur de la Parisienne, 
Signé : N. HûFER. 

Enregistré à Paris, troisième bureau, le 
vingt novembre mil huit cent cinquante 
huit, folio 44 verso, case 7. Reçu deux 
francs, et pour décime vingt centimes. 

(Signé) Gauthier. 

Deuxième annexe. 

LA FRATERNELLE. 
Société d'assurances mutuelles contre 

l'incendie. 
D'une délibération du conseil général 

des sociétaires de la Fraternelle, en date 

du vingt-six août mil huit cent cinquante-
sept, a été extrait ce qui suit : 

L'ordre du jour appelle l'attention du 
conseil sur les statuts de fusion destinés à 
régir la société nouvelle. 

Les quatre-vingt-quinze articles sont 
successivement approuvés. M. le prési-
dent met ensuite aux voix l'approbatien 
des statuts dans leur ensemble. 

Le conseil vote â l'unanimité l'appro-
bation des statuts. 

Il autorise, en outre, M. Dupras, direc-
teur de la Fraternelle, à se pourvoir de-
vant le ministre de l'agriculture et du 
commerce, à l'effet d'obtenir l'approbation 
des statuts adoptés dans la présente déli-
bération. 

Les pouvoirs les plus étendus lui sont 
donnés, soit pour régler la forme et la 
rédaction, soit pour consentir dans la for-

me requise, partout où besoin sera, aux 
changements, additions ou suppressions 
que le gouvernement pourrait y exiger et 
à passer tous actes à cet effet ; le tout con-
formément à l'article 94 des statuts, avec 
''assistance des membres désignés par le 0 

conseil d'administration. 

Pour extrait conforme : 
Le directeur de la Fraternelle, 

(Signé) DUPRAS. 

Enregistré à Paris, troisième bureau, 
le vingt novembre mil huit cent cinquan-
te-huit, folio 44, verso, case 8, reçu deux 
francs, et pour décime, vingt centimes. 

(Signé) Gauthier. 

Troisième annexe, 

LA PARISIENNE, 
Société d'assurances mutuelles contre 

l'incendie. 
D'une délibération prise par le conseil 

d'administration de la Parisienne, dans 
sa séance du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-sept, il appert qu'une commis-
sion composée de huit membres, dont qua-
tre titulaires et quatre supplémentaires, 
choisis en nombre égal dans les conseils 
d'administration de la Fraternelle et de 
la Parisienne, a été chargée'd'assister la 
direction pour consentir aux changements, 
additions ou suppressions qui pourraient 
être exigés dans le projet de statuts sou-
mis à l'autorité pour la fusion des deux 
sociétés. 

Par la môme délibération, ont été nom-
més, pour la Parisienne, membres titu-
laires : MM. Decan et Bécourt; membres 
supplémentaires: MM. Démonts et Per-
ret. 

Pour extrait conforme. 
Le directeur de la Parisienne, 

(Signé) N. HOFER. 

Enregistré à Paris, troisième bureau, 
le vingt novembre mil huit cent cinquan-
te-huit, folio 44, verso, case 9, reçu deux 
francs, pour décime, vingt centimes. 

(Signé) Gauthier. 

Quatrième annexe. 

LA FRATERNELLE, 
Société d'assurances mutuelles contre 

l'incendie. 
D'une délibération prise par le conseil 

d'administration de la Fraternelle, dans 
sa séance du trente septembre mil huit 
cent cinquante-sept, il appert qu'une com-
mission composée de huit membres, dont 
quatre titulaires et quatre supplémentai-
res, choisis en nombre égal dans les con-
seils d'administration de la Fraternelle 
et de la Parisienne, a été chargée d'assis-
ter la direction, pour consentir aux chan-
gements, additions ou suppressions qui 

NATURE DES OBJETS A ASSURER. 

} Bâtiments dans toutes localités , 

4c CATEGORIE. 
Professions déjà relatées payant une prime pins élevée quand l'assurance sur 

Marchandises et Mobilier industriel s'élève au-dessus de fr. 40,UU0. 

Décorateurs sur porcelaine avec mouilles 
Ebénistes • . . 

Ftonts'de billards: : \ \ : '. \ \ '. \ . \ \ \ \ \ \ ] \ \ :)
Mobilier et

 Marchandises 

MARCHANDISES FACILES A ENDOMMAGEE. 

( Prime applicable à ces marchandises seulement. ) 

Albâtre, — Broderies,— Bijouteries, — Cristaux. — Droguerie, — Estampes, — Faïences, — Fleurs artificielles, — Gazes, — . 
Glace?, — Horlorgerie, — Instruments de musique, — Librairie (6), — Modes, — Musique, — Orgues dans les églises \ 

(7), — Parfumerie,-- Plumes d'ornement ou de parure, — Porcelaines, — Tableaux, — Tulles et Dentelles,—Verreries, j 

SSARCHANSISES HASARBEUSES. 

Brai,—Chardons, — Eaux-de-vie jusqu'à 24 degrés Cartier ou Réaumur, j Bâtiments dans Paris 
ou 64 degrés centésimau^-fioudron.-Huile.-Cbanvre et Lin, autres! 

que ceux renfermés dans les magasins dépendant des filatures de chanvre f
 r 

et da lin, — Liqueurs, — Résines, — Suif ' Marchandises (1-8) 

MAXI.VIL'M 

par 1,000 fr. 

de 
valeurs assurées. 

MARCHANDISES DOUBLEMENT HASARDEUSES. 

Esprits et Eaux-de-vie au-dessus de 24 degrés Cartier ou Réaumur, oa\Bâtiments dans Paris 
04 degrés centésimaux, — Essences, — Déchets de colon,—Térébenthine, J Bâtiments dans le départ, de la Seine. 

Vernis ) Marchandises (1-8) 

MARCHANDISES DE DIVERSES ESPECES. 

Dans les marchandis.es ordinaires, on peut tolérer, au maximum, sans augmentation de prime : 
lo 10 p. 100 de marchandises hasardeuses; 

2o Ou 5 p. 100 de marchandises doublement hasardeuses; 

3o S'il y a des marchandises des deux espèces : 5 p. 100 de marchandises hasardeuses, et 2 1/2 p. 100 de mar-
chandises doublement hasardeuses. 

Dans les assurances de marchhndises ordinaire, on tolère 10 p. 100 de marchandises faciles à endommager. 

Dans les assurances de marchandises hasardeuses, on tolère de même 10 p. 100 de marchandises doublement ha-
sardeuses. 

Au-dessus de ces proportions, la prime du risque le plus grave doit être appliquée. 

OBJETS DIVERS. 

Bains publics sur bateaux 
Baraques installées à l'époque des foires et leur contenu (Réservé à l'Administration). 
„ ,„ , I avec machine à vapeur 
Bateaux dragueurs {avec manège. . . . 

Bateaux à laver 

(en fer (9-36, § 1
er

) 

Bateaux et navires à vapeur} Id. avec garantie contre l'explosion de la machine 
sur rivières i en bois 

' Id. avec garantie contre l'explosion de la machine 
Bateaux et' navires autres que ceux à vapeur dans les ports et sur les rivières (Réservé). 
Bateaux et navires de toute sorte, en construction ou réparation {Voir Chantiers de constructions nautiques). 
Bibliothèques et Musées des villes (10), 20 p. 100 de réduction. 
„ . , . . . (âgés de plus de 25 ans (ensouchement exclu) l moitié des primes ci-contre pour l'as-

Bois non résineux sur pied (11). j ̂
 de

 |
5 ans et au

„
dessous

 *
 id

. {
surance du lrûuble dan8 rim<nagem

. 

Bois résineux sur pied (Réservé à l'Administration), 
(de bois à brûler 

Chantiers.' {
ie

 planches et bois de construction j relier' 

[de construction nautique 
de navires tout en fer 

Cinquième annexe. 

ÎLA FRATERNELLE-PARISIENNE,! 
Société d'assurances mutuelles mobilière et immobilière contre l'incendie et l'explosion du ga%. 

TABLEAU DE CLASSIFICATION DRESSÉ EN CONFORMITÉ DE L'ARTICLE 50 DES STATUTS. 

| de navires en bois et en fer, ou en bois seulement. 
( La même prime est applicable aux bois contenus dans ces chantiers, qu'ils soient en magasins ou à l'air). 

, , , , . ï sur bateaux ou à l'air • ■ 
Lhnrbons de bois |

en
 mag^i,,^ autres que ceux dépendant des forges [Bâtiments et Marchandises). . 

... J sur bateaux ou à l'air ■■ • ■ 
t-narbons de terre, j

 en ma
g

as
j
nS)

 autres que ceux dépendant des forges (Bâtiments et Marchandises). . 

Chemins de fer, gares, matériel et marchandises (Voir le Tarif spécial). 

Décors et Matériel de théâtres, i
 r { { Tari

f
 spécial des

 Théâtres de Paris, et les N°> 14 et 36, § 1»'.) 
Décors (Magasins et Ateliers de) ^ 1 c 

Eclusiers des canaux (12). 

_ .. . ... (bâtiments 
Entrepôts et magasins publics . j

 marchandises 

„ . j en tas ou en meules en plein air • 
Fagots, bcorces et totrets. . j

en cbant
j
ers

 fermés et couverts, et en magasins . • 

Laines lavées à dos des animaux dans des bâtiments à usage d'habitation eu de simples magasins. , 
Machines à vapeur servant à battre le blé en grange (A) (ci-dessous). 

Magasins de fourrages pour la troupe (Réservé). 
Marchandises en routé sur voitures (Réservé). 
Marchandises en foires (Réservé). 
Monts-de-Piété (13) 

Musées et Bibliothèques des villes (10). 

Passages couverts et Bazars (Voir le Tarif spécial). 
„ , 1 ensemble des constructions ' 
Fonts suspendus \ tabliers et système de suspension. 

pourraient être exigés dans le projet de I Théâtres (Voir le Tarif spécial des Théâtres de Paris, et les iV
0s

 14 et 36, § 1
er

)-

statuts soumis à l'autorité pour la fusion i " 

Exclusions conformément aux conditions générales des Polices. 

La Compagnie n'assure pas les dépôts, magasins et fabriques de poudres à tirer (47), les titres de toute nature* 

(48), les pierreries et perles fines, les lingots et les monnaies d'or et d'argent. 

FABRIQUES ET USINES (16-36). 
(l'e Catégorie.) 

Aciers, Affideries, Armes » ] 
Crins et Soies de Porcs (filatures de) 

Epingles ou Aiguilles 
Foulons . • • 

Plaque " « 

Plomb laminé 
Salpêtreries 
Savon et Potasse » 
Soude sans chambre de plomb ou avec chambre de plomb séparée 

Tabac. . • • i 

Vinaigre ... 

des deux sociétés. 
Parla même délibération, ont été nom-

més pour la Fraternelle, membres titu-
laires :. MM. Mignotte et Orbelin; mem- | 
bres supplémentaires : MM. Emery et Ri-
gaud. 

Pour extrait conforme, 
Le directeur de la Fraternelle, 

(Signé) DUPRAS. 

Enregistré à Paris, troisième bureau, 
le vingt novembre mil huit cent cinquan-
te-huit, folio 45, recto, case lre, reçu deux j 
francs; pour décime, vingt centimes. 

(Signé) Gauthier. 

Bâtimeats 

Mobiliers, Marchandises. 

NATURE DES ORJETS A ASSURER. 

MAXIMUM 

par 1,000 fr. 
de 

valeurs assurées. 

Maisons d'habitation. 

j Bâtiments. 

' ( Mobiliers, Ustensiles. 

RISQUES SIMPLES OU ORDINAIRES. 

'dans Paris 
| Quand les charpentes de tous les planchers seront complètement en fer, et que les murs 
j seront construits en pierres, briques ou moellons, la prime sera : 

\dans le département de la Seine 
omtiers personnels. . . . . ... . . ... . .1

 Dans
 ,

es dits bati ments (1) l* • ' 
— industriels et Marchandées ordinaires. . , \ I • • 

Petits Cultivateurs et Vignerons (2 40) 

Exploitations rurales. Fermes (2,40), Bâtiments, Mobilier, BestiauL 

"écoltes en gerbes, Foins et Pailles en granges ou greniers (sans réduction pour moins d'une année).. . 
Récoltes en meules, pour 6 mots et au-dessous, 4 0/00, pour l'année. . . 

L'assuranee pourra suivre, jusqu'à son terme, ces récoltes dans des bâtiments de première classe seulement. 

PROFESSIONS AUGMENTANT L2S RISQUES (4). 

Ire CATÉGORIE. 

Bains publics sur le sol Liquoristes non fabricants .... 
«oisseliers Logeurs en garni (4) 

^arpentiers, Charrons Pâtissiers. . . , 

^orroyeurs - chamoiseurs non mar- Pharmaciens , 

Plombiers 

Plumassiers et Apprêteurs de plumes 
Relieurs (6) ■ 

Tisserands de fil, de laine, de coton, I
 Mobm e[ Marchandise

, 

de soie, ayant au plus 5 métiers 1 

Tonneliers 

Tourneurs 

Vanniers ' ■ • 

2e CATÉGORIE. 

Aubergistes. 

I Bâtiments dans Paris, 

. mar-
ch.inds de laine 

{Joreurs sur métaux 
"P'ciers . 

Pondeurs de Cuivrt, d'Etain et de 
Caractères 

^métiers-Herboristes 
^"■"pistes-Ferblantiers 
Lithographies „ . . . . 

\ 

' Bâtiments dans Paris.. . 

^Bâtiments dans le départ. de la Seine. 

Rangers. 

^nevauv (marchands de) 

^onfhears distillant 
wdiers 

Couleurs à l'huile ( marchands'd'e)! 

"'repreneurs de voilures publiques. 
«ïetiers-Emballeurs ....... 

> Bâtiments dans le dépari, de la Seine. 

Loueurs de voitures 

Manèges d'équitation 

Nourrisseurs. . ' 
Peintres en bâtiments 

Postes aux chevaux 

Tannerie sans moulin à tan, dont lesl
Mobj

|:
erg et

 Marchandises 
constructions et le contenu ne de 

passent pas 15,000 fr. (34). . . 

3e CATÉGORIE. 

Bm°
m
j

}
'
eurs

 sans brochage (6). . . Marchands de fourragesautres que ceux 

Bro h
 S

 ^
abr

'
cants

 de) fournissant les fourrages de la troupe. 
r:„J;ï

le
.
ur

?~Assembleurs (6) Menuisiers et Ebénistes 

Peintres en voitures. 
Corroyeurs-Chamoiseurs ( marchands 

de laine avec étuves. ...... 

80 

20 

40 

2 40 à 3 60 

2 » 

6 

24 

Bonneteries ayant plus de 5 métiers 

Bougies de cire 
Cartons et Cartes à jouer 
Chandelles sans fonte de suif en branche, ou avec fonte a la vapeur. 

Chicorée. • -».... 
Clouteries.. -
Conserves alimentaires 

Deviderics de coton -
Horlogerie • 
Passementeries avec plus de 5 métiers 

Raffineries de sel et Salines 

Raffineries de soufre 
Raffineries de tartre 
Retordages de fil ou de coton 

Soieries, Rubans, Lacets 
Tapis, ceux de feutre exceptés, avec plus de 5 métiers 

Tissages de laine avec plus de 5 métiers 
Tissages de laine, soie et coton mélangés avec plus de 5 métiers. 

Tréfileries 

Tulles et Dedtelles 

Bâtiments. 

Mobiliers, Marchandises. 

1 60 

Filatures de soie. 

Il est facultatif d'appliquer fractionnellement la prime aux 

soies et cocons, savoir : 1/3 pour 3 mois et au-dessous, et 

2/3 pour mois et un jour jusqu'à 6 mois 

Bâtiments. 

Mobiliers, Marchandises. 

Abattoirs avec fonte de suif. 

Carrossiers (fabricants) 
Chandelles avec fonte de suif en branche • • • 

Chapeaux de feutre, de paille ou de soie ' " '[ Bâtiments 

Confiseurs sans raffinerie 
Couvertures de iaine sans filature 

Facteurs d'Orgues d'église 
Flambages et Grillages d'étoffes 

Uquoristes. • 

Parfumeurs 

Mobiliers, marchandises. 

1 60 

^missionnaires de roulage. . 

lttâLrmieurs
 en caractères (6) . 

'^chands de chiffons. 

Bâtiments dans toutes localités 

Mobiliers et Marchandises. . . 

Bâtiments 
Mobiliers. Marchandises. 

Fabriques et usines de la lre catégorie du tarif en Chômage ou en construc- i 
tion {15-18^ o 1 • • I —r. 

Lorsque les bâtiments sont entièrement vides, c'est-à-dire que le mobilier industriel a été enlevé, prîmes des 

risques ordinaires. 

RISQUES SPÉCIAUX A PARIS ET AU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

FABRIQUES ET USINES (16-17-18-19-36). 
( 2e Catégorie ). 

La même prime est applicable à l'immeuble, au mobilier et aux marchandises. 

Impressions sur étoffes de laine, soie et coton. 

Voitures publiques et wagons 

2 

2 

ô 

5 

6 

10 

40 

12 

4 

7 

12 

14 

16 

18 

8 

5 

6 

10 

3 

5 

12 

6 

2 

20 

40 

80 

fr. e. 

2 40 

80 

40 

40 

8 

16 

2 40 

(A) La Compagnie les assure de gré à gré et elle étend sa garantie aux Fermes et exploitations rurales dans lesquelles ces Machines sont introduite», moyen-

Bnant les suppléments de primes ci-après. . 

IO i/5m. en sus des primes applicables aux bâtiments contenant des récoltes, à leur conleun et aux baliments qui leur sont conllgus. Sont toutefois dispensés 

Bde celte augmentation de prime les maisons d'habitations sédaré.s par une distance quelconque des bâtiments contenant des récoltes, ou les autres bâtiments de 
Ira Ferme ne contenant pas des récoltes, lorsqu'ils sont séparés de ceux qui en contiennent par une dislance de 3o mètres au moins. 

îo
 to/ooo aux récoltés eu meules placées dans un rayon de moins de 3o mètres des bâtiments soumis cux-uièmes à la sur-prime d'un cinquième. 

Sont exceptées de ce supplément de prime de i »o/oo les meules situées dan» un rayon de plus île 3o mètres, à moins qu'elles ne soient battues sur place pat 
ïla vapeur, auquel cas elles en sont passibles. 

Les sur-prime» ci-dessus sont exigibles quelle que seilU durée du battage. 
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NATURE DES OBJETS A ASSURER. 

RISQUES DANS TOUTES LOCALITÉS. 

. FABRIQUES ET USINES ( 16-17-18-19-36 ). 
(2e Catégorie ). 

La même prime est applicable à l'immeuble, au mobilier et aux marchandises. 

Absinthe -

Acide sulfurique ; . . . , 
Allumettes chimiques (Réservé). 

Amidonneries 
Féculeries. . 

et 

j Chauffage à la vapeur. 
I Poêles ou calorifères . 

Etuves et fabriques coniiguës 

Étuve isolée j Ci 

Apprêts de tissus,. 

Blanc de zinc. . . 

Fabrique sans étuye. 
de coton 

Id. à la vapeur 
de fil ou de laine. . 

vapeur 
Poêles ou calorifères . 

MAXIMUM 

par 1,000 fr. 
de 

valeurs assurées. 

Blanchisseries. . . 

Bougies stéariques. 

Bouchons ... 

Avec séchoirs à froid ou à la vapeur 

Id. à chaud séparés par une distance d'au moins 10 mètres . 
Id. Id. contigus ou rapprochés 

Séchoirs à chaux séparés . 

Sans distillation de graisse 

Avec dito dito 

Brasseries #~ 

Bretelles avec ou sans mélange de caoutchouc ( Voir Tissage de bretelles ) 
Caoutehoué et Gutta-pcreha (fabriques de), réservé. 

Céruse i
 Aïcc «M*"* en fer. j 

1 la. en bois . . 
Charpie 

Cire à cacheter 

Colle-Forte et Gélatine 

Id. avec fabrique et séchoir à la vapeur 

Î
Avec goudronnage par procédé ordinaire 
Avec goudronnage à la vapeur 
Sans goudronnage 

Couleurs à l'huile ou à l'eau 

Id. Id. Id. sans poêle ni séchoir ■ . 
Couvertures de coton sans filature 

Id. Id. avec filature (Voir les filatures de coton). 

Id. de laine avec filature (Voir les filatures de laine). 
Cuir vernis (réservé). 

Déchu-âges de laine sèche ou de vieux tissus de laine au moyen de cardes ou 1 Avec chauffage à la vapeur 

de drousses, sans emploi d'huile. i Avec chauffage ordinaire . 

Décorticages de riz ; . . , 

D'eaux-de-vie (autres que celles de propriétaires de vignobles 

Id. Id. K la vapeur. 

D'esprits de vin Id. de grain , de pommes de terre et de tous 

autres produits nouveaux autres que celles 
de jus de betteraves, à la vapeur . 

Distilleries.. 

Id. Id. 

D'esprits de mélasse ou de jus de betterave à la vapeur. 

Id. Id. 

Id. 

Id . 

à feu nu. 

Id. par procèdes ordinaires, 

Avec éciairage extérieur des salles aux 

appareils et de l'empli, sans commu-

nication avec les générateurs. . . . 

Avec éclairage intérieur des selles aux 
appareils et de l'empli, et en com-

munication avec les générateurs . . 

Draps sans filature 

Draps et tapis de 

feutre 

Id. 

fabriques de ) • 
Avec chauffage à la vapeur 

Id. ordinaire ; 
Earatëronnages de laine (Voir Triqueballage). - , , 
Espadao-es et épnrages de lin (Même prime que pour les peignages de chanvre et de lin a la main, dans les aie 

lier s"spéciaux autres que ceux établis dans les dépendances d'une fûature). 

Faïences (Voir Porcelaines). . 
i Eclairage au gaz 

Chauffage à la vapeur j /rf,
 aux

 quinquets 

( Id. au gaz 
Poêles et calorifères. . j 14. aux quinquets 

Quand le batteur forme un risque séparé, la prime est réduite de 48 c. p. 1000. 
Le batteur séparé doit payer au moins 8 fr. 80 c. id. 

Sans aucune des préparations qui précèdent le filage 

Avec métiers à bras, dits Jeannette, sans cardeur ni batteur 
( Chauffage à la vapeur 

Sèche et de cardé-peigné j par poêle» ou calorifères. . 

1 Id. à la vapeur 
Grasse (21)- j jà. par poêles ou calorifères. . 

1 Sans battage, peignage ni cardage • •,• • • • ; *. • ,-
Toute tllaturedelaine

V
avecmélange

D
de cot

0

D
n est passible d'une augmentation de 80 c p. 1000 sur les pr.mes ci-dessus indiquées 

o?nnd les ateliers des filatures de laine grasse seront carrelés, la prime sera réduite: de 1p. 1000.
 nréna

..
a
,,

on
, 

Se filatu e le laine avec peignage à Ta vapeur ou autrement est passible du tarif de^s matures avec préparations. 
«„

ou
„f,i V.»c: nniwiflérés comme métiers de préparations, es défeutreurs, laminoirs et boblnoirs. N

Fila"ure de îa^ ilest Introduit un ou deux assortiments de laine grasse {Mêmes primes que pou, 

les Filatures de laine grasse). êelaira^e au saz 
/Avec cardage et peignage sous voûte | Chaffage a la vapeur, eciaira^au gaz. 

Avec cardage ou avec peignage sous voûte. • . • I Id. 

[ Chauffage à la vapeur 

Filatures de coton
4 

(20) 

Filatures de coton. 

Filatures de laine. 

Avec cardage et avec peignage non 

voûté 

lAve cardage 

voûté. . . 

ou avec peignage 

Poêles ou calorifèrest. 

non
 j Chauffage ù la vapeur. 

* " ( Poêles ou calorifères . 

Filature de lin 

ou 

de chanvre (22) 

|Sans cardage ni peignage, 

boudinage et étirage . , 
mais avecf

Cllaffa
«

e a ,a vapeur 

• [ Poêles on calôrifères. 

[Sans aucune préparation et avec mé-

tiers à filer sec 

(Ateliers séparés de métiers à filer au 

mouillé • • 

id id. 

( Eclairage au gaz 
•1 Eclairage aux quinquets. 

/ Eclairage au gaz 

• t Eclairage anx quinquets.. 

(Eclairage au gaz 
■ l Eclairage aux quiuquets. 

j Eclairage au gaz 

• 'Eclairage aux quinquets . 

j Eclairage au gaz .... 
• I Eclairage aux quinquet. . 

1 Eclairage au gaz 

• 1 Eclairage aux quinquets.. 

(Eclairage au gaz 
• 1 Eclairage aux quinquets. • 

I Eclairage au gaz 

•'Eclairage aux quinquets. 
I Eclairage au gaz 

•»Eclairage aux quinquets.. 

I liclairage au gaz 

•1 Eclairage aux quinquets.. 

(Eclairage au gaz 

• IEclairage aux quinquets.. 

j Eclairage au gaz 
Poêles ou calorifères t Eclairage aux quinquets. 

{
Chauffage à la vapeur. 

Poêles ou calorifères.. 

Chauffage à la vapeur. 

Poêles ou calorifères. 

Chauffage à la vapeur. 
Ateliers séparés de cardage ou de pei-

gnage à la mécanique ou à la main. 

\Magasins de lin ou d'étoupes séparés. 

Filatures de bourre de soie ou de laine et soie 

Filteries de chanvre et de lin > 

Flegmes (fabriq. de) 23 { J %*^™\ \\ \\ \\ \\ \ \\ \\\\\ \ \ ] [ \ \ [ [ \ ] [ [ \ \ \ \ \ . 
Forges, Fonderies, Hauts-Fourneaux, Martinets ■ 
Fours à chaux et à plà- ) chauffés au charbon de terre 

tre. ... â ....
 1

 Id. Id. de bois ou au bois 
Garance (Voir le tarif spécial). 

Garancine (ld.) 

Caz de houille -
Gaz de résine (réservé). 

' fours chauffés au bois ou au charbon de bois 

là. chauffées au charbon de terre 

Ateliers séparés.. . 
à charbon de terre, à l'usage des forges 

à charbon de bois- ld. 
charbon de bois dans les halles, pour 3 mois, 1 fr. ; pour 6 mois, 2 fr ; p. 100; pour l'année. 

Huiles épurations, fabriques sans moulins 
Hydrauliques extérieurs (moteurs) — Prime des risques auxquels ils communiquent le mouvement 

Impressions sur étoffes de coton ou indiennes (Voir toiles peintes). . 

Jus de betteraves à froid (fabriques de) (23) 
Lavoirs de laine avec séchoirs h chaud (Voir séchoirs à chaux des lavoirs de (atrie). 

Machines à vapeur fonctionnant dans un bâtiment passible de la prime de 1 50 p. 100 el au-dessous (24) 
Machines et mécaniques (fabriques et ajustages de) (25); 

Glaces et verreries. 

Halles. 

Métaux vernis .* ,* V * 1 " I ' ' t '■ i • •'••» i *.\', ' ',, • 
Métiers de fabricants de tissus de laine ou de coton disséminés chez les ouvriers dans les campagnes [quelles que soient 

la construction et la couverture des bâtiments) 

Minium 
Minoteries sans moulin, avec étuves • . 

là. id. sans étuves 
Moulinages de soie et) Il est facultatif d'appliquer fractionnellement la prime aux soies et cocons dans les moulinages 

Ovalistes I savoir : 1/3 p. 3 mois et au-dessous, et 2/3 p. 3 mois et 1 jour jusqu'à 0 mois. 
Moulins à décortiquer le riz (Voir décorticages de riz). 

{
Mus par l'eau ou la vapeur • . . . 

— le vent (quelle que soit la classe) 

— un manège 

( Mus par l'eau ou la vapeur « 
Moulin à huile de graine. ] — le vent (quelle que soit la classe) 

( — un manège 
.. . , ., ,, ,. t Mus par l'eau 

Mouhns à huile d olive. . j _! un manégc 

Moulins à blé mus par le vent (quelle que soit la classe) 
Moulins à blé mus par( avec une ou deux paires de meules 

l'eau ou la vapeur (26). \ avec trois paires de meules • . • 
Pour chaaue paire de meules en sus, l'augmentation sera de 40 c. p. 100 jusqu'à 

i animal (30. § 3; 
Noir I de fumée ; 

( sans carderie > (réservé) est également réservé l'assurance de tous les risques qui leur sont 
Ouates t avec carderie i contigus ou qui sont à une distance de moins de 10 mètres. 
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NATURE DES OBJETS A ASSURER. 

Papeterie t_27). 

MAXIMUM 
par 1,000 f

r
. 

valeurs asssurées 

Porcelaines, Faïences, 

Poteries, Pipes.. . ,\ 

Produits chimiques. . . { 

Raffineries de sucre (28 , 

Suite des FABRIQUES ET USINES. 

(2e Catégorie). 

h la mécanique sans étendoirs, avec ou sans magasins de chiffons 

ld. avec étendoirs, avec ou sans magasins de chiffons 

Id. avec cylindres chauffés au feu ' * 
anciens procédés

 1
 / 

magasins de chiffons séparés des papeteries, mais qui en dépendent. (Ces magasins ne peu-
vent être garantis pour une prime moindre que celle de l'année entière 

Papiers peints 

Papiers de verre et d'émeri 

j avec chauffage par poêles ou calorifères, avec ou sans cardes 
Peignages de laines. .< Id. à la vapeur et avec cardes • 

( Id. à la vapaur et sans cardes • 
Peignages de chanvre et j ateliers spéciaux autres que ceux établis dans les dépendances d'une filature 

de lin à la main. . . | chez les ouvriers. 
Pianos et Pianos-Orgues (fabriques de) 

fours chauffés au bois ou au charbon de bois. 
Id. chauffés au charbon de terre. 

ateliers séparés, moulins à pâle 
inflammables 

non inflammables. . , 

cuite et chauffage entièrement à la vapeur 
cuite et étuves à la vapeur, purgeries à air chaud 

cuite à la vapeur, chauffage compléta air chaud, étuves avec calorifère sous voûte 

cuite par procédés anciens, chauffage à air chaud, étuves avec calorifères sous voûte 

cuite par procédés anciens, chauffage à air chaud, étuves avec poêles ou calorifères non 
voûtés 

Toute raffinerie de sucre distillant ses résidus sera soumise à une augmentation de 1,60 p 1000 sur la prime qui lui est 

applicable d'après le tarif , . 
Rizeries (Voir'décorticages de riz). 

Uouissages chimiques et Teillages mécaniques du chanvre et du lin 

Scieries de bois (29) mues | p
ar

 un manège. . . . 

Scieries pour bois de placage 
Scieries de marbre 

Séchoirs à chaud des lavoirs de laine 

Soude (fabriques de) avec chambre de plomb non séparée 

r , cuite et chauffage entièrement à la vapeur 

Sucre de betterave. . .{ sans raffinerie (30) \
 cui

î
e
 ? ,

la va
l
,eur

' chauffage partie 4 la vapeur, pertic 
) . I cuite n la vapeur, chauffage entièrement a lair chaud 

' ' cuite par procédés anciens, chauffage par poêles ou calorifères. . . . 
avec raffinerie. ( Voir les Raffiineries. 

Toule fabrique de sucre distillant ses résidus sera soumime à une augmentation de 1,00 p. 1000 sur la prime qui lui 
est applicable d'après le tarif. 

Taffetas gommés et Toiles cirées (réservé 

Tanneries sans moulin au-dessus de 15,000 fr. (31) 

Teillages mécaniques du chanvre ( Voir Roinssages) . . . 

(
avec séchoirs à froid ou h la vapeur , 

avec séchoirs à chaud, séparés par une distance d'au moins 10 mètres 

ld. ld. et dépendances, contigus ou rapprochés 
j séchoirs à chaud séparés 
\ en rouge 

Térébenthine et Vernis (réservé) 

Tissage de fil ou de co- j sans parage ou avec parage à la vapeur. 

ton, ayant plus de 5< avec parage chauffé par des poêles, calorifères. . ( Ateliers carrelés 
métiers '32 ( ou réchauds \ Ateliers non carrelés 

Tissage de bretelles à la mécanique ayant'plus de 5 métisrs avec ou sans mélange de caoutchouc (Mêmes primes que 

pour les tissages de fil ou de coton ayant plus debméiiers . . . . 
Tissus en caoutchouc • 

Toiles cirées et Taffetas gommé (réservé) 
Toiles métalliques. . . .-

Toiles neinles et atelier; l
 avec

 ^auiïage entièrement à la vapeur dans toutes les parties de l'établissement 
fiuelronnucs en dénen'/ avec chauffage entièrement à la vapeur aux ateliers et étuves des rouleaux et des perrotines 

n ) ft aux chambres chaudes ou séchoirs 
r~~e mixie ou par poêles ou calorifères 

de 

fr. 

12 
16 

20 

10 
8 

5 
12 
12 

6 

32 

10 
12 
12 

8 
5 

20 

5 à 
15 
20 
2i 

3:1 

40 

c. 

tt) 

l'air chaud. 

20 
20 

12 

40 

5 
12 

8 

12 
10 

16 

20 

Teintureries. 

Tuileries, 

Yermicelleries. 

6 

12 

20 

8 

12 
15 

12 

5 

8 

10 
16 

5 

16 

20 
20 
12 
7 

12 
7 

avec chauffa 
Tondages de châles à la mécanique . 

Tondagesde laines, même prime que pour les fabriques de draps [Voir ces dernières) 

_ . , „ , _ j 1 • ( avec chauffage à la vapeur 
Tnqueballages et Egrateronnages de laine ^ M

 d
 ordinaire 

fours chauffés au bois ou au charbon de bois 

Id. chauffage au charbon de terre , 

halfe séparée " 

chauffage à Pair chaud 
chauffage à la vapeur ou sans chauffage 

Vernis et Térébenthine (réservé). 
Verreries (Voir Claces ) 

Fabriques et usines delà 2 catégorie du laiif en chômage, ou en construction, le tiers de la prime la plus faible de 
chaque fabrique, sans que ce tiers puisse être inférieur à (15-18) 

Lorsque les bàtimcnis sont entièrement vides, c'est-à-dire que le Mobilier industriel a élé enlevé, primes des risques 
ordinaires. 

ASSURANCE DU RECOURS DES PROPRIETAIRES CONTRE LES LOCATAIRES (14, § 7-34-44). 

« Art. 1733 du Code Napoléon. Le locataire répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'incendie est ar-

« rivé par cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construction, ou que le feu a été communiqué par une 
« maison voisine. 

« Art. 1734. S'il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement responsables de l'incendie, à moins qu'ils ne 

« prouvent que l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un d'eux., auquel cas celui-là seul en est tenu; 

t Ou que quelques-uns ne prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux ; auquel cas ceux-là n'en sont pas 
« tenus. » 

La Compagnie garantit les locataires de la responsabilité résultant de ces deux articles ; 

1° Si l'immeuble n'est point assuré par la Compagnie : 

Moyennant la cotisation entière portée au tarif, quand il s'agit d'une fabrique ou d'une usine de la i'" ou de la 
2e catégorie. 

Moyennant les 3|i de la cotisation marquée au tarif, quand il s'agit d'un risque autre qu'une fabrique ou usine, 
sans que celte cotisation puisse être au-dessous de 25 c. p. 1,000 fr. 

2° Si l'immeuble est assuré par la Compagnie, et pendant la durée de cette assurance, moyennant le quart de la 
cotisation, sans que cette cotisalion puisse être au-dessous de 8 c. p. 1,000 fr. 

ASSURANCE DU RECOURS DES VOISINS (35). 

« Art. 1382 du Code Napoléon. Tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui 
« par la faute de qui il est arrivé à le réparer. 

« Art. 1383. Chacun est responsable du dommage qu'il a causé, non-seulement par son fait, mais encore par sa 
« négligence ou par son imprudence. » 

Aux termes de ces articles, le propriétaire ou le locataire dont la maison ou l'habitation aurait communiqué l'in-

cendie, serait exposé au recours des voisins qui auraient souffert un dommage par la communication du feu. 
La Compagnie garantit les effets de ce recours : 

Moyennant le 1/4 de la cotisation la plus forle applicable à la maison de l'assuré ou à celle de ses voisins, suivant 

le genre de construction et la nature des professions, sans que cette colisation puisse être au-dessous de 15 c. p. 1,000 f. 

ASSURANCE DU RECOURS DES LOCATAIRES CONTRE LES PROPRIETAIRES. 

« Art. 1386 du Code Napoléon. Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine 

« lorsqu'elle est arr ivée par une suite du défaut d'entretien ou par le vice de sa construction. 

* Art. 1721. M est dûgaradtie au preneur pour tous les vices ou défauts de la chose louée qui en empêchent l'u-

« sage, quand même le bailleur ne les aurait pas connus lors dn bail. S'il résulte de ces vices ou défauts quelque 
« perte pour le preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser. » 

Aux ternies de ces articles, le propriétaire est responsable, vis-à-vis de ses locataires, des dommages que ceux-ci 

J peuvent éprouver, au cours de leur jouissance, sur les objets mobiliers leur appartenant, par suite de vices de cons-

[ traction ou de défaut d'entrelien. La Compagnie garantit les propriétaires contre les effets de ce recours, en ce qui 

concerne les dommages d'incendie, moyennant le quart de la cotisation la plus forte applicable à l'immeuble, sui-

vant le genre de construction et la nature des professions ou industries y exercées, sans que cette cotisation puisse 
être inférieure à 16 c. p. 1,000 fr. 

RISQUES D'EXPLOSION DU GAZ SERVANT A L'ÉCLAIRAGE ET AU CHAUFFAGE (38). 

La Compagnie garantit, outre ses risques d'incendie, ceux résultant de l'explosion du gaz, moyennant les sup-
pléments ci-après : 

4 à 12 

12 à 24 

4 c. p. 1,000 fr. sur Maisons d'habitation de 1" classe; 

Mobiliers et marchandises ordinaires dans les dites maisons ; 

/Mobiliers et marchandises des professions suivantes : 

\ Albâtre (marchands d').—Bijoutiers.—Cafetiers.— Confiseurs.—Cristaux {marchands 

d').—Faïenciers.— Horlogers.— Instruments de musique (marchands d').—Miroi-

tiers.— Objets d'art et de curiosité (marchands d').— Opticiens. —Parfumeurs.— 

Pharmaciens.— Porcelaines, Tableaux, Verreries (marchands de). 

Montres et devantures de boutiques de toutes professions et salles de spectacles, de 
bals et de concerts. 

Fabriques et ustensiles. 

24 — 

12 à 24 — 

Les gazomètres ne sont pas garantis contre l'explosion. 

Sur ce tableau est écrit : 

Enregistré à Paris, 3
e
 bureau, le vingt novembre mil huit cent cinquante-huit, folio 45, recto, case 2, reçu deux francs, et 

pour décime vingt centimes (signé) Gauthier. 

(Signé) : POTIER. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu denx francs vingt centimes» 
Décembre 1858. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU RINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


